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'ARRETE Nô 23.5-55/C.du 18 févner 1955 promul­
guant au Togo le décre.t nô 52-1325 du 12 décembre 
1952. 

L'ÂI>"IINISTJtATF.UR EN CHEF DE LA FRANCE o'OUTRB-A1ER 

CHEVALIER nE LA LÉGION D'HONNEUR, 


CoMMISSAIRE nE T..A RÉPI_'BLIQUE A.D TOGO P.f.~' 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les: attributions 
-et les pouvoirs du Commissaire de ln République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgani:satiOll 
.admini6trative 1u territoire du Togo et création d'"wemb1étts 
1'epré8entati.ves; 

Vu le déeret du 16 avril 1924 sur le mode de promulsation 
-et de publication des te'ltes réglementaires aU Togo; 

Vu la D. M. n" 1770 du 11 jarnier 195.3 de M. le Ministre 
de la France d'outrt'-mer: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est l'rollulgué dans le Terri ­
toire du Togo le décret n" 52-1325 du 12 décembre 
1952 fixant le taux des primes de rendement des 
fonctionnaires titulaires des cadres techniques de l'Ins­
titut national de la Statistique et des Etudes Economi­
ques. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
hlié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 fév:rier 	 1955. 
P. 	 Le Commissaire "<le ta République au Togo p.t. 

en miss"'on, 
r:lmf>M.teur des Affaires Administratives, 
Chargé de t:expédition des Affaires Courantes, 

M. THOMAS. 

DECRET No 52-13'15 du 12 décembre 1952 fixant te 
tau", des prime" de rendement des t,mcttonnaires 

titulatres de. cadres techniques de 1';I!.tiwt 'na_ 
tionat de la staUstique et des étwdes Economique._ 

Le président du conseil des ministres, nlinistre des 
finances et des affaires économiques, 

SUr' le rapport du secrétaire d'Etat aux affaires économiques, 
du .secrétaire d'Etat au budget et du secrétaire d'Etat à la 
présidence du conseil; 

Vu l'article 1 (l'" alinéa) de l'ordonnance du 9 aoO:t 1944 
portant rétablijjljctnent de. la léghlitf républicaine sur le terri... 
toire continental, ensemble les ordonnance$ subsé~uentes, main~ 
tenant provis-oirement eU applieatl-on les actes dits lot du 11 
octobre 1941 relative au Service national des statistiques et 
décret du 24 octobre 19-11 relatif à l'organitl$tion et au fonn­
tÎounement du service national des statistlfJucs; 

Vu l'ordonnance du G jan"ier 19-!5 portant réforme des 
traitements des fonctionnaires de PEtat et aménagement des 
pensions d viles et militaires; 

Vu les articles 32 et :~3 de la loi de ftnaDce5 du 27 avril 1946 
créant l'instüut national de },} Statistique et des études érono.. 
nuques; . 

Vu le décret n~ 48_1011 du 21 juin 19-18 relatif aux traVau,; 
8uf.plémcntaires effectl.l.éS par le personnel de la direction géné­
ra e de }!institut national de la statititlque et des études éco­
nomiques; 

nQVu le décret -18~1l()8 du 10 juillet 19-18 ponant claMe... 
ment blérarr,l1ique des grades et emplois des personnels civil~ 
et militaires de l'Etat relevant du régi.me général des retraitœ, 
nota.mment le tableau, portant classement de9 cadre!} de l'institut 
national de la statistique et des études économique&; 

Vu l'arrêté du 15 juillt't 19-19 p<:lF'tant application des dis­
POMtions du décret n1 48_1096 du 9 jumet 1948 aux: indemnités 
forfaitaires pour travaux &upptémootaÎres susceptibles d'êtce 
attribuées à certains fonctiounaires de la direction générale de 
l'institut national de la statistique et des études éic.onomiques; 

Vu Farrêté du 14 septembre 1951 portant séleetion des 
administrateurs à Pi.1lStitut national de la statistique et des 
études ér"onomiques; , 

Le oon~eil des rnini5tres entendu, 

DECRETE: 

ART)CLE PREMIER. - Les inspecteurs ~éraux et 
ndministrateurs désignés en vue d'être integrés dans le 
cadre normal de l'institut national de la stati5i~ 
et des études économiques Vi3és au déeret n" 48­
1108 du 10 juillet 1948, ainsi que les attachés. atta­
cbés adjoints, adjoints techni9ues principaux et ad­
joints tecbniques, peuvent benéficlcr de primes de 
rendement dans la double limite des, taux maxima ci­
dessous et des crédits calculés par application des taux 
moyens suivants; 

TAUX ANNUELS 
CATÉGORIES U'AGENTS 

MaximaMoyens 

Frane._ Franes. 

72.000 144.000 
1re 

Inspecteurs generaux 
Adnunistrateurs de ct 

2e e1asse 72.000 144.000 
Administratcnr. de 3" d. 54.000 108.000 
Attachés et attachés adjts. 60.000 
Adjoints tcchuiques prin­

cipanx et adjoints tech­
Jliqucs 

30.000 

18.000 36.000 
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ART. 2. - Les administrateurs de 1re et de 2~ das. 
';e et lès attachés principaux occupant des emplois 
, ""éés par les articles 47 et 48 du décr"t du 24 octobre 
1941 susvisé, ainsi que les f·onctionnaires des cadres 
,tecbniques auxquels s'applique l'article 2 de l'arrêté 

. du 14 septembre 1951 egalement susvisé, {>"uveut bé· 
néficier de primes de rendement dont les taux moyens 
et maxima sont fixés à 75 p. 100 des taux moyens 
et Illaxima des fonetiolUlsires de grade correspondant 
tnentionnés à Particle l~r. 

ART. 3, - Le montant de la prime est fixé 'semes. 
t' triellement par le ministre dont dépendent lès Ionc. 
:. ~onnaires en cause en ~onction de l'importance du 

poste et de la qualité des services. 
:routefois, ces indemnités ne peuvent être allouées 

.aux fonctionnaires qui bénéficient déjà, par ailleurs, 
en raison de leurs fonctions ou de leur grade, de pri ­
mes de rendement ou d'indemnité de même nature. 

ART. 4. - Le décret n" 48-1011 du 21 juin 1948 
6Uj!Visé ct l'arrêté du 15 juillet 1949 également sus­

. ;visé IlOnt abrogés. 

ART. 5, - Le ministre des finances et des affaires 
éool1lOmiques, le secrétaire d'Etat aux affair·es écono­
Illiques, le secl'étairc d'Etat au bu~t et le secrétaire 
d'Etat il la présidence du conseil sont chargés, cha­
cun en ee qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui prendra effet il compter du 1er janvier 
;1952 et sera pubHé au Joumal oflieiel d" la Républi­
que française. 

Fait li Paris, le 12 décembre 1952. 

Antoine PINAY, 


Par le président du conseil des ministres, ministre 
des finances et des affaires économiques : 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Jean-MOREAC. 

Le secrétaire d'Etat aux affaires économiques, 
Tony RÉVILLON. 

Le secrétaire d'Etat " la présidence .tu con.../, 
Guy PETIT. 

'A.RRET E N" 216-55jC. du 17 fiNrier 1955 promul. 
guant ail Togo [f! décret nO 55-243 du 10 févner 
1955, 

L"ADMINISTRATEUR 'EN CHEF DE LA FRANCB O'OU1'RE-MBR, 


CHEVALlER DE J..A LÉGION DiHoNNEUR 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE AU TOGO P.I., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Ie."t attributions 
et Jes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du TogO et cri!ation d'assemblées 
représentatlve$j 

Vu le décn,t du 16 avril 1924 sur le mode de vromulption 
et de publication delJ textes 'règlenumtairea au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -'- Est promul,rué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO 55-243 du 10 févrie~ 
;l:1l!5 cO!!lplé1ant le classement hiérarchiqug des gril-

des et emplois des personnels civils et militaires <kr \ 
l'Etat relevant du régime général des retraites. 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, pu­

blié et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 17 février 1955 . 

P. Le Commis;saire de '(,a République· au Togo p.'. 

en m~L'on, 
L'lnspectpur des Affaires Administrative"" 
Chargé cte l'expédition des Affaires. Courantes, 

M. TnoMAS. 

•DECRET No 55-243 d.. 10 févmr 1955 oomplétant 

te Glas,aement hiérarchique des grades et emploJ,S 

des personnels civils et mililaires de l'Etat relev(11It 

du régime générat des retraites • 


Le président du conseil des ministres; 
Snr le rapport du ministre de la FraMe d'outre~mer, du 

ministre des finances, des affaires éconOlniques et du plan, du 
SeCrétaire d'Etat à ln pr&iidence du c-onseîl, ,Phargé de6 re1ations 
ave('- les A_sscmblées et de 'a fonction pub1ique~ et du secré.taire 
d'E1at aux financet'l et aux affaires économiques;. 

Vu l'ordonnance n" _45~14 du 6 J'anvier 1945 portant réforme­
des trahements dèS fonctiQnnatre$ e l'Etat; 

Vu le décret n~ 48~1100 du 10 iuillet 1948 portant dal5eœent 
hiérarehique des grndefi et emplois d.es per.5ontlels ch-its et mili­
taires de FEtat relc'nmt du régime général des _ retraites, mudifi' 
Ct oomplété par le décret n" 49~5OB du 14 aVTil 1949; 

Vu le dé('rct 11' 5O~134:8 du 27 octobre 19,1)() portant t:èldement 
ft'ad,mirristratÎon publique pour l'application de la ~ loi du 
19 octobre 19-46: ' 

Vu le décret n" 54~9!6 .iu 30 septembre 1954 portant règle­
ment d'administration publique relatif an statut particulier du 
('orpa des ingénieurs du génie rural de la France- d'(lutrc-mer~­

Les ronsen des ministres entendu) 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les tableaux annexés au dé­
cret n" 48-1108 du 10 juillet 1948 susvisé, modifié 
et complété par le décret n" 49-508 du 14 avril 1949, 
sont complétés par le tableau suivant: . 

1\'hNISTÈRE nE LA ,li"'RA;:'oiCE D 'otTlp:;-~IEl\ 

II. - SERVICES EXTERIEURS (RORS MÉTROPOI,E) 
E. 	 - Agriculture coloniale. 

7· Génie rural. 

-GRA. DES ET EMPLOlS CLASSEM.I-:NT INDICIAIRE:, ." 
250Inllénieur élève : 

300-550 
Ingéni<;ur en chef 
~énieur 

.:500 - 600 - 630 (1) 650 (2) 

Inlléuieur général ~ 
 650-750 

(1) Classe exceptionnelle. 

(2) Ec_helon fonctionnel dont le nombre de6 bénéficiaires est fhé­
par arrêté concerté du ministre de la Franee d'outre-mer; du 
seerétaire d)Etat il la prél!tidence du conseil, chargé des relations 
üvee les A&semblées et de la fonction pubUI)'ne! et· du se<lrétaire 
d'Etat aux finances et au_, affaires économIque!\: ' 
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ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des finances, des affaires éeonomiques et 
du plan, le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 
.chargé des relations avec les Assemblées et de la 
fonction publique, et le secrétaire d'Elat aux finances 
et aux affaÏres économiques Bont chargés, cbacun en 
œ qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
~i prendra ·effet à compter du 1e< octobre 1954, sera 
publié au Journaloffie,et de la République française 
et inséré au Bulletllt officiel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait li Paris, le 10 Cévrier 1955. 
Pierre ME"DÈS-FRAlSCE. 

Par le président :du conseil des ministres: 
Le ministre de (Q: France d'oulre_mer, 

Jean-Jacques JUGLAS. 
Le mi",stre des finances; 

de. affaires économiques et 'tfu 'plan, 
Robert BUROlS; 

I.e secréta"" 	 d'Etat aux finances 

et aux affaires économiques, 


Gilbert-Jl:LES . 
Le seerélaite d'Etat à la présillence du eonse,t, 

chargé de. relatrom avec les Assemblées et 
de ta fonction publique, 

René BILLÈRES. 

:ARRETE mterminÙ!ténet du 4 février 1955 relatit à 
!'échelonnement indICiaire des inspecteurs rédacteurs 
de (Q: France d'outre_mer. 

Le ministre de la France d'outre-mer, le secrétaire 
·d'Etat aux finances et aux affaires économiques, le 
secrétaire d'Etat ù. la préeidence du conseil cbargé 
<les relations aVeC les Assemblées ct de la fonction 
publique ct le secrétaire d'Etat ù. la France d'outre­
mer, 

Vu Je décret na 5O~1348 du 27 octobre 19;}O portant règle­
ment d'administration puhlique pour FappHcation de ]a loi du 
27 octobre 1~; 

Vu le décret n'" 48-1108 du 10 jumet 19.ffi portant classcIlient 
hiérarchique des: grades et emplois des perSQonels civils et mili ­
taires de l'Etat, mudifié et wtnplété par 1.. décret n" 49-508 du 
14 an:i1 19-1-9; 

Vu le décret du 23 300t Hl-l-l portant créatioD du cadre gêné­
Inl de!> postes et télécommunicati.ons de la France d'outre~rner; 

Vu le décret n" 51-1333 du 2{) noyc1ubre 1951 portant règle­
,ment d!fl.dministration publique relatif il certaines tramformatioTIs 
·de grades dans le cadre général de'i postes et télécommunication!:! 
dc 	 la }'rance d'outre-mer; 

Vu le décret n" 54_1235 du 8 décembre 1954 portant règle­
tncnt d'administration publi.que relatif au statut provisoire de 
certains personnels du cadre s~néral des pestes et t61écommunÎcn­
tions de la France d'outre-mer, en ce qui concerne la ltiérarchie 
~t les CQnditions d1avancement! 

ARRETE: 

ARTICLE PRE>nER. - Le nouvel échelonnement in­
dicaire des inspecteur!, rédacteurs da cadre des postes 
et télécommunications de la France d'outre-mer, tel 
qu'il résulte du décret nO 54-1235 du 8 décembre 
1954, susvisé, est fixé ainsi qu'il suit à compter du 
l~~ janyier 19§4: 

GRADE; CLASSE INDICE

1 

Inspecteur rédacteur 1ro dasse . 360 
2e. classe . 330 
3e dosse ~ . 300 
.4'1 classe 27~ 

ART. 2. - Le présent arrêté sera pu\Jlié au Jour­
nal officiel de la Républi'lue françah;e et inséré au 
Butletlll officiel du ministere de la France d'outre­
mer~' 

Fait à Paris, le 4 février 1955. 
Le ministre ide la France à<Jutre-mer~ 

Pour le ministre et par délégation: 

Le conseiller technique, 
G, LAVERG1<E, 

Le secrétaire d'Etat aux finances 
et aux affaire. économ'que., 

Gilbert-JULEs. . 

Le secrétaire d'Etat à U! Francie. d'outre_mer, 
Roger DUVEAT: 

- Le secrétaire d'Etat à la présidence du consell, 
chargé de. relations avec les Assemblées et 

de Ca fonction publique, 

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation: 
Le directeur de >(Q: fOllction publique, 

Pierre CHATENET. 

ARRETE No 48-55jC. du 12 jœnv,er 1955 promulguant 
au Togo tes lois ,,0 55-26 et nO 55-27 Îlu 5 janvier 
1955, 

L'A OMINISTRATEUR E:'oô CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

Cn:EvALlER DE CA. LÉGION D~nONNEUR, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

CKARGÉ DES AFFAIR~5 COURANTES, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioœ 
et les pouvolrtJ du Commissaire de la llépubüque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-46 portant ooorganisation 
admiulatrative ùu territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publieation des textes réglemeutaire-s au Togo; 

ARRETE, 

ARTICLE PR>;MIEI\. - Sont promulguée3 dans 1e. Ter'; 
ritoire du Togo: , 

1" - la loi n~ 55-26 du 5 janvier 1955 ratifiant 
le décret du 21 !\vrU 1950 fixant la liste des produit.. 
originaires des territoir~ français d'o.utre-mer d~ 
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" fleuxième groupe il régime non préférentiel admis­
- sibles en -franchi.e des droits de douane à l'impor­
tation dans la métropole, dans les départements fran­
"\lais d'outre-mer et en Algéri<:; 

- la loi nO 55-27 du 5 janvier 1955 ratifiant 
le décret du 25 mai 1950 fixànt la liste des produits 

~ originaires des territoires français d'outre ..mer du 
deuxième groupe à régime préférentiel, admissibles 

'<Ill franchise œs droits de douane à l'importation 
,dans la métropole, dans les départements français
>d'outre-mer ."t en Algérie. _ - • 

~ ART. 2. - Le présent arrêté sera enrejl(istré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 12 janvier 1955. 
J. BERARD. 

rLOl NQ 55-26 du 5 janvier 1955 ratifiant le décret du 
21 avril 1950 fixant la liste delJ 'produits originaires 
des territoires français d'outre-mer du deuxième 
groupe à régime mm préférentiel, admissibles en 
franchise des d,oit. de douane à l'importation dans 
la métropole dans tes départements .J'outre_mer et 
en Atgérte. . 

Après avis de l'A...,e;cmblée de l'Union française; 

L'Assemblée nationale et le- Conseil de la République ont 


délibéré; 
L'Assemblée nationale a adoptéj 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur 

euit : 

Article UT.tque. - Est ratifié Îe décret du 21 avril 
, 1950 fixant la liste des produits originaires des ter­

ritoires français d'outre-mer du deuxième groupe à 
régime nou préféreuticl, admissibles en franehise des 
droits de douane à l'importation dan. la métropole, 
d{ins les départements français d'outre-mer et en 
Algérie. 

La présente loi sera e"écutée comme loi de l'Etat. 
Fait à Pari., le 5 janvier 1955. 

René COTY. 

Par le Président de la République: 
Le présid""t do consetl des minutre.; 

Pierre l\fENDÈs-FRA"CE. 
Le mlmstre de €a France d'outre_mer, 

Robert BURON. 

'LOI No 55-27 du 5 janvier 19.55 latitiant le décret 25 
mal 1950 fixant la liste des prOdu,ts originatres des 

'territo,res franfaÙi d'outre_mer du deuxième grou­
pe à régime préférenllel, admts,Sibles .en franchise 
des droits de douone il l'importation dans ta métro­
pole, dam le", déPartements fronçais d'outre-me, 
et e,n Algéne, 
Aprè~ avis de F A'lSetnhlée de l'Union française; 

L'Assemblée natiorutle et le Conseil de 1a République ont 


délibéré; 
L'Assemblée nationale a adopté; 
Le Président de lit République promulgue la loi dont la teneur 

suit: 

Ariù:le unique. - ~.:st ratifié le décret du 25 niai 
11950 fixant la liste des produits ,originaires des ter­
,i!oires français d'outre-mer du deuxième gl'Oupe à 

régime préférentiel, admissibles en franchise des droits 
de douane à l'importation dans 1. métropole, dans le .. 
départements français d'outre-mer et en Algérie. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 5 janvier 1955. 

René COTY. 

Par le Président de la République : 
Le président du conselt des mù,istres;. 

Pierre MENDÈS-FRANCE. 

Le ministre de €a France d'out~e_mer~ 
Robert BFRON. • 

. . 
ARRETE No 201-5S;C. du 14 février 1955 promul­


guant au Togo le décret no 55-185 du 2 féFier; 

1955. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF IJE LA FRAl\CE D'OurRE-Mfm, 

CHEVALIER DE LA LÉGlON n'HONNm:R 

COMMISSAIRE DE LA Rt;pcnUQUE AU TOGO P,l.; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributloM' 

et les pouyoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réot,gan.ù;ation. 

admini&trath.-e du territoire du Togo et création d'assemblées. 

représentatives; 


Vu le d&:ret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatiou_ 

ct de publication des textes règtementaires au Togo; 


ARRETE: 

ARTICLE l'REMIEll. - Est promuI!rué dans le Ter-­
ritoire du Togo \e décret nO 55-1li5 du 2 février 
1955 portant création d'un fonds national de régulari ­
sation des cours de;; produits d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arl'êté sera enregistl'é, pu­
hlié ct communiqué partout où besoin ser •• 

Lomé, le 14 février 195;;. 
·h t •P. Le C<Jmmissa17e de la Républiqu~ au Togo t' .•. 


en ~ian, 

L'Inspecteur_ des Af/ailes Admini~trative$, 


Chargé de. Affaire,. Courantes, 

M. Tam.IAs. 

DECRET No 55-185 du :1 février 1955 1!0rtant créa­
tion d'un fOllds national de régulalisatton des cours 
des produits d'outre_mer. 

Le président du conseil d~s ministres, 
Sur le rapport du ministre de lu l'~l'ance djoutre~mer et du. 

ministre des finauces, des affaires écnnomiques et du plan; 

Vu l'ordonnance du 2 f-évrier 1944 tl'.ansJ:ormant la caisse cen­
trale de la France libre en caisee centrale de ~ Frunce d'outre... 
mer; 

Vu 1a loi 46-860 du 30 uvril 1946 tendant il l'établisse­0 4 

ment, au financement rit à l'exécution des plans d'-équipement 
et de développement deS territoires relevant du ministre de 
1a France d'Qutre-mel'; 

Vu le décret nit 46-2351 du 24 octobre 1946 modifiant les 
iltutUts de la C8i:i>Se centrale de la Franee dJoutre-mer; 

Vu la loi du 14 août 1954 autorisant le Gouvernelllent à 
mettre en Œuvre un programme d'équilibre financier,. d'e.xpan ... 
sion éconolllique et de progrès sodal, 
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Vu le déeret du 14 octobre 1954: tef\Mnt â créer des caisses 
de 6tftbilisati()~ de prix daus les territoire.'! d'outre:-mer; 

Le conseil d'Etat rntendu ~ 
Le conseil des ministtes entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il sera ouvert, dans le8 éCl'i ­

'tures de la caisse centrale de la France d'outre·mer. 
un compte intitulé «Fonds national de régularisatim; 
des cours des produits d'outre·mer'. 

A:aT. 2. - Les opérations du fonds ne pourront 
:a"oir d'autre objet que d'assurer une régularisation 
,des cours des productions ,ricoles des territoires 
~i relhent du ministre de a France d'outre-mer. 
Elles devront être accomplies dans ces territoires au 
hénéfiee de leurs producteurs. 

Le fonds national de régularisation ne pourra in­
tervenir que lorsque le cours de l'une des productions 
mentionnées à l'alinéa précédent se trouvera au-des­
sous d'un montant fixé par campagne, par arrêté 
'C"onjoint des ministres de la }f~rance d'outr,e-lner et 
de. finances, des affair;es économiques et du plan. 

ART. 3, - Sont centralisés au compte du fonds 
national de régularisation: 

En recettes : 
0) Tous ""rsements effectués par les territoires 

d'outre-mer ou par de. organismes intéressés à la ré­
~ularisation des COurs des produits d'outre·mer; 

Il) Tous dépôtaou "ersements autorisés par les 
,comités de gestion des caisses de stabilisation des 
prix des territoires d'outre-mer, nonobstant les dis­
,positioruo de l'article 6 du décret du 14 octobre 1954; 

c) Toutes autres catégories de ressources préala­
blement autorisées par les ministres de la France 
d'outre-mer et des finances. 

En dépenses : 
Toutes opérations de stabilisation des cours que 

la caisse centrale de la France d'outre-mer est habili ­
,tée à exécuter sur ses fonds propres par l'entremise 
de œ fonds ainsi que sur touteS autres recettes du, 
londs prévues au présent décret. 

ART. 4. - Sur demande du ministre de la France 
d'outre-mer, les disponibilités du fonds dans les li ­
mites et sui"ant les couditions arrêtées par le conseil 
'de surveülance de la caisse centrale de la France 
d'outre-mer et après aut,orisation du comité directeur 
prévu à l'article 6 ci-aprè. pourront être affectées: 

0) Soit à des prêts aux caisses locales de stabilisa­
,tion des prix créées .en application du décret du 14 
~bre 1954; 

11) Soit à des prêts aux territoires d'outre-mer ou' 
.groupes de territoires, ces prêts de"ant être rembour­
sés par des taxes GU redevances perçues sur le1; pro­
.duetionsintér_éeset d8lls la limi~ du produit de ces 
taxes ou rede"ances. 

ART. 5. - Sauf autorisation spéciale de,.. ministres 
de la France d'·outre-mer et des finances, le montant 
de charnn des prêts mentionnés à l'article 4 sera au 
pluségaiaulUOutaut ~ la oontrihuti~n qui ~rave.rsé!l 

pour le même objet, par la caisse locale de stabilisa­
tion du territoire intéressé ou, év·elltuellement, par:­
Ie territoire ou groupe de territoires. L'autorisatiGn 
prévue au présent, article ne pourra être accordée, 
qu'à titre exceptionnel et pour une durée limitée, 
pendant les trOIS ans qui suivront la publioation du 
présent décret. ' 

ART. 6. - Le comité directeur du fonds national 
de régularisation des cours des produits d'outre-mer 
est présidé par le ministre de la France d'outre-mer. 
Ses membres sont désignés par décret pris sur le rap­
port du ministre de la Fraoce d'outr·e-lWcr et du mi­
nistre des finances, des afiair·es économiques et du 
plan. . 

Cc comité autorise l'octroi des prêts prévus à l'arti ­
cle 4 ci·dessus en tenaut compte de la situation éco­
nomique dans cbaque territoire. 

Les situations périodiques du fonds national de 
"égularisation lui sont soumises pour approbation. 

ART. 7. - Les opérations du fonds national de ré­
gularisation 'Seront soumises aux mêmes contrôles que 
les autres opérations de la caisse centrale de la Fran· 
ce d'outre..mer.. 

ART. 8. - Le ministre de la France d'outre-mer 
et le ministre des finances, des affaires économiques 
et du plan 6011t chargés, cbacun' en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié aU 

Journal officie! de la République française. 

Fait 11 Paris, le 2 février 1955. 
Pierre l\:lElmÈs-FRAJSCE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le mimslre de 14 Fronce d'outre_mer, 

Jean·Jacques Jt:iGLAS. 
, Le mimstre des fÎllanf.les, 

des affw.re,s éConomiques et du plan, 
Robert BURON. 

ARRETE No 166-55/C. du 2 f"vnef, 1955 promul­
guant au Togo le déc~el du 19 ianvier 1955. 

L'ADMINfST'l,\.TEUR EN CIIEF De LA FR"-NCE D'OUTRE_MER, 

CREVALIEB DE LA LiGION D'HONNEUR 


COMMISSAIRE DE LA. RÉPt:BLIQL'E AG Tooo P.I' 1 


VU le décret du, 23 mars 1921 détemtÎnant les attributiOnB 
et les pouvoirs du CommÎssaÎre de la République au Togo; 

Vu le dooret du 3 janvier 1946 portant réorpnisation 
administcati VI) du territoire du Togo et création d'aasemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 'avrlr 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes' règlemcntaires au Togo; 

ARRETE; 

ARTIcLE PREMIER, Est promulgué dans le Terri ­
toire du Togo le décret du 19 janvier 1955 approu­

nQ"ant la délibération 55 du 12 novembre 1954 de 
l'Assemblée Territoriale du Togo modifiant les rè­
gles d'assiette des patentes. 
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:ART. 2. -, Le présent arrêté sera "nregistré, p~-. 
Iillé et communiqué partout où besoin liera. 

Lomé, le 2 février 1955. 

P. Le Commis,saireete la Républi'1"e au Togo p.i. 
cn missù>n, 

L'Inspecteur etes Affaires Administratives, 

Chargê ile. Affatre.$ 'Courantes, 


M. THOMAS. 

DECRET etu 19 jlUlVier 1955 approuvant la délibé­
ration no 55 du 12 novembre 1954 de l'assemblée 
territoriale du Togo modifiant les règles d'assiette 
des patente •. 

Le pr&!ident du conseil des ministres; 
Sur le rapport du ministre de la France d'ov.tre~D.le:r; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
assemblée representath'e <lU Togo; 

Vu la loi du 6 février 1952 relath'e à la formation des 
assemblées locales; 

Vu la délibération n" 55 du 12 novembre 1954 de l'assemblée 
territoriale du Togo modifiant les règles d'assiette des patentes; 

Le oonseil d'Etat (tiection des finanees) entendu; 

DECRETE: 

:ARTICLE PREMIER. - Est approuvée,'en ce qui 
concerne le mode d'assiette, la délibération susvisée 
no 55 du 12 novembre 1954 de l'assemblée territo­
riale du Togo modifiant les règles d'assi"tte des pa­
~tes. 

ART. 2. - Le ministre de la Frant1!l d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la UéJ'ublique française, 
au Journal otticwt du Togo et inscré au Bulletin of­
fÜ:le~ du ministère de la France d'outre-mer. 

Fai~ à Paris, le 19 janvier 1955; 
Pierre MENDlls·FlUNCE. 

Par le président du eonseil dOlS ministres : 
Le min,.tre de la Fron~ d:outre.mer, 

Robert BURON. 

Arme. 

'ARRETE No 192-55jC. du 11 février: 1955 promul. 
guont au Togo le décret 110 55·133 .du 20 janwer 
1955. 

L'ADMINISTRATEUR EN 	CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MERl 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HON'"UR, 

.CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P.q 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎllant los attributions 
et les: pouvoirs du Commissoire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adotinistrative du territoire du Togo et création d'aasombléca 
l'opréseutati"es; 

Vu le déeret du 16 avril 1924 gUI' le IDodt!- de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo;: 

ARRETE; 

:ARTICLE PREMIER. - Est pormulgué dans le Ter­
moire ~u Tog<1 I~ décret nO ,55-13a du 20 janvi!J; 

1955 fixant le régime des frimes .d'engagement et de: 
rengagement dans les armees de terre, de mer et d~ 
rak. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu": 
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 février 1955. 

P. 	 Le Commù/lalTede la République au Togo pL 

en mis8~On, 


L'In.specteur des Affaires Administrative •• 
Chargé rte l'expédition. des Affaire8 Courantes, 

M. THOMAS. • 

DECRET. NQ 55·13:i du 20 janvier 1955 fixant le 
régime de. primes d'engagement et dB, rengagement 
dans les al'mées de {erre, de mer et l'air. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la défense nationale et des 


fort'.e& armées, du ministre des finances, des affaires écono­

miques et du plan, du ministre de la Pranee d'outre·mer et du. 

fieerétairc d'Etat aux finances et aux: affaires éeonomiqUe5i 


Vu lu loi du 31 mars 1928 relative au reerutement de rarmée; 

Vu la loi du 13 décembre 1932 relative au recrutemeut d0­
l'armée de mer; 


Vu la loi du 11 avril' 1935 relative au reeruteluent de rarmée-' 

de l'air; 


Vn la loi du 30 mars 1928 relati ve au statut des sous-offü::ieB 

de earrièrc de l'armée; 


Vu }1orltollnance ne 45-1380 du 23 juiu 1945 portant réforme­
générale du régime de solde des militaires et assimilét:! des 
armées de terre, de mer et de l'air~ et les texte$ subséquents~;.- .r 

Vu le décret du 29 déœmbre 1903 portant rè~lement sur la 

solde et les accessoires de solde des troupes eolomaJes et métro.. 

politaines li la charge du département des coloniee, et les 

textes qui Pont modifié; 


Vu le décret du 26 mai 1904 sur la solde et les tarifs dos 

troupes {'.(Jlomales stationnées dans la métropole et les textes. 

qui Pont modifié; 


Vu le déeret du 10 janvier 1912 ,ut' la solde et les revueS. 

des troupes métropolitaines et les textes qui l'ont modifié; 


DECRETE, 

Dispositions gifnérales. 

1. Tout militaire· non offirier serv~nt au delà 
de la durée légale soit COIIlIll'l ~us·officier de car­
rière, soit en vertu d'nn engagement d'au moins trois. 
ans ou d'un rengagement, a droit li nne prime et, le 
cas échéant, il un supplément de prime pour la duré~ r 

des services à aceomplir au <Ùllà de cette durée lé.., 
gale dans la limite de dix ans de service dans l'ar­
mée de ter", ou dan. l'armée de l'air, de douze ans 
,de service dans l'armée de mer. 

2. - Les taux des allocations de primes sont fixés. 
daus le cadre d'une année; ils sont prorogés on mo­
difiés dans le mois qui précède le début de chaqu.. 
exercice bude:étaire; par décret pris sur propositions 
du ministre de la défense nalio:na1e, du ministre de~ 
fiuances et du ministr,., de la France d'outre-mer. 

3. - N'ont droit à auenne prime: 
Les militaires' contractant, soit un engagement spé­

cial pOI!.~ les grandes éc~les, soit un .!lngageJl!en~ dit 
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<le devancement d'appel d'une durée égale à celle des 
cbligations légales d'activité; 

Les sous ..officiers de carrièl'e de ~ndarnlcrie; 

Les militaires de la gendal'mcrîe commissionnés; 

Les sous..officiers de carrière des autres corps ct 
Services provenant des cOlllInissionnés; 

Les personnels ulilitaires féminins. 

4. Les conditiolls li remplir pour bëlléfieier du 
supplément de prime sont détermiuées : 

Par arrêté ministériel eu cc qui concerne la liste 
des armes, des services ct spédalités y ouvrant droit; 

Par arrêté interministériel du ministre de la défense 
nationale, et~ le {'as échéant; du lllînistre de la Fran­
ce d'outre-mer, des secrétaires d'Elat auX forces ar­
mées et du secrétaire d'Etat aux fiuances ct aux affai­
res économique" en ce qui concerne la liste des diplô­
mcs de l'édu"ution nationale ou diplômes assimilés 
exigés dans ces lume3 ou spé{'jalités~ 

5. - La prime d, le cas échéant, le supplément de 
prime sont acquis le jouI' dc la signature de l'acte 
définitif, sauf réduction en cas de résiliation du COll­

tl'at~ 

6. - En cas de payement de la totalité des alloca­
tions de primes en fin de contrat, ces allocations 
'Sont augmentées des intérêts calculés sur le8 taux des 
avallCeS SUl' titres de la lIanque de France. 

Art. 2. - Di,positiQns particulières aUI engagements 
et aUI rengagements. 

1. - Les modalités générales du payement des 
allocations de primes sont fhées ,par instruction mi­
nistérielle. 

En cas de résiliation d'un engagement ou d'un 
rcngagement, le droit auX allocations de primes est 
acquis dam la limite 0" le contrat a été cxecuté. 

Toutefois, les fractions p'2rçucs l'estent acquises 
fi l~intéressé lllême si clIc, sont supérieures au Illon.. 
tant de ses droits, sauf en cas de résiliation pa" me­
,sure disciplinaire. 

2. - Dans l'hypothèse d'une modification géné­
rale de;; tarifs d'allocati"ns de primes, les ntiütain" 
restent soumis, jusqu'il l'expiration du contrat en 
eours ou du contrat souscrit avant la mi3c, CH appli­
catioll du nouveau tarif et dans la limite réglemen­
taire, au taux en vigueur lors d~ la souscription du 
cont....t. 

ART. 3. '- DÏ$positwns particulières aux sOUS-offICIers 
de eart'iiJr~. 

1. - Les sous-officiers de carrière provenant des 
engagés ou des rengagés dont le contrat est arrivé 
à expiration acquièrent il partir de la date de leur 
admission dans le corps des sous-officiers de. carrière, 
et au ~ur à mesure de l'accomplissement des services 
!ÙUls la l.im.ite du no~bre d'années !l~ services fixé 

TERRITOIRE DU TOOO 

li l'article leY; paragraphe 1, un droit propre à la 
prime, et, le cas échéant; au supplément de prime 
fhés par le tarif en vigueur au premier joUI' de 
chaque semestre, sur la base applicahle au rengage­
ment d'un au. 

2. - Les sous-officiers de carrière provenant des 
ellgngés ou rengagés en cours de contrat conservent 
le droit à la. prime afférente ù cc contrat jusqu'à 
son expiration. 

Ces sous-officiers! • 
Reçoivent, le cas échéant dès leur admission dans 

le corps des sous-officiers de carrière, l'intégralité 
des allocations de primes afférentes au coutrat en 
cours, sauf s'ils ont opté pOUl' le payement l'li fin de 
contrat ayec iutérèts; 

Acquièrent, ÎI partir du lendemaill de la date il 
laquelle aurait nornlalernent expiré cc l'outrat, le 
droit- propre à la prime et, le cas échéant. au suI'· 
plément de prime fixés par le tarif ell vigueur à 
cette date, dans la limite et SUI' la bas" indiquées 
au paragraphe 1 du présent article. 

3. - Les allocations de primes sont payables daus 
les conditions fixées par illstruction ministérielle. 

4. En Cas de lni.,e eU non-activité ou eu réforme 
pal' mesure disciplinait·c, ainsi qu'cil cas de perte' de. 
l'état de sous~officicr de carrière autrement que par 
démission, les allocatîons de primes non encore versées 
restent acquises à l'Etat. 

5. - Les règles d'allocations définies à l'article 2 
ci-dessus sont applicables aux sous-officiers de car­
rière. en tant qu'elles ne sont pas contraires au.""­
dispositions du présent article. 

Art. 4. - Dispositions diverse". 

1. - Les sous-officiers de carrièr~ conservent, eu 
temps de guerre, le droit à la prime, dans la limite 
du nombre d~allnées de service fhé à l'article 1er, pa.. 
ragraphe 1. 

Les Inilitaircs cu cours de contrat à la tnobilhation 
C'onscrvent les dr'ÜÎts à' la priule ju;;qu~à l'expiration 
du contrat, dans la limite du nombl'C d'années d'l 
service fixé il l'article 1er, paragraphe 1. 

2. - AucW1e prune l1!cst due. soit aux nlilitaÎrcs 
accomplissant leur service aetif et InaÎntelluS en ser­
,vice du fait de 1. mohilisation, soit auX militaires d,,! 
la disponihilité et des réserv.es rappelés 11 la mobili­
sation, soit aUx engagés pour la durée de la guerre. 

Le temps passé sous les drapeaux ~l1dallt les hos­
tilités apres l'expiration de la durée legale ou du con­
trat e11 cours n'est pas compté dans la période des an­
nées de scrvice_ ouvrant droit à la prime u1térieure~ 

Art. 5. - Tart!s. 

Les tarils de prime et du supplément de l'rime vi­
sés à l'art;c1e 1e~ du présent decret sont fixes comm". 
suit pour l'année 192&' 
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flXATrON: 
DE.SIGNATION DES ALLOCATlONS 

des nUocBtioàS 

Prime. Suppl~roC"nt. 

Prime et supplément de 

prime pour l,es sous-offi ­

ciers de ('arrière, pour le" 

engagements d'au moins 

trois ans et pour les ren.. 

gagements portant la du­

rée de services 'au delà 

'de la durée légale; par 

année en sus de la durée 

légale. 
 (1) 15.000(1) 3.000 

!'" (1) La prime et. le cas éc-béant. le supplément de prime affé­
renis aux fractions d'années sc décomptent sur la base des 
fixations annueH<;>"s, Il raison de 30 jours par mois et 360 joura 
pat au. 

Art. 6. Di.po"tiolls finales. 

1. 	- Les dispositions du présent décret sont appli ­
1er. cahles aux coutratiS souscrit::! à partir du janvier 

1955 ainsi qu'aux contrats souscrits avant cette date 
et n'ayant pas eucore commencé il courir. Toutefois, 
les prinles plus ftYantagcu8es qui auraient pu être 
versées avant la date de publication du décret de­
meureront aequises aux intéressés.. 

2. - Sont abrogés: 
Le décret du 22 juin 1944 fixant le montant et les 

modalités de payement des prîm~s d'engagement et 
de rengagement des militaires étrangers et frllllçais 
servant à titre étranger à la légioll étrangère; 

Le décret n" 46-2674 du 27 novembre 1946 mo­
difiant le mode de pavement des primes d'engage­
men t ct de rengageme;,t dans les troupes coloniales 
et créant des alIoèatious supplémentaires provisoires 
en faveur de certains personnels non officiers <le l'ar ­
mée de terre eH serVice daus les territoires relevant 
du département de la France d'outre-mer; 

Le déeret n" 47-1911 du 23 septembre 1947 mO­
difiant le régime des primes d'engagement et de ren­
gagement applicable aU), militaires non officiers res­
sortissants d'uH territoire relevant du département de 
la France. d'outre-mer et servant par eontrat; 

Le décret nO ,jO-501 du [) mai 1950 fhant les tarifs 
et règles d'attribution des primes d'engagement d 
de rengagement des militaires étrangers ou français 
servant à titrc étranger; 

Le décret n" 54-549 du 26 mai 1954 rolatif allx 
primes spéciales afférenles aux rengagemeHts de dix­

ImÎt mois pour servir en Indochine, 

et tOIlS autres textes réglementaires antérieurs au pré­

sent décret relatifs aux primes d'engagement et de 
rengagement. 

Art. 7. - Le ministre de la défense nationale et des 
forees armées, le ministre des finances, des affaires 
économiques ct du plan, le ministre de III France 
!!toutreol,Iler et III secrétaire d'Etat aux finances et atL" 

'affaires éconj)miques sont chargés, cbacun en ce qui 
le concerne" de l'exécutioll du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française_ 

Fait à Paris, le 20 janvier 1955. 

PicrI'e ME~DÈS-FRANcE, 

Par le président du conseil des ministres: 
Le m,mstre de ta défense nationa{e 


et 'des forces armées, 

Emmanuel TEMPLE, 

Le mû'Lstr. des financ.s, 
des affaires économiques. et du plan,. 

Edgar FArRE. 
Le mmistre dèïa France d'outre.mer, -" 

Robert Bè'RON. 

Le secrétaire d'Etat aUx financ.1f 
et aux alfairej économiques, 

(}ilbert-JLLES. 

&'1.50a, 

ARRETE No 196·55/C. du 12 févner 1955 promul­
guant au Togo le décret no 55·161 du 1er féVlIer,' 
1955 . 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE~MER. 

CHEVAL1ER DE LA LÉGION D'HO~NEUR} 
Co:M!\lISSA.lBE D}>~ LA RÉPl:BLIQUE AU TOGO P.I., 

VU le décret du 23 Plar5 1921 déterminant les attributions, 
et les pouyoir,s du Commissaire de la République au Togu; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorg<tnisation· 

adwinistrati're du territoire du Togo et création d'assemblée&­

représen taH ve;;; 


Vu le décret du 16 avrll 1924 ,snr le mode de prom.ulgation. 

et de publication des lexies règiementaires au Togo; 


ARRETE; 

AanCLE P"EMlER. - Est promulgné dans le Ter­
ritoire du Togo le décret n" 55-161 du 1er février 
1955 complétant la loi du 24 septembre 1941 contr~ 
l'alcoolisme en ce qui concerne les appareils auto­
matiques distributeurs de boissons., 

ART. 2.. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera~ 

Lomé, le 12 février 1955. 
P. Le Commi.~alTe de la République au Togo p.t_ 

en mission, 
L'Inspecteur des Affaires .4dministratives, 
Chargé de l'expédition des Affaires Courantes, 

M. THo'llAs. 

DECRET N" 55-161 du 1er févner 1955 compUtant 
le loi du 24 septembre 1941 contre l'awoolisme en 
ce 'lut concerne Ces appareûs auloma/t'lues disln­
buteurs de bOlsSonS. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Au moment où l'on se préoccupe de lutter contre 
le développement de l'alc{)olisme, l'emploi cn Franc<!! 
d'appar!<ils distributeurs de boissoos 11 fonctioun~ll!ent , 
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enlièrement automatique, tanl pour le payement que 
pour la HVl'aison, risque de pOder de graves problèmes, 
si des mesures strietes œndant à fixer les conditions 
d'utilisation de ces appareils ne sont pas adoptées 
avant même que ce mode de commercialisation ne 
soit entré dans les mœurs, 

Autant il semhle souhaitable de faciliter par tous 
les moyens l'installation cn tou, lieux d'appareils de 
ICette nature, destinés il la vente de boi.oons du pl'e­
Illier groupe, autant il Sèl'aÜ désastreux de laisser 
installer lihrement des appareils distrihuant des bois­
sons alcooliques. Il apparait même indispensable de 
ne pas tolérer l'introduction de ce mode de distrihu­
.tion pour les boissons des 3e, 4" et 5e groupes. En 
effet, l'attrait psychologique exercé par les appareils 
automatiques et la quasi-impossibilIté de contrÔler 
leur utilisation semblent incompatibles avee les im­
pératifs de la santé publique. 

Tel est l'objet du présent dénet qui Il'cutend r':~le­
men ter que les appareils entièrement automatiques 
.,t ne vise pas les systèmes de distribution qui peu­
,vent être organisés par des moyens lnécaniques divers. 

1", président du conseil des ministres, 
SUt' Je rapport du mittistre de la santé publique et de la popu"< 

laUon! du ministre des finances, ~ affaires -t.~nomiques et du 
plan! du garde des steaux. ministre de la iustice~ du ministre 
.de lit Franec d'outrc»rner et du ministre de l'intérieur; 

Vu la loi nO 54_809 du 14 aont 1954 autoril:Hmt le Gouverne­
ment à mettre en œuvre un programme dtéqvilihre financier 
d'expension économique et de progrès social; 

Vu la loi du 21: septembre 1941 contre l'alcooliswe; 

Le conseil d'Etat entendu; 

Le conseil dœ ministres enlendu; 

DECRETE; 

ARTICLE PREMIER. - La loi. du 24 septembre 1941 
contre l'aeoolisme est complétée par un article 8 bIS 
ainsi rédigé: 

• Ârt. 8 bis. - Les appareils automatiqus di~tri­
buant des boi.som directement il. la clientèle ne peu­
vent être utilisés que ~our débiter des boissons du 
pr~inier groupe défini " l'article 1er de 1. présente 
101. 

• Toutefois, de tels appareils !,onrront être instal­
lés il l'intérieur des loeaux affectes il. la vente pour li­
'vrer au publie des boissons du 2e groupe, en vue de la' 
vente il. emporter, Il la condition que ces boissons soient 
présenté"" dans des récipients fermés, d'une capacité 
au moins égale à 70 centilitres. » 

Les présentes dispositions sont applicables en Al­
gérie, dans ........"1 territoires d'()utre-mer~ au CarneroIDI 
.,t au Togo. 

ART 2. - Le ministre de la. santé publique et de 
la population, le garde des' seaux, ministre de la jus­

.tire, le ministre de l'intérieur, le ministre des fi­
nances; des affaires économiques et du plan, le minis­
tre de l'industrie et du commerce, le ministre de la 
,France d'outre-mer, le secrétaire d'Etat aux finance. 
.et aux affaires économiques et le secrétaire d'Etat au 

C'onlmerce sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du pl'é3ellt- décret qui sera pu­
blié au Journal officie! de la République fran,aise. 

Fait à Paris, le l"r février 1955. 

Pierre MENOÈs-FIIA:SCE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le minislre d~ la santé publique et de la population, 

André MONTEIL. 
Le minIStre de l'intérieur, 

François M'TTF.I\IIA"D. 

Le garde des sceaux, minÙltre' de la iusticel 
Emmanuel TEMPLE. 

Le ministre de. finanCes, 
des affaires économiques et du plan, 

Robert Bl-"RON. 

Le mimstre de l'induslrie et >du commerce, 
Henri ULVER• 

Le ministre 'de la France d'outre-mer; 
Jean-Jacques JVGLAS. 

Le secrétaire d'Etat au commerce, 
Philippe MONl.N. 

Le secrétaire d'Etat aux finances 
et aux affairc,s économique" ! 

Gilbert-~t:LES. 

Coopératioa 

ARRETE N" 197-55/C.du 12 février ;1955 plomul­
guant au Togo la décret no 55-184 du 2 février: 
1955. 

L'ADMINISTRATBUR EN CHEF DE 1.4 FRANCE J);OUTlU~-MER. 

CHEVALIEB DE LA LÉGION D'HONNEIJB. 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPL""BLIQUE AU TOGO P.!.,­

VU le décret du 23 mars. 1921 déterminant ,Iœ attrihutiona 
et les pouvoirs du OlmmÏIJ:satt'e de ta Répub~ique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réotganiBatioD 
administrative du territoire du Togo et création d'aBsombléea 
représentativeB; 

Vu le décret du 16 avril. 1924 sur le mode de"" promulgation 
et de pubLieation des textes règlement aires au Togo; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nQ 55-184 du 2 février 1955 
portant statut de 1.. coopération dans les territoires 
relevant du mlnistre de la France d'outre-mer. 

ART! 2. - Le pré3ent arrMé sera enregistré, I!U­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 février 1955. 

P. Le Commissaire Ile ta RéPublique aU Togo p.t_ 

en mÛJ;ion~ 


L'In.,peeteur d'es .4/jaif'es AdmÎnù,tratives, 

Chargé d'es Affaires Courantes, 


M. THOMAS. 
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'fJ.ECRET No 55-184 du 2 février 1955 portant ,tp_ 
tut de la iooPération dans le~ territo~re8 relevant 
du mm~stre de la France d'outre.mer. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur te rapport du ministre" de la France d'outre~lller et du 
ministre des finances. de!i affaires éMnoIDiques et du planl 

Vu la loi n7 46~860 du 30 ayril 1946 tClndant il t'étabHssemcnt, 
au finanCement et li l'exécution des plans d~équ;pement et de 
développement des territoires reh}~"ant du ministre de la France 
cPoutre-mer et les décrets pris poùr son application; 

Vu la loi n° 46-2152 du 7 octobre 1946 relative aux assem~ 
blées lo~ales da:ns Jes territoire& d'outre.mer ensemble les 
dénet8 du 25 octobre 1946 pris pOUl' son application et lea 
textes qui les ont modifiés ou ('omplété5j 

Vtt la loi 11- 47-1629 du 29 août 1941 fixant le régime .électoral, 
la composition, le fonctionnement et la wmpétence du mem· 
blées tIe groupe en Afrique occidentale frant;4tise en en Afrique 
équatoriale française dites Grands Conseils, ensemble lès textes 
qui Pont mod,lfiée ou compl#tée: 

Vu ln loi du 10 seplembre 1947 portant statut de la ooopéra~ 
tion; 

Vu la loi n° 50-1004 du 19 août 1950 fixant le régime éleetoral, 
la composition et la compétence d'une assemblée représenta­
tive territoriale de la Côte française des Somalis; 

Vu la 101 nU 52-1175 du 21 octobre 1952 relative Il la cumpo­
i:ition et à la formation de l'assembfée territoriaJe des Etablisse­
ments français de l'Océanie; 

Vu la loi du 14 aol1t 1954 autorisant le Gouvernement il mettre 
en œuvre un programme d'éqnilibre fir:.anciel', d'e~pansiol\ 
ée.onomique et de progrès social; 

Le conseil d'Etat entendu;: 

Le conseit d~ ministres entendu,, 
DECRETE: 

:TlTRE 1er• - DispOsLllOnS I!lnétales. 

ARTICLE PREMIER. - Les sociétés et organismes il 
caractère coopératif qui ont leur siège dans les terri ­
toires relevant du nûnistre de la France d'outre·mer, 
sont régis par Ics dispositions du présent décret. ' 

ART. 2. - Les coopératives et leurs unions sont des 
sociétés civiles particulières de personnes, il capital ct 
personnel variables. 

,Elles ont pour objet essentiel d'être le mandataire à 
titre non lucratif de leurs membres pour exerl'Cr cer­
taines fonctions économiques répondmt il des bgsoins 
communs de ceux-ci. 

.Toute délibération ou toute activité en matièl:e. po­
litique ou rcligieu"S leur sont interdires. 

ART. 3. - Les c{)opératives peuvent constituer 
entre elles des unions pour la gestion de leurs inté­
rêts CQInmuns. 

Les formalités de constitution, les conditions d'1 
fonctionnement ct le champ d'activité des unions de 
coopératives sont les mêmes qne ceux prévus par 
le présent décret ponr lss coopératives. 

Leurs opérations doivent être eHectuées exclusi­
:yement pour le compte 'des coopératives adhérentes 
et uniquement pour les besoins dei! sociétaires et ~sa­
ger!! dç,§!!i!c~ coopé!atiy!:,-s. 

TITRE Il. - Constitution. 

ART. 4. - L'intention de créer une société coopé­
rative doit êtrc déclarée dans un acte sous seing privé 

• signé 	par sept personnes au moins. Cette déclaration 
("omportc l'objet de la société, sa dénomination, son 
siège sociaL Elle est remise au service d'assistance 
rechnique aux coop,érativcs du territoire prévu à l'ar­
ticle 2:~ qui en delivre un récépissé date. l,es signa­
taires doivent indiquer au service les lieu et date aux­
quels' sera rénnie l'assemblée générale constitutive. 

Cette assemblée a pour mission d'approuver les sta­
tuts de la société, de désigncr les memh1;l's dn con­
seil d'administration, d'arrêter la liste des souscrip­
tions du capital ùlitial et de recueillir les versement.. 
des souscripteurs initiaux eU vue de leur constitution 
du capital social. 

Un représentant dn service d'assistance technique 
aux coopératives assiste obligatoirement à cette as­
semblée il titre de conseiller, avec voix consultative. 

AR'C. 5. Dans le délai d'un mois il compter du 
jour de la renu,e de, l'assemblée générale constitutive,; 
les administrateurs doivent adresser au service d'as­
sistance rechnique aux coopératives du terrireire la 
copie de la délibération, le texte des statuts approuvés; 
l'etat des versements effectués. Récépissé gratuit et 
daté leur en es! délivré. 

Le chef dn servi"" d'assistance technique aux coo­
pératives saisit le eomité paritaire d'agrénlent prévQ 
à l'article 22 qui, danJ> le délai dè deux mois à partir 
de la date du récépissé visé à l'alù,éa précédent, doit 
prendre une décision motivée d'agrément ou de rejet. 

Dans le cas où aueWle décision n'e.,t intervenue 
dans Ce délai, la société cst réputée agréée. 

ART. 6. - Dès qu'une société coopérative cst ré­
gulièrement agréée, le service d'assistance technique 
aux coopératives est tenu d'assurer pour son compte 
et en son nom, dans le délai d'nn mois à compter du 
jour de la déeision d'agrément, les formalités d'im­
matriculation, de publicité et d'enregistrement, qui 
seront déterminées par le décret prévu à l'article t& 
ci~dessous. 

TITRE Ill. - 8ociétazres. - Capital spcial. 
ART. 7. - Toute sociëté coopérative doit compreu.., 

dre au moins sept membres< 
Nul ne peut faire partie d'une coopérative s'il ne 

justifie pas de la possession dans 1" ressort territorial 
de la société d'interêts entrant dans le champ d'action 
de cette société. 

Nul ne peut faire partie de plusieurs coopératives 
ayant le même objet Il moins qu'une partie de san 
activité professionnelle ne s'exerce cil. debors du res­
sort territorial de la coopérative à laqnelle il appar­
tient déjà. 

ART. 8. - Toute société coopérative peut il titrq 
exceptionnel et dans les limites d'une proportion obli ­
gatoirement fixée par 1'lS statnts, accepter des usagers, 

Ceux-ci participent aux frais de gestion conformé. 
ment aux dispositions statutaires de la société, sans 
prendr~ part il son a~istration ni à sa ge~tion. 
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Les collectivités ou personne morales justifiant 'lu' 
enes possèdent dan, le ressort territorial de la societé 
des ÎAtérêts entrant dans le champ d'action de cette 
dernière peuvent à leur choix devenir sociétaires ou 
usagers dans la limite de leur capacité. 

Dans un délai de deux ans à compter de leur ad­
mISSIon les usagers doivent être invités à devenir 
50ciétaires ou l'enOI10er aux services de la coopérative, 
sauf s'il s'agit de personnes physiques ou Illorales 
de droit privé qui Ile remplissent paB les conditions 
exigées par le présent décret pour faire partie de la 
aociété à titre de llimubre. 

AII1'. 9. - Le capital des sociétés coopératives est 
constitué par des parts 1l0lninatives indivisibles, sous­
crites par chacun des sociétaires, nou négociables et 
translllissihies exe]usÎvelllent, llloyennant l'agréuwnt 
du conseil d'administration. 

Le capital ne peut recevoir qU'UlI intérêt annuel, 
et celui-ci ne peut être supérieur à 6 p. 100, 

La responsabilité de chaque sociétaire t:':lt limitée 
11 cinq fois le montant de, parts de e"fital social 
dont il est titulairc, sauf si les statuts prevoient une 
responsahilité Inoins étendue avec Paccord du service 
d'assistance technique au~ coopératives. 

ART. 10, - Le capital peut être augmellté par l'ad­
jonction de nouveaUX lllembre:3 ou la souscription 
de parts nouvelles pal' les soeiétaires, Il peut êh'c 
diminué par sui1e de dél1lissioll~ exclusion, décès, 
interdidion, faillite, découfiture. 

ART. 11. - Le montant au-dessous duquel le ca­
pital ne saurait Hl'" réduit par la reprise des apports 
des associés sortants t'5t fixé à la 1l10itié du capital 
initial ou augmenté. 

Lorsque la société aura reçu une avanCe prô,'C"ualltr 

sous quelque forme que Ce soit, des fonds publics ou 
d'un organislllC prhé avec l'aval œUllt' l'Dllcctivité 
publique, le capital ne pourra être réduit que si ('ctte 
avance a été Îlltégralelucllt rculhoursée, sauf déro... 
gation accordée pal' le service d'asshtancc technique 
aux c-oopérativcs avec l'acceptatio~ du prêteur. 

ART. 12. - SOU5 réserve des dispositions pr~\-Ue3 
li ra"liel. précédent, tout sociétaire a le droit de sc 
retirer de la coopérative dans les conditions et .clon 
les modalités que le décret prévu à l'article 28 déter­
luin,era. 

La décision de refuser nne adhésion ou d'exclure 
un sociétaire appartient au conseil d'admini,tn!ion 
dans des conditions qui seront fixées pal' c'e mème 
décret. '" 

Le sociétaire qui se l'ctire, celui qui est exclu (dans 
le cas où il peut prétendre au remboursement dé sou 
apport) reçoivent le rembourseme,nt de leurs apports 
augmentés des ristourne, acquises dans l'auner qui 
peuvent leur revenir et réduits, s'il y a lieu, en pro­
portion des pert,es subies par le capital social. ' 

Déduction est!aite des dettes qu'ils peuvent a,'oir 
contractées il l'égard de la ooopérative. 

TlTIl.E IV. - Admlnlstratton. 
ART. 13. - Un conseil d'administrat~on placé à la 

,ête de chaque, eoopérlltiV(\ ou union de c~pérati-

tives assure sa direc tion générale et veille à son bon 
fonctionnement. 

Les adminstrateurs sont nommés par l'a.semblée 
générale" parmi les sociétaires. 

Ils doivent: 
1" Etre citoyens de l'Union française, sauf autori­

sation spéciale accordée pal' le comité d'agrément les 
dégageant de cette obligation; 

20 Jonir de leurs droits civils; 
;t> N'avoir subi aucune des eondamnlations YISeeS 

à l'article 6 du décret du 3 5('ptembrc \?:j6 instituant 
l'interdiction et la déchéance du droit de gérer et 
d'administrer une société; 

40 Ne pas participer direetemcnt ou indirectement, 
d'une fa\~()n permanente -ou occasionnelle, il une acti­
vité concurrente ou connexe de celle ne la coopérative 
ou des unions de coopéraiÎvcs auxquelles cette der­
nière est adhérente. En cas de litige, le <aradére de 
concurrence IOU de connexité pourra être apprécié par 
le service d'assistance technique atLx coopératives, qui 
sera habilité à accorder toute dérogation Jugée néces­
saire, au bon fonctionnement de la coopet'utivt. 

l....c.s fonctions d'administrateur ne sont pas réIlluné.. 
rées. 

Le nombre des ad.oillistraleurs devrà être fixé par 
les statuts. Il ne pourra être inférieur il 3 ni supérieur, 
il 9. Cl'- maxhnufll 11'est pas applicable aux unions. 

A peine de nulJîté, l'élection des membres du con­
seil d'administration doit avoir Heu aU serutin se· 
cret. Ils ne peuvent être révoqués de leur mandat que 
par un vote de rassemblée générale étnis au scrutin 
secret, ' 

Lcs adminstrateurs sont responsables, dans les con­
ditions du droit commun, individuellement ou solidai­
rcment~ suivant les cas. envers la société' ou envers les 
tiers, deS fautes qu'ils auraient conl.JDiscs dans leur 
gestion. 

ART. 14. - Le conseil d'administration élit parmi 
ses membres nu président, qui cst toujours ,'ééligible. 

Le présidcnt représente la société en justice. 

AR1'. Iii. - Le conseil d'ndmillLnration> peut nom­
mer un directeur qui, s,'il .fait partie de la société, ne 
doit pas être .melllbre du ('oliseiL , 

Le directeur exerce ses fonctions sous le contrôle 
et la sur,,"cillance du conseil d'adminstration qu'il re­
présente vis-à-vis des tiers dans la limite des pouvoirs 
'lui lui ont é té conférés. . 

Nul Ile peut être chargé de la direction d'une 
coopérative ou de la gérance d'une de seS annexes, 

ln S'il exerL'e directement ou par personne inter­
posée une aetivité industrielle ou commerciale; 

2" S'il fait l'objet d'unè des condamnations visées 
il l'article 6 du décret ,du :l septembre 1936 instituant, 
l'interdiction et la déchéancc du droit d" gérer ct 
d'adlninistrer une société. 

En outre, et sauf déro!,,,tioll acceptée par 1ech~t' 
du territoire ou son délegué, après avis du service, 
d'llssÎstenee technique /lUX coopératives, les foneHoni! 
de directeur n'l pourront être confiées à une perS'onn.,', 
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dont le conjoint ou les proches parents (ascendants, 
dellt'endants, eollaté.raux au deuxieme d~é) ou con­
joints de ces derniers exercent une actIvité concur­
ren te ou connexe de celle de .la coopérative dans le 
res~ort territorial de octte dernière. 

ART. 16. - L'Assemblée p;énérale réunit tous les 
membres de la coopérative. 

Elle doit être convoquée au moins une foi, pal' 
an, dans les six mois qui suivent la dôture de l'exer­
cice. 

Elle peut être convoquée, cn outre, chaque· fois 
que le conseil d'administration le j~ nécessaire 
pour la bonne marche de la société. 

Elle peut être convoquée également par les "om: 
missaires aux eOlnptel; lorsque teux-ci le jugent né­
cessaire. 

Elle doit être convoquée, enfin, lorsque le quart 
des sociétaires en fait la demande écrite. 

Tout membre d'une coopérative ft droit .. une 
voix à l'assemblée générale sans considération du 
nombre de parts sociales qu'il détient. 

Les personnes morales sont représentées par un 
délégué. 

Les cas dans lesquels il doit être tenu une assenl­
blée générale extraordinaire sont déterminés par le 
règlement d'administration publique prévu .. l'article 
28. 

AnT. 17. - Lorsque l'étendue ~ la circonscription 
de la coopérative ou le nomhre élevé de ses adhérents 
l'exige, il peut être prévu des assemblées de section 
ehare;ées de discuter les questions inscrites à l'ordre 
du Jour de l'assemblée générale en vue de la~elle 
elles sont constituées et de désigner leurs délegués 
à cette assemblée générale. . 

AnT. lB. - L'assemblée p;énérale ordi.naire désigne 
chaque annéc, au. scrutin secret, et sur ·une liste de 
eomptahles établie par le serviee d'Ql!Sistanee techni. 
que aux coopératives, tUl ou plusieurs cOlumissaires 
qui <lnt mandat de vérifier les livres, la caisse, le 
portefeuille et les valeurs de la société, de contrôler 
:la régularité et la sincérité des inventaires et des 
bilans, ainsi que l'exactitude des informati<lns données 
sur les comptes de la société dans le rapport du con­
seil <l'administration. 

Ils peuvent, il toute époque de l'année; opérer les 
:vérifieations on contrôle; qu'ils jugent opportUlls. 

Ils doivent faire annuellement rapport à Fassem· 
blée générale de l'exécution du mandat qu'elle leur 
Il eonfié. La délibération de l'assemblée ~énérale an­
nuelle est nulle si elle n'a pas été precédé de la 
lecture du rapport des commissaires. 

I...es comwÎBsaÏres peuvent recevoir une rémunéra­
tion fixée par l'assemblée générale. Ils 50nt rééligible,. 

ART. 19. - Ne peuvent êtI~" choisis comme eom­
~issaires : 

1° Les parents ou alliés jusqu'au deuxième de~ré 
mclusivement ou le oonjoint d'un administrateur, d un 
tlirecteur ou gérant ·ou d'un autre commissair!!; 

20 Les personnes recevant, E.oUS une forme qUE'I­

conque, 11 raison de fonctions autres 'Jue celles d" com· 
Inissaires, un salaire QU Une rémunet'ation des admi.. 
nistrateurs de la société; 

30 Les personnes ayant participé .. quelque titm 
que ce soa, gratuitement ou contr.e rémunération, il 
la gestion de la société au cours des deux eXl;rci(~e5' 
prét-éden ts ; 

4<> Les personnes 11 qui l'exercice de la fonction de 
directeur, de ~rant ou d'administrateur est interdite 
<lU qui sont dechues du droit d'exercer cette rom·tion; 

50 Les conJoints des personnes ,ci-dcssuf! visées. 
Si l'une des causes d'incompatibilité survient au 

cours du mandat, l'intéressé doit cesser immédiate·· 
ment d'exercer ses f-onctions ct en Înfollner' aussitôt 
le président du conseil d'administration et le servie,,· 
d'assistance technique aux coopératives. 

Les délibérations prises par l'assemblée, C'onIormé­
ment au rapport d'un commissaire nommé -ou demeura. 
en fonction contrrurelnent aux dispositions qui pré­
eèdent, ne peuvent être annulées ·du chef de la viola­
tion de CeS dispositions. 

ART. 20. - La comptabilité des sociétés coopératives. 
doit être tenue dans la forme commerciale. En oUlre,'. 
le service d'assistance techni,!ue aux coopératives est: 
habilité à imposer aux eooperatiVl's du territoire la 
tenue de pièces comptables déterminées ct l'utilisa­
tion d'imprimés d'Wl modèle uniforme. 

TITRE V. - Agrément el tutet/e. 

AsT. 21. - Le terme < coopérative» et toutes dé-· 
nominations de nature à laisser entendre qu'il ,,'agit 
d'une coopérath'\l sont réservés, lorsqu'ils ont leur' 
siège ,social dans les territoires relevant du minis· 
tre de la France d'outre·mer, anx organisations agréés;. 
oonformément aux dispositions du présent décret. 
Ils pe",-ent seuls les utiliser dans leur dénomination, 
puhlicité, marques, emballages et tout autre dOcument .. 

Seuls les organismes agréés conformément aux dis-· 
positions du présent décret peuvent çonstÏtuer entre 
eux des groupements portsnt le titre d'unions de eOo-· 
pératives. 

Toute infraction à ces dispositions est. punie des, 
peines prévues à l'article 24 de la loi du 10 septembre 
1947. 

ART. 22. - II est institué auprès du chef de chaqulZ 
territoire un comité d'agrément des coopératives. 

Cc comité est présidé par le représentant du gouver­
neur et composé par moitié de fonctioll\l8ir<;S nommés 
par arrêté du chef de territoire et de membres élus 

. par les coopératives régulièrement constituécs, ces 
membres devant être sociétaires de l'une de ces coo· 
pératives; pour la première formation du comité, ces 
membres seront élus par les coopératives. 

En cas de partage, la voix du ,président est prépon-. 
dérante. 

Le gouverneur donne sont agrément à foute créa­
tion d'organisme coopératif et, éventuellement, 11 la. 
modification !le leurs statuts, après avis conforme 
du comité d'agrément des coopératives. 
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Ce conlité est: en outre, l:'ollsulté 'pal' le chef du tel'­
ritoire sur toutes les que3tions intéressant la eoopéra­
lion que eelui-ci estillle dC'voir soumettre Ù SOIl ex,',l­
1nen. 

:ART: 23. - Par arrêté du gouverneur un des ser­
vices administratifs existant dans d.haq~e territoire 
est désigné pour assurer l'assistanûe teehnique aux 
,coopératives et exeree les attribution~ particulière:i 
qui lui sont dévolues par le présent texte. Il a not31l1­
Jllent pour mission de' prOlnouvoil' le nlOuvemellt 
coopératif, d'assurcr ]a diffusion des prineipc:3 et des 
règles de la coopération, d'aider par l'élaboration de 
statuts-types, par ses avis, ses conseils et son con­
trôle à la création, au fonetionnenlent ,et ù la gestioll 
des sociétés eoopératives. 

I..lOl·squ'wlC union de coopératives dans une bran­
'che donnée aura pu être constituée et pourra di.sposer 
'Sur ses propres ressources des fonds suffisants pour 
reprendre à son tonlpte les attributions du service 
d'assist(lnl'e technique aux coopératives, les aUribu­
tiuns de ee service, pour cc qui concerne les sociétés 
,affiliées, pourront lui être transférées pal' alTc'>té du 
.chef de territoire pris après avis du c-omité d'agré­
ment prévu à l'article précédent. 

ART. 24. - Tout différend concemant les affaires 
d'une coopérative et s'élevant dans son sein ou entre 
deux organisations coopératives du territoire ,devra 
être porté devant le service d'assistance technique aux 
coopératives avant toute proeédure contentieus.:~ en 
-vue de son réglcment amiable. 

ART. 25. - A toute époque, le service d'assÎJtance 
technique aux coopérativ.es pourra procé~er ou faire 
procéder à une lenquête sur la constitution, le fonc­
tionnement et la situation financière (IL cette coopéra­
tive. 

ART. 26. - Les coopérative3 .ct unions de c-oopérati­
Ves qui auront reçu une aide financière érllanant, sous 
quelque forme que ce soit, d'une collectivité publi ­
que seront, en outre, soulnises au contrôle de l'orga­
nisme qui aura fourni l'aide et à un contrôle adulÎ­
nistratif et financier dans les conditions déterminées 
par le réglement d'adminstration publique prévu .. 
J'article 28. 

ART. 2i. - Lorsque le contrôle effectué conformé­
ruent au présent décret fait -apparaitre l'inaptitude· des 
,administrateurs, la violation des dispositions légales; 
réglementaires ou statutaires 10U Wle méconnaissance 
grave des intérêts de la soeiété, une asselnblée gé­
'l1érale peut être provoquée par le service d'assistance 
technique aux coopératives. Cette assemblée pronon­
ce la dissolution de la société ou .prend les mesures 
nécessaires pour le rétabli:3selnent de la situation. 

Dans Ce second cas, si, dans un délai de six nlOis, 
la coopérative n'a pas alnélioré son fonctiollilClnellt 
au regard des critiques ayant proV'oqué la première 
intervention -du service d'assistance technique aux 
coopérativ,es, le chef- du tel'ritoire pourra prononcer, 
sur avis conforme du cornité d'agrément,· la disso­
lU.tionde la ooopérativ.e. 

ART. 28. - Un règlement d'administration publique 
déterminera les nlOdalités d~application du pré~~nt 
décret notarnment Cil ce qui concerne la nomination 
des adnlÏnstrateurs. la durée et le renou~ellelllent 
de leur, rnandat! l~urs 'pouvoit's et responsabilités et 
les règles de fonctIonnement et de ,quorum des assem­
blées générales ordinaires ct extraordinaires, les e~n­
ditiolls de création et les attributions de:.; asselMblées 
de section, lu n.onlillation des commissaires aux cOlnp­
tes ct rexerclce de leur mandat, La ten ue des livres 
cOlnptables, les réserves, pl'élèvernent et répartition 
des excédent.~, ainsi que les règles de dissolution ct 
de liquidation des sociétés eoopé..ativ~ et de leurs 
unions. Le Inêlne décret détennin:era les règles de 
fonctionnement du service d'assistance technique aux 
coopératives. 

En outre, et sans qu~elIes puissent porter atteinte 
aux dispositions du présent décret ct du règlement 
prévu à l'alinéa précédent, des délibérations des 
grands conseils dans ks groupes de territoires ct des 
assemblées locales dans les territoircs non groupés 
pourront fixer les conditions d'adaptation de la ré­
glementation coopérative aux exigenets de thaquc, 
territoire. 

ART. 29. - Les sociétés coopératives constituées 
antérieurement au présent décret dL:;poseront d'un 
délai d'un aIl .. compter de la publication du règle­
ment d'administràtion publique prévu à l'article 28 
pour se conformer li la réglenfentation prévue par 
le présent texte. 

ART. 30. - A l'exception de l'article 24 de la loi 
du 10 septembre 1947, sont abrogées les dispositions 
lé;;islatives ,et réplem'entaires c?ntraires au p.ré~cllt 
decret en tant qU'elles sont applIcables aux tcrntOlres 
d'outre-mer. 

Toutefois, les dispositions de la loi du 10 septem­
bre 1947 autres que l'article 24 demeureront pro­
visoirement applicables dans leur ensemble jusqu'à 
la publication du règlement d'administration publi ­
que prév,u à l'article 28 ci-dessus. 

ART. 31. - Le ministre de la Fr~nce d'outre-mer 
et le ministre des finances, de,s affaires éeonomiques 
et du plan sont chargés, chacwl .cn ce, qui le concerne, 
de l'exécution du prés~nt décret, qui seri publié au 
] ournal offie,el de la République fran\,aice et inséré 
au Bulletm offiCiel du ministère de la Frimee d' outre­
me~. 

Fait " Paris, le 2 février 1955. 

Pierfie l\fENDÈS-FRANCE. 


Par le président du conseil des ministres : 

Le mipi.tre de la France d'outre_me" 

Jean-Jacques JUGLAs. 
Le min,,,tre cleo finances, 

des affaire.s économiques et clu plan, 
Robert BURON. 

C.oncours 

DECRET du 16 févr.., 1955 firant le nombre max,e 
ffl;um, des p{ace~ mises aux deux concours «A» e~ 

http:coop�rativ.es
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'c B. d'adml$s"m. à r~cole nationale Ide la Francfl 
fd:outie..rn'er., ' 
Le président du conseil des ministres; 

C Sur le rapport du ministre de la France d'outre~met, du minis~ 
ne d'Etat chal'gé' des relatiQus a\'ce les Etats a~, du garde 
d66 sceaux, ministre de la justice, du ministte des finances, de, 

~" aUail'e$ éoonomiques et du plan et du 61:!erétaire d'Etat aux 
.;,. fi:hances et aux affaires éoonomiques, 
1.;; Vu la loi n~ 48-1437 du H septembre 1948; 
'­
r~ 

Vu l'article 10 du décret du 30 octobre 1950 portant réorga, 
nisatiuD de l'école nationale de la Fl'anf,e d'outre~mer, 

DECRETE: 

ARTICLE Pru"'IER. - Le nombre ,maximum des 
, , places mises aux deux concours «A .et «B. d'ad­
! mi"",ion li. l'école nationale de la France d'outre-mer 
:~ en 1954, est fixé comme suit; 

COO;;Qun _ A ». CU;ft<;UIHIl " H ... 
~~'-

Section adminstrative .' 22 5 
Section magistrature • 2 1 
Section inspection du travail . 1 2 

ART. 2. - Le ministre de la: ]<'rance d'outre-mer, 
le ministre d'Etat cbargé des relatiolls avec !cs Etats 
/l.Ssociés, le garde des sceaux; ministre de la justice, 
le ministre des finances, des affaires écouomiques, et du plan ~t le secrétaire d'Etat aux finances et aux 
affaires économiques sont chargés, cbacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait il Paris, le 16 février 1955. 
Pierre MENDÈS-FRANcE. 

Par le président du conseil de, ministres: 
Le ministre de la FranCe d:aulre_mer, 

Gilbert-JULEs. 
Le ministre d'Etat chargé des 'relatiun> 

avec les Etat,$ associés, 
Guy LA CHAMBRE. 

Le garde de •.<ceaux, minIStre de la justice; 
Emmanuel TEMPLE. 

Le minIstre des finances, 
des affaires économiques 'et au plan, 

Robert BURON. 
'Le secré/aire d'Etat aUr Imances 

et aux affaires économiques, 
Gilbert -JULES. 

'.ARRETE m'TIlstlfrlet du 2 févner 1955 fixant lesmoda­
lités d'afrPlicatwn du décret nu 52-344 du 22 mals 
1952 portant régleme/ltatÎon générale des bour~es, 
1>r~t8 d'hannèur, aide etsccvurs SCOÜlLres accordés par, 
territoJ.re,S d'outrc-mer aux étudiants et élèVES en: 
le. terri/OlTe" d'outrc_mer aux étudiants et élèves .en 
d;oulre-me,r ou d. l'Algérte.­

Le secrétaire d'Etat à la France d',outrc-mer, 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 22 de l'arrêté du 
!! sep~!l!bre 1953 "st modifié comrnc il suit: 

Au lieu de: 

« Le mandatement des prêts d'bonneur est fait, com­
~ en matière de bourses; suiVant les modalités Ilre­
vues à l'article 7 ci-dessus, sur justification de la 
scolarité» , 

Lire : 

«Le mandatement des prêts d'bonneur est fait sui­
vant les modalités prévues par les territoires, ou" à 
défaut, solvant la décision de la direction de l'en­
seignement et de la jeunesse et suro justification de la 
se'oIarité ~. 'ft 

ART, 2. - L'arlide 23 de l'arrêté nO 297 du 9 sep­
tembre 1953 est modifié comme suit: 

Au lieu de: 

« ... eUes (les aides scolaires) sont mandatécs com­
me en matière de bourses suivant les modalités pré­
vues par l'artiele 7 ci-dessus, sauf indi.eatioll e,ontrair~ 
de la dédsion d'allocation ct sur justification de la 
scolarité », 

Lire : 

«Elles (les aides scolaires) sont mandatées sui­
vant les modalités Erévues par les territoires, ou: 
il défaut, suivant la décision de la direction de l'en­
seignement et de la jeunesse et SUl' justification de la 
scolarité» . 

ART. 3. - Le directeur de l'enseignement et de: 
la jeunesse et le cbef du service administratif ('en­
tra,! sont cha'rgés, ebaeun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui prendra dfet aU 
jour de .sa publication au Journal officiel de la Répu­
blique française et qui sera, <ln outrc; inséré au Bulle_ 
tin officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

}'ait à Paris, le 2 février 1955. 

Le ~eerétai,e d'Etat il la France d'oulre_mer, 
Pour le secrétaire d'Etat et par délégation: 

Le directeur d" cabinet, 
Hubert D'1';CflA"ps. 

ARRETE No 194-55jC. du 12 février 1955 promul­
guant au Togo le décret no 55-211 du 3 téwier; 
1955. 

L'Ao."INJSTRATEUR EN CHEF DE LA FRAXCE D·OUTRé~MER,. 

CHE\'ALIEIt DE LA I..ÉGION n'HON.\:EUR, 


CoMMIs.,.,AlB.E DE LA Rf;PLBLlQUE .AU TOGO ·P.I." 


Vu le ~ret du 23 mars 1921 déterminant lee attrihloûon, 
et les pouvoirs du C<Jmmissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvi.er 1946 portant réorgM.Îsation 
administrative du territoire du Togo et création d'aesemblées 
repréBeJltath'es; 

Vu Je décret du 16 avril 1924 $Ir le mode de promulgation 
et de publieation des textes règlementaires au TogO'; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - .Est promu~ué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nQ 55-211 du 3 février 1955 
relatif à l'immatriculation des aéronefs. 

ART. 2. - r..e préaent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 février 1955. 
P. Le Commiyœre de la RéPublique. au Togo p.',; 

en mi$,~8; 
L'In&jJecteur des Aftaire$ Adminùtrative$, 

Chargé de l'expéditÎ.dn de. aflaires; 
M, THO""', 

DECRET No 55.211 du 3 février 1955 relatif à l'im­
matriculatiol! des aéronefs. 

Le président du eonseil des ministres, 
Sur le rapport du lllinistre doo a'nvaux publies, des trans­

ports et du tourisme, du rninÎe:tre des- finances, des affaires 
é<--OI1Qmiques et du plau, du ministre de l'intérieur, du ministre 
de la .France d~outre~mer et du secrétaire d'Etat aux finances 
et aU1: aUaires économiques, 

\'u la loi du 31 mai 1924 relative à la na"igatÎon aérienne; 

Vu 11\ IèÎ du ;") ju.illet 1911 sur l'immatriculation des bateaux 
de rivii·re et l'hypothètjue flu,·iaJc, modifiée par la loi du 
19 juillet 1934; 

Vu la décision du 25 maTS: 1947 ratifiant la convention rel a­
the 1\ Pmiatlon cl'iie internationale signée il Chicago 10 
? déeel11brc 1944, 

DECRETE: 

Di.positions générales, 

ARTICLE PREIDER. - Le préaellt décret abroge JOt 
remplace le décret du 13 octobre 1926 relatif Il l'im­
matriculation des aérollefs, modifié 'par les décrets 
des 11 mai 1929, 12 février 1930, 27 novembre 1935, 
19 juin 1937 et 10 juin 1943, ainsi que les décr.ets 
du 27 mars 1930 et du 19 septembre 1939 relatils 
Il l'immatriculation et II l'hypothèque des aéronefs 
dans les colonies, 

Il cstapplicable li tous les aéronefs civils, 

CHAPITRE l'REMIER 
Registre. - Certificat et marques d'Immatriculation 

Définitior! du regist~e et 4u certilicat d;immat*ulatiool 

ART. 2, - Il existe un registre français d'Îluma· 
triculation des aéronefs sur lequel sout inscrits les 
aérouefs dont les propriétaires sont Français ou res" 
sortissants de l'Union française au sens "" l'article 
81 de la Constitution du 27 octobre 1946. 

Ce registre est tenu sous l'autorité du ministre des 
travaux publics, des transports et du tourisme, par 
un fonctionnaire désVé par ses soins, sur la propo­
sition du secrétaire genérlÛ à l'aviation civile et com­
merciale, 

L'inscription au registre d'immatriculation déter­
mine l'identité d'un aérpnef. EU" est attestée par 
la délivrance d'u.n certificat d'immatriculation qui 
doit toujourS se trouver ù bord de l'aéronef lorsqll'i1 
:est en seryic~~ 

Ces certificats sont délivrés par le fonctionnaiNl 
c'i.dessU5 désigné, 

Ils sont établis suivant le modèle fi!liurant en an· 
nexe" 

Seuls peuvent être inscrits au registre les aéronefs 
possédant un certifieat de navigabilité en état dl! 
vlÛidité, Il l'exception des cas par lesquels la régle­
mentation en vigueur n'l prévoit pas la délivrance 
dudit certificat, 

Bense'/!,nements 1igurant au ,egistre 'et 
,ur te certifICat d'immatriculation, . 

ART. 3. - I..e registre et le certificat d'immatricu­
lation portent: ' 

10 I..es marques d'immatriculation; 
2<> La date de l'immatriculation; 

6

30 La description de l'aéronef (nom du construcleur, 
numéro du type et numéro de série) ; 

4<> I..es nom et domicile du propriétaire; 
50 I..e numéro d'inscription au registre; 

0 I..e port d'attache de l'appar'lil. 

Droit. perçu. pour la délivrance de., certilicats- -d'lm. 
matruiulatùm, de leurs duplicata et des coPies cer. 
tiliées eonforme. des remcignemmts figurant au 
registre d'immatriculation. 

ART, 4. - I..es certificats d'immatriculation sont 
délivrés contre remboursement des fournitures et frais 
divers résultant des opérations d'immatriculation. 

Ces frai. 80nt fhés forfaitairement ainsi qu'il suit : 
al Pour la délivrance d'un certificat d'immatricula­

tion: 1.000 F; 
b) Pour la délivrance d'un duplicata du certiIiea~ 

d'immatriculation: 250 F; 
0) Pour la délivrance des copies Certifiées confor­

meS des renseignements figurant au registre d'imma­
triculation (par appareil) : 250 ]:'; 

Condiho/!$ de vaUdit,é, et retrai! d,u certificat 
d'immatrWu.latu>n, 

ART. 5, - I..e certificat d'immatriculation n'est va­
lable que: ­

10 Si les indications qui y sont portées sont confor­
meS aux marques qui sont apposées sur l'aérollef sui· 
vant les dispositions des articles 7, 8, 9 et 10 du pré­
sent décret; 

20 Si l'aéronef n'est pas immatriculé daus un autre 
Etat. 

I..e certificat d'immatriculation cst retiré s'il est 
constaté que ces conditions essentielles ne' sont pas 
remplies, 

ppérations effectuées sur. ~ r.effPtre 
d:.immatriculation.' 

ART; 6. - Les opérations qui donnent lieu à ins­
cription sur le registre d'Ï!"matriculation et sont men­
tionnées sur le certificat d'immatriculation sont 1!!5 
suivantes: 
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1'0 Immatriculation d'un aéronef: 
2" Mutation de propriété; , 
3" Acte ~ollstitutü d'hypothèque sur aéronée: 
4° Location d'un aéronef: 
50 Procès-verbal de saisie; 
60 Toute nlodification aux carar:téristiques dlull 

!léronef; 
70 Radiation d'uue hypothèque d'uu procès-verbal 

de saisie ou d'un acte de location; 
8(1 Radiation d'un aét'OHcf du registre d~inunatri­

culation. 

Définition des marques;' POl 1er sur (es aéronefs. 

ART. 7. - Les aéronefs doiv,ellt porter les llIarques 
,de nationalité et d'immatriculation indiquées ci-après: 

a) La marque de nationalité est représentée par 
la lettre majuscule < F ». Elle précède la marque 
d'inlmatriculation; 

b) La marque d'immatriculation eomprend WI grou­
pe de quatre lettres. Elles est séparée de la marque 
de nationalité par un tiret. 

Les . lettres constituant la luarque: d~inllnatrîculatiOll 
60nt indiquées par le fonctionnaire qui effectue l'im· 
matriculation sur présentation d'Wl dossier établi con· 
formément ù l'article 12 ci-après, sauf le cas prévu 
/1 l'article 13 (hypothèque sur un aéronef en cOllS­
~ruetion) . 

Emplacement de. marque. de llutionaltté 
et d'immatriculation, 

ART. 8. - Les marques de nationalité et d'imma. 
trieulation sont peintes sur l'aéronef, ou apposées par 
tout autre moyen assurant le même degré de fixité. 
iElles doivent être tenues constamment propres et 
rester touj()urs visibles. 

Elles sont dispo3ées ainsi qu'il sqit : 

1. - AÉROSTA'I;S 

a) Dirigeables. 

Les marques apposées sur les dirigeable. doivent 
"pparaltre soit sur l'enveloppe, soit sur les empenna­
ges. Si les marques sont apposées sur l'enveloppe. 
)eUes sont disposées dans le senS de la longueur sur les 
deux côtés de l'enveloppe et, en outre, sur la surface 
supérieure le long du méridien vertiCAl. Si les mar­
ques sont apposées sur les empennages, eUes doivent 
!"pparaltre sor l'empennage horizontal et Sur l'cm. 
pennage vertical; ~e3 marques apposées sur l'empen­
nage horizontal sont disposées sor la moitié droite 
de la surface supérœure .c! sur la moitié gauche de 
'la surface inférieure; les marques apposées sur l'em­
pennage vertical Son! di.posées Bur la moitié inférieure 
de l'empennage, de chaque côté, les lettres étanl pla­
cées horizontalement. 

b) Ballon. sphéTlques. 

Les marqoes apposées Bur les ballons sphériques 
doive~t al,'paraître e,!, de~x en?roita dia~étral~ment 
Q(lposes. Elles sont dlsposees pres de la crfConferenee 
(h()rizontale maximum du bal,l.o}l. .. 

c) BaUon. non sphériques. 

Les marques apposées SUl' les ballons non sphériques 
doivent appal"aître de chaque coté. Elles sont dispo­
sées près du maître-couple, Îlfilnédiatmuent au-dessus 
de la bande de w'éement ou de, pOillU d'attache des 
câbles de suspension de la nacelle. 

d) Tous aérostats, 

Les nuuques doivent être disp(Bées sur le3 eôté:5 des 
aérostats et doivent être visible3 aussi bien des côtés 
que du sol. 

•
IL - AÉRODY""" 

al Aites. 

Les marques apposée. sur les .érodynes doivent .p­
paraitre une fois sur la .urfadc su~rieure de la voi­
lure et une fois sur la surface inféric-ure de la voilure. 
,Elles sont disposées sur la moitié droite de la SUI'­

surfaCe supérieure et sur la moitié gauche dt! la sur­
face inférieure de la voilure, Et llloîns qu'cl1es ue 
s'étendent sur toute la 3urface supérit"ul'c et sur toute 
la surface inférieur·e d~ la voilure. 

Dans la mesure du possihle, elles sont disposées à 
égale distance des bords d'attaque et de fuite de l'aile, 
le baut des lettres étant dirigé vers le bord d'attaque 
de l'aile. 

h) FuseÛlge (ou structure en tenant lieu) 
et empennage vertical. 

Les marques doivent apparaître soit de chaque 
côté du fuselage (ou de la str.ucture en tenant lieu) 
entre les ailes et les plans de queue, soit sur les moi­
tiés supérieures des plans verticaux de queue. Lors­
que les marques sont disposées sur un empeIJ.llllge 
à plan vertical IIllÎque, el~ doivent apparaître de 
chaque côté de ce plan, lorsqo'elles sont disposées 
aur un empennage à plusieurs plans verticaux, elles 
doiVent apparaltre sur les côtés extérieor~ des plans 
extérieurs. • 

e) Cas spéciaux. 

Si un aérodync ne comporte pas I~s éléments cor· 
,l'cspondant à ceux mentionnés en a et b, les marques 
doivent apparaltre de manière telle que l'aéronef puis­
se être facilement identifié. 

Un arrêté conjoint du ministre des travaux Jlublics, 
des transports et du tourisme et du ministre de l'in­
térieur firera les conditions daus lesquelles des dé­
rogations aux prescriptions du présent article pour­
ront être accordées. 

Dimension des marques de nationalité 
et d'immatricuÛltwn. 

ART, 9. - Les lettres de nationalité et d'immatricu­
la.tion doivent avoir toutes la même hao~ur. 

1. - AÉIlosTATS 

La hauteor des' marques apposées sUr les aérostats 
doit êtf.e d'au moins 50 centimètres. 



241 1er mars 195;) JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

II. - Af:RODY:-IES 

a) Ailes. 

La hauteur des marques apposées sur les ailes des 
aérodynes' doit être d'au moins 50 centimètres. 

b) Fus.wge (ou structure en tenant lieu; 
et empennage vertlcat. 

Les marques apposées sur le fuselage (ou sur la 
structure en tenant lieu) des aérod}nes ue doivent pa" 
atteindre le contour apparent du fuselage (ou de la 
structure en tenll1lt lieu). La hauteur des lettres doit 
être aussi g"ande que !'ossible, sanS être inférieure li 
15 centimètres ni superieure aux quatre einquièIDcS 
de la hauteur moyenne du fuselage. Les marques ap­
pas':"s sur les plans verticaux de queue des aérodynes 
devront laisser une marge d'au moins 5 CClI,timètres 
le long des hords des plans verticaux. 

el Cas spéciaux. 

Si un aérodyne ne c,omporte plIS les éléments cor­
respondant à ceux mentionnés en a et b ci·dessus, les 
dimensions d"" marques doivent être suffisantes pour 
que l'aéronef puisse être facilement idlllltifié. 

Type de.' caractère. de.; marque. rde natwnalit€ 
et d··immatriculatwn. 

ART. 10. - Les lettres doivent être dcs lettres ma­
juscules en caractères romains, sans ,o~melltation. 

La largeur de chaque caractère (sauf la lettre 1), 
et la largeur des .tirets doivent être des deux tiCI'S de 
la hauteur d'un caractère. 

Les caractères et les tirets doivent être en traits 
pleins et de couleur blanche ou noire, de façon à tran­
cher sur la couleur du fond. L'épaisseur des traits 
sera Je sixième de la hauteur d'un caractère. 

Cba'I.ue caractère doit être séparé du caraetère qui 
le préccde ou le suit immédiatement J'ar un espace 
égal au quart de la largeur d'un enraetere.' 

Un tiret doit être considéré comme ml caractère~ 

Plaque d'idPnWé. 

ART. 11. - Tout aéronef civil porte une plaque 
d'identité d'au moins 0,10 mètre de larlleur et 0,01; 
mètre de hauteur .ur laquelle SOllt graves: !le. mar­
ques de nationalité et d'immatriculation, les nom, pré­
noms et domicile du propriétaire. le numéro et la 
nature du certificat de navigabilité. La plaque est 

'faite en métal ou toute autre matière à l'épreuve du 
feu; elle est fbcée li l'aéronef cn U1l endroit bieu 
apparent près de l'entrée principale. 

CHAPITRE II 
. Operations effectué•••ur 1. reglst1'8 d~immat,.icvlatio" 

Imcription d'un aéronet' ~ur te reg;,.tr. 
d'immatrwula/wn. 

ART. 12. - L'inscription au registre d'immatricu­
lation est effectuée sur présentation d'une demande 
établie sur papier timbré par le propriétaire de l'aé­

ronef et adressée par se,5 soins au bureau immatricu­
lation. 

Elk doit mentionner le numéro' du certificat de 
navigabilité ou la demande établie en vue de l'ob­
tention de ce certifieat. 

A t'ette demande doivent être jointes: 
a) 'Une pièce établissant l'identité du propriétai,.., 

et justifiant de sa 1Iatiooalité, dans les oondition~ 
prévues à l'article 2; s'il s'agit d'une société, la 
justification que celui-ci remplit 1<;5 conditions fhees 
à l'article 5 de la loi du 31 mai 1924 relativ,< à la 

•• # • ..naVIgatlon aenenne; 
b) Une pière établissant que le demandeur est 

hien le propriétaire de l'aéronef; 
cl La déclaratiun que l'aéronef n'est tlas imma­

triculé dans un autre Etat. Dans le eâs ou l'aér.onef 
a déjà figuré sur le registre d'immatriculation d'un 
Etat étranger, la demande doit être aceolllpagné~ 
d'un certificat établi par cct Etat attestant la radia­
tion de oet aéronef de son registre d'immatriculation; 

dl Lorsque l'aérond est d'origine étrangère, la jus­
tification de l'obtention d'une lieence d'importation 
et du payement des droits ct taxes d'importation. 

lnscriptiun sur le registre d'immatricula/oon d'un ai. 
ronef en construction en vue de la comiltll/ion d'une 
hyputhèque su' cet aéronef. 

ART. 13. - Par application de j'artiele 1;3 de la 
loi du 5 juillet 1917, une déclaration est adresséc il 
l'autorité désignée Il l'artide 2 'du présent décret, par 
lettre recommandée portant les signatures du pro­
priétaire 1;\t du constructeur. 

Par dérogation aUX dispositions de l'article 2, der­
nier paragraphe, du présent décret, l'aéronef est ins­
crit sur le registre d'Immatriculation, avec les indica­
tions portées sur la déclaration, ct )' .prend SOlI. nUllléro 
d'ordre. L'inscription est complété!e ultérieurement et 
rectifiée, s'il y a lieu, lors de l'acoomplissronent des 
formalités prescrites à l'article 12 du présent décret, 
formalités qui restent obligatoires aprè:; l'achèvement 
de l'aérone{. 

Jus<JU'à 1'1lccomplis!lement de ces formalités, le ré­
cépisse de la déclaration délivrée en' exécution de 
l'article 13 de la loi du 5 juillet 1917 tient lieu de 
œrtificat d'immatriculation et reproduit, il cet effet, 
les indications portécs dans la déclaration. 

Inscription de toute modification aux car ac/éristiques 
d'un aéronef. 

ART. H. - Toute modification aux caractéristiques 
d'un aéronef inscrite sur le r,egistre d'immatriculation" 
conformément Il l'article 3 du pré!lent dérret, doit 
être déclarée au bureau d'immatriculation dans un 
délai maximum de six mois. Mention en est faite 
avec indication de la date sur le registre, et por­
tée sur le certificat. 

Inscription d'un acte de Wcation d'aéronef. 

ART. 15. - Le propriétaire d'aéronef qui, en ap­
plication des articles 50 et 55 de la loi du 31 mai 
1924, veut faire inscrire aU registre d'immatriculation 
le contrat de location de son aéron!!f doit adresseJ; 
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une réquille au bureau d'immatrieulation aux fins 
d'inscription de cette location. L'inscription de cette 
location el!t faite sur présentation de l'acte de loca­
tion. La requête doit indiquer la date de l'acte, sa 
durée de validité, ainsi que l'état civil du preneur. 

Inscription dea mutatwTI.' de propriété p~r ~cè., 
de, act".. ou jugements trandatl!', constitutifs ou 
déclaratif. de propriété ou de droits réels. 

ART. 16. - Les dispositions préVU;es dans les titres 
II, Ill; IV et V. de la loi du 5 juillet 1917 pour les 
hateaux d'un tonnage égal ou supérieur li 20 ton ileS 

sont applicables aux aéronefs itnmatriculéa suivant 
les dispositions du présent décret. 

1) l'inscription de toute mutation de propriété par 
décès, ainsi. que celle des actes ou jugcm,:ut; trans­
latifs, constitutifs ou déclaratifs de propnéte ou de 
droits réels autres que l'bypothèque est effectuée, 
après le dépôt an bureau d'immatriculation d'une 
requ~te cn deux exemplair"s présentée par le nou­
'Veau propriétaire. 

2) La requête est accompagnée de l'acte, dûment 
enregistré, en vertu duquel l'inscril?tion est requise, 
ainsi qne de ln justification d'identite 'lt de nationalité 
prévue à l'article 12 (§ a) ci-dessus. 
- 3) La requête doit indiquer le type de l'aéronef, 
la date et les lettres d'immatriculation et, s'il s'agit 
d'actes Ou de jugelnellts, les mentions prC8l'rites sous 
les numéros 1, 2, 3 par l'article 17 de la loi du 5 

., juillet 1917: 
4) Les requêtes sont écrites sur des feuilles spé­

ciales fournies par le bureau d'immatriculatiml. 
5) Dans le 00:; où la mutation par décès, actes ou 

jugements il inscrire, s'applique Îl plusieurs aéronefs; 
il doit être produit une requête distincte Il l'appui' de 
l'inscription afférente il chaque aéronef. 

6) L'un des deux exemplaires de la requête est 
rendu au requérant après avoir été revêtu, par le 
fonctionnaire cbargé de l'immatriculation d'une Illen­
tion certifiant que l'inscription a été raite. L'autre 
exemplair.e est destiné H êtn; eonscrvé au bureau 
d'immatriculation ct doit porter le numél'o .et la 
date d'enregistrement au registre de dépôt prévu 
aux articles 2:2 et 23 ci-après. 

7) Les. requêtes qui Ile sont pa,s établies dans lcs 
conditions axées ci-dessus sout obligatoirement l'C­

jetées. 
8) Lorsqu'lIDe cnqnête est rejetée, le fonCtiOllU.aire 

chargé de la tenue du; iJ'egistre d'immatriculation 00113­

tate le refus d'inscription au nwycll d'une mention 
indiquant le motif dans la marge réservée aux aIl­

llotatiolls. 
9) Le fonctionnaire' l'bargé de la tenne du l'egistre 

d'immatriculation l'ote et parapbe les pages de cbaque 
requête, il classe ces requêtes, au fur -et à mesure de 
leur dépôt dans le dossier résQ"''' 11 l'aéronef faisant 
l'ohjet de l'inseription. 

10) En cas de ce.ssion de propriété: 
a) Vancien propriétaire est tenu de renvoyer le. 

certificat d'immatriculation au bureau d'immatricu­
lation; 

b) Le dépôt de la requête visée au paragraphe 1 
doit être effectué par le ",ouveau propriétaire dans un 
délai maximum de six mois à dater de la vente de 
l'aér.oneÎ; 

0) Si le nouVe,aU propriétaire ne remplit pas les cou­
ditions de nationalité indiquées à l'article 12, para­
graphe a, l'aéronef est rayé du registr~, 

lmcripti(m d'un acte combtutif d'hypothèque. 

ART. 17. - Pour l'inscription d'un acte comtitutif 
d'bypotbèque, il est procéde, conformémcnt au-:, pres: 
criptions des articles 18 t·t ·suivauts d ... .Ja 101 du .) 
juillet 1917, étant toutefois entendu que le rréanoi",' 
doit élire domicile, nOI! dans la localité où siège le lI'i­
bUllal de ('omUlerce, lnais dans celle où sc houve- te 
bureau d'innuatriculatioll de l'aéronef. 

Les bordereaux d'inscription hypothécaire "omprl'u­
nent : 

1" Les renseignements exigés pal' la loi du :j juillet 
1917; 

20 La désignation des instruments de bord el' aCces­
Boires qui font partie de l'aéronef; 

30 Si un ou plusieu"s groupes moto-propulseurs 
sont compris dans le gage, l'indieation de celui ou de 
ceux qui en font partie. 

Le ou les bordereaux' sont "édigés sur les feuilles 
de requêtes Îournies par le bureau d'immatricula­
tion. 

Les bordereaux qui Ile sont pas rédigés confor­
mément auX prescripliolls ci-dessus sont rejeté,. En 
tout cas, le fonctiollIlaire ebargé de la tenue du re­
gistre d'immatriculation constate le l'lius d'inscrip­
tion au mOlcn d'une lllcntiou indiquant le motif dans 
la marge rcservée à cet effet. 

Si l'inscrivant I)e s'est pas ,,·tvi. pour la rédaction 
du bordereau, du modèle établi pal' le présent décret, 
le fonctionnaire chargé de la tenue du registre d'im­
matriculation d,oit, lléamlloÎns, t'fi laisser provisoire­
ment l'un des doubles à la place a5~ignée par l'in3­
('ription au registre de dépôt. Mais, dans les quinze 
jours, au plus tard, li .:ompkr de la date de dépôt, il 
invite le signataire du hordereau, par pliJceomman­
dé, à substituer au hordereau irrégulier .en la forme 
des bOl:dereaux réglementaires, dans le délai et sous la 
peine prévue par le ~e~xîènle alinéa de l'article 
2148 nouvcau du <,ode CIVIl. 

Après régularisation. le hordereau réglementlÙrc 
prend la plaee du bordeœau irrégulier, qui est retenu 
par le fonctioIlllaire cbargé de la tenue du registre 
d'immatriculation. La substitution est constatée par 
un enregistrement pour ordre au rcgistr.e de dépôt. 

Le fonctionnaire cbargé de la tenue du registre 
d'immatriculation porte, anr chaque exemplaire du 
bordereau destiri.é à rester au hureau d'immatricu­
lation, le numéro d'ordre et la dale d'enregistrement 
.au registre de dépôt prévu aux artides 22 et 23 ci­
après.. 

Il cote et paraphe les pages de ebaque bordereau 
et classe ces bordereaux au fur et à mesure de leur 
dépôt dans le dossier de l'aéronef intéressé. 
• 
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InscriptiG11 d'un procès-verbal de same. 

ART. 18. - L'inscription d'un procès-verbal de 
saisie est effectuée conformément aux dispositions 
du titre V de la loi du 5 juillet 1917. 

Radiation d'un aéronef. 

ART. 19. - En CaS de disparition ou de détériora­
tion rendant l'aérond définitiv,ement impropre il la 
na\i~ation aérienne, le propriétaire est tenu d'en' faire 
la deelaration aux autorités désignées à l'article 2 ci­
dessus. 

Cette déclaration comporte l'indication du lieu, de 
la date et des eÏreonstanees sommaires de l'accident: 
L'aéronef est alors rayé du registre d'immatricula­
tion. Il est également rayé du registre lorsque le mi­
nistre des travaux publics, des tran.sportset du tou­
risme fait la déclaration de présomption de dispari­
tion prévue Il l'article 59 de la loi du 31 mai 1924, 
ou encore lorsque le ministre est .saisi d,e pièces of­
ficielles ou authentiques prouvant la disparition el du 
propriétaire et de l'aéronef. 

Mention à porter sur te pert'fwat d'immatriculalioll. 

ART. 20. - A l'appui des requêtes ou bordereaux 
déposés aux fins d'inscriptioo en exécution des articles 
16 et 17 du présent décret, le certificat d'immatricu­
lation ou le récépissé en tenant lieu est exigé en Vue 
d'y porter menüon, soit de la mutation par décès, 
soit de l'acte ou du jugement dO,nt l'inscription est 
requise. 

La même formalité est exigéc lorsque la radiation 
d'inscription hypothécaire est requise en vertu des 
articles 23 et 24 de la loi du ;; juillet 19li. 

POUl' l'inscription des hypothèques, le débiteur est 
tenu, à son eboix, soit de se joindre au eréaucier, à 
l'effet de présenter, suivant le caSI le certifieat d'im, 
matriculation ,ou le récépissé susmentionné, soit de 
charger les créanciers ~ présenter il sa place ce cer­
tîiicat ou ce récépissé. , 

Délivrance d'éta!s d~s irtscriptiuT!S hypothécaires 
ou des procès_verbaux de saiste. 

ART. 21. Toute l'e,rsonne qui, en vertu des arti­
cles 13 et 14 de la 101 du 31 mai 1924 et de l'article 
25 de la loi du 5 juillet 1917, :veutob~nir l'état des 
inscriptions hypothécaires ou autres existant sur un 
aérOIlef .ou un certifieat constatant qu'il n'en existe 
aucune, pl'ésente au fonctionnaire charll;é de la tellue 
du registre d'immatrieulation une l'~uete écrite. 

Cette même formalité est exigée pour la délivrance 
d'un éta,t de transcription de prot-ès-verbaux de 
saisie dfeetuéc en exécution de l'article 37 de la loi 
du 5 juillet 1917. . . ' 

CHAPITRE III 
Tan",. des registrès 

Nature des reg4ltres. 

ART. 22. - Le fonctionnaire chargé de la tenue du 
registre d'immatriculation 'est "'mu d'avoir, 

10 Un registre de dépôt; 
20 Un registre destiné Il Nlcevoir les immatricula­

tions, les in.scriptions des mutations de propriété par 

décès; des actes ou jugements translatifs, constitutif!, 
ou déclaratifs de propriété ou de droits réels et les, 
transcriptions des procès-verbaux de saisies. 

Registre de déPôt. 

ART. 23. - Sur le registre de dépôt prévu à l'ar-' 
lide précédent, le fonctionnaire chargé de la tenue du 
registre d'immatriculation enregistre les remises qui 
lui sont faites: ' 

De toutes les piè<>es prtlduites pour les inscriptions 
des mutations depr,opriété par décès, des actes ou ju­
gements tr~slatifs, constitutifs ou décolaratifs de pro-, 
priété ou de droit.'! réels pour être inscrits; 

1

Des procès-v:erbaux dc- saisie pour êtr·e transcrits; 
D'actes ou d'extrait.'! d'actes contenant suhrogation 

(lU antériorité, radiation totale ou partielle pour êtr~ 
mentionnés, 

Et, en général, de toutes les pièces produiJes en 
exécution de la loi du 31 mai 1924, de 1. loi du 5 juil­
iet 1917 et du présent décret. 

Ces pièces reçoivent le numéro d'ordre sous lequel 
eUes sont portées au registre de dépôt et la date de cet 
enregistrement. 

Le numéro d'ordre et la date d'enregistrement au 
registre de dépôt font foi de la date et de l'ordre des 
inscriptions. 

Le registre d", dépôt est à souche. Les pièces WH) 

fois enregistrées, il est délivré \In récépissé extrait du­
dit registre, mentionnant: 

0 Le numéro d'tlrd,J,e et la date d'enregistrement 
afPosés SUt les piè_ en exécution de l'article pré­
redent; 

20 Les noms et préu<lms du déposant; 
3° Le nombre et la nature de ces pièces, avec in­

dication du but dans lequel le dépôt a été fait; 
40 La marque de l'aéronef, la date et les letires 

d'immatriculation 'ou la date et le numéro de la décla­
ration, prévue Il l'artide 13 d,u présent décret. 

Le récépissé est daté et signé par, le. fonctionnaire 
chargé de 1.. tenue du r,egistre. Ce récépissé doit être 
présenté à ee 10nctionnaire pour obtenir restitution 
des pièoes qui doivent porter, conformément aux ar­
ticles 16 et 19 de la loi. du 5 juillet 1917, mention ou 
certification que l'inscription Il été effectuée. 

Le registre edt si!?né par première et dernière feuil­
le, coté et paraphe en tous ses autres feuillets par 
l'autorité désignée à l'artiele 2 du présent décret. 

Lorsqu'il y a lieu d'ouvrir un nouveau registre 
pour faire suite au registre épuisé, l'ordre des numéros 
d)enregistrement se continue sur le registre nouveau.' 

Registre d',mmatnculat;oll et d'in,seriptioll. 

ART. 24. - Le registre d'immatriculation et d'ins~ 
cription prév,u à l'article 22 est un registre à reliurol 
speciale et à feuilljlta mobiles. II est formé par unt'! 
série de dossiers eOru!titués comme il est dit ci-deasoua: 

Il est ouv:ert un dOl\Sier il tout aéronef faisant l'objet 
d'une demande d'immatriculation, conformément li 
l'article 12 du présent décret. L" fonctionnaire chargé 
de la tenue du r~tre porte :en tête kl numéro d'or­
dre et les lettres d'inamatriculation; 

~ - -' 
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Chaque dossier eomporte trois parties distinetes: 
al La première partie reproduit les rcnsigncments 

prévus à l'article 3 du présent décret, ou, si l'aéronef 
est en construction, les renscignelIlcuts figurant à la 
déclaration établie conformément il l'article 1:1 de 
la loi du 5 jnillet 1917. 

Les dédaration. de modificatiolls aUx caractél'isti­
'que. de l'aéronef, de location ou de p"rte figurent 
dans cette partie du dossier; 

b) La deuxième partie du dossier réservée aUx ins­
criptions prévues par les articlcs 16 et 17 du présent 
décret. 

On en liasse à cet endroit les requêtes ainsi que 
les bordereaux d'ioscription hypothécaire, comme il 
est prévu aux susdits articles. 

Les mentions de changement de domicile élu, de 
subrogations et antériorités et de radiations totales ou 
partielles sont portées sur les bordcrealLx d'inscription 
hypothécaire dans les marges ré~rvées à cet ,effet; 

Cl La troisième partie du dossier :""t ré""cvée aU 
classement des procès-verbaux de saisie, sur lesquels 
sont portés le numéro et la date d'entrée figurant au 
registre de dépôt. 

Toute addition ou redification motivée portant sur 
,une des U:5cripti~n~ prévues au ,paragraphe b ci-dessus 
ne peut ctre operee qu'à la date et dans les Lormes 
ct conditions où il est procédé à une inscription 
nouvelle. 

Vérificatùm de la teftue de. registres. 

ART. 25. - Cha<jue année, au mois de décembre; 
t'autorité désignée il l'article 2 du présent décret se 
fait présenter les re~istres prévus par les artieles ci­
dessus; eUe en vérifie la tenue, s'assure q~ les pres­
criptions du présent décret ont été rigoureusement 
~uivies et en donne l'attestation au pied du dèmier 
enregistrellll'nt au registre de dépôt. 

Rétribution du {OfIC,tlonJUlire 
chargé de la te!lue du regIStre d'immatriculation. 

ART. 26. - Le fonctionnaire chargé de la ~ue 
Jiu registre d'immatriculation perçoit à son prolit 
,un droit fixé uniformément il 200 F pour l'ensemble 
.des formalités auxquelles donne lieu chacuned,es 
opérations suivantes: 

a) Inscription d'un aéronef;
bl Jrueription de toute mutation de propriété; 
C) Inscription d'un acte eOllStitutif d'hYJ.'?thèque 

iOu de tout autre acte ou j~mcnt translatif, cons~ 
titutif 'ou déclaratif de proprzété ou de droit réel;

dl Inscription d'un procès-verbal de saisie. 
e) Inscription d'un acte de location d'aéronef;
1) Radiation d'hypothèque ou de procès-verbal d~ 

Misie. 
L'accomplissement des formalités pr~crites par le. 

ehapitres n et lU du présent décret ne peut donner 
lieu à aucune perception autre que celle iodiquéc 
,ci-dessus. 

ART. 27. - Le mioistre des travaux publics, des 
,transports et du tourisme, le ministre des fioances, des 
l'ff,aires éooniOmiques et du p\ap, ~ mioistre de l'io­

térieur, le mioistre, de la France d'outre-mer et le 
secrétaire d'Etat au" finances et aux ...Ifaires écono­
miques sont chargés, chacun cn ce qui te concerne; 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Joufflal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 3 février 1955. 

Pierre ~b.'NDÈs-FRANCE. 
Par le président du conseil des mini.tres : 
Le' ministre des Travaux Publics, de. Transports 

et du tour;"me, 
Jacques CnABAl'i-Dm.MAS. 

Le m;'1/Stre dt l'intérieur, 
François MlTTERRA?<D. 

Le mi",.tre des finances, 
des affaires économiques et du plan, 

Robert BURON. 
Le muzi:;tre rte ta France d'outre_mer. 

Jean-Jacques JUGLAS. 

Le secrétOlre d'Etat auX lùzances. 

el aux affaires ér:ollomiques, 


Gilbert-JULES. 

DIRECTION NVMERO 
bliS T~ISI>O.·U "'.'"NS 

fI, "tlenra au lontpncuu, C&Il"tlft.CU' o·I••bTafC"liI..4TfQ1'ro;ANNEXE 
Paris· ("'. 

REPUBLIQUE FRA~ÇAISE 

'IIlIn., Ils UAnUl .tBUts, DilI TRlISPOBTS Er DU H08110 

CIIRTIFICAT D'IMMATRICULATION 

1. Marques de natio­ 2, Constructeur et 3. Numéro de serie. 
nalité ct d'imma.. désignation du de l'aéronef : 
triculation ! type: 

F 

4. Nom du propriétaire: 
5. Adresse du propriétaire: " 

6. 	L'aéronef ci-dessus désigné a été dûment inscrit 
au registre d'immatriculation de la République fran­
çaise C'Onformérnent aux dispositions de la conven­
tion relative li l'aviation civile internationale en 
date du 7 décembre 1944, de la loi du 31 mai 1924 
et du décret du . . . 

Le ftMd;o.",ra"r~ char!!' de la hhl#tI 
Ju regÎ6lre d'immdldculat/o" J#4 
r;dron,.fs : 

Délivré le: 

Port d'attache: 

(A retourner au bureau d'immatriculation en cas 
de vente ou d~ destruction de cet appareil). 

http:r;dron,.fs
http:C&Il"tlft.CU
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A,rlcullurc - Eau" cl forêlo 

'ARRETE No 195-55/C. du 12 février 1955 promul­
guant au Togo le décret no 55-212. du 3 février 
1955. 

'-;AO~lNISTRATEUR E:"ri' CHEF DE LA PRANCE ()'OUTRÉ~MER, 

CHEVALlER DE LA I.ÉGlON D'HON~EUR, 

CO~nllSSAlRE DE LA RÉPCBLIQlTE AU TOGO P.I., 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commi6tlaire de la République au .Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réotganuA:tÎon
adminÏ$trative du territoire du Togo et création tl1usemblées 
représentati ves; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes cf..glementaires àu Togo; 

ARRETE: 

AnTIaLE PREMIl'R. - Est promulgué dans le Terri ­
toire du Togo le décret n" ,,5-212 du 3 février 1955 
modifiant le décret nO 54-921 du 13 septembre 1954 
organisant le conseil supérieur de la protection dl' la 
.nature dans les territoires d'outre..mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enre!l;istré, pu­
blié et communiqué partout où besoin aera. 

Lomé, le 12 février 1955. 

P. Le Commissaire de la République P.i. en mission, 

L'Inspecteur des Affaires Administratives, 


Chargé d".. Affaires Courantes, 

M. Tm,>"AS. 

DECRE7' No 55-212 du 3 février 1955 modifiant le 
décret no 54-921 du 13 septembre 1954 orgf1JllSall! 
le conseil supérieur de la protection de la nature 
dans tes terntoires d'outre_m(;r~ 

Le président du conseil des ministres: 
Sur le rapport du ministre de la Fram'e d'ontre-mer; 

Vu 1 .. rou'\'ention internationale pOUl' lfi. protection de la flore 
et de 11\ faulle en Afriqne adoplée par la ronférence de Landres 
Je B llo'\embrc 1933; 

Vu Ja loi du 10 tlo'\-embre 1937 portant approbation de la 
conyention internationale pour la protection de la faune et de 
la nore cu Afrique; . 

V u le décret du :il IlW\ 19:18 portant raiificatioll de cette 
conn~nlion; 

Vu les décret.. n~" -I5-tH4 ct -I-;:;.J;14:7 du Hl juill 19-15 insti ­
tuant un ronscil supéri.eur de la prolection dt;', la nature aux: 
eolonies. modifié.s par 1('5 décrets n'" -l6-58:1 du 30 mars 'j9-16 et 
n'" 49h803 du 20 jUill 1949; 

nQVu Je décret 5-l-921 du 13 !leptembre 1954 organisant le 
('onseil 5upérieU!;, de la prote-ttioll de ta nat\lf'e dans les terri~ 
toires d'{)\ltre~melï 

DECRETE: 

ARTICLE PREIIIER. - Le.. articles 2, 6, 7, 8 et 11 
du déeret nO 54-921 du 13 septembre 1954 organisant 
Je conseil supérieur de la protection de la nature dans 
les territoires d'out~-rner sont modifiés ainsi qu'il 
suit: 

«Art. 2 (Premier paragraphe "t 10 : sans cban­
gement); 

2" Au lieu de: «classement d'espèces végétales et 
animales parmi les espères proté~ées», lire: «clas­
sement, parmi les espeees protégers, d'espèces végé­
tales et animales». " 

30 (Sans changement;. 
~ (Sans ehangeptent). 
5" Au lieu de: • représentation du ronsdl sUp'é­

rieur de la protection de la nature au sein des delé­
gatlons françaises aux Nmlérences et congrès natio­
naux, et internationaux », lire: «représentation au: 
""in des délégations françaises aux eonUrences et 
congrès nationaux et internationaux j}.~ 

6° Au lieu de: «progralnmes généraux de création 
de réserv'es naturelles JI. lire: -Ii création et contrôle 
scientifique des réservés naturelles de toutes eaté. 
gories; projet de déclassement de tout ou partie d'une 
réserve natnrelle». 

70 Après «autorisations il des missions étrangère!, 
d'effectuer des études dans les réserves "aturelles ,; 
ajouter: «. ·et ~ conditions auxqudles ces nutori;ations 
peuvent êtr~ soumises». \, 

8n Au lieu dc : (( octroi de perlIlis de captures scien.. 
tifiques dans le cas d'animaux intégralement p)'olé­
gés», lire: «oetroi de permis scientifiques de chasse 
et de capture». 

9° (Sans changement.) 

«Art. 6 (nouveau). - Le conseil supeneur de la 
protection de la nature dans les tcrritoircs d'outre­
mer élit, panni ses membres, un présiden t, un dcs 
deux vice-présidents, l'autre étant de droit le prési­
dent du conseil supérieur de: 'la chasse, un secrétaire 
généra!. 

«Lé secrétariat dn conseil supérieur pour la pr"tee­
(ion de la nature ct du comité permanent défini ;, 
J'article 7 est assuré par le ministère de Ja France 
d~outre ...mel' ». 

Arl. 7. Au lieu de: «du président ou du vite-
président », lire: 4: du président et des '\ÎL"e-prési­
dents ».. 

Art. 8. - Remplace)' le demier paragraphe J'al' 
<l les membres du conseil autres qUl' ceux énUflœref' 
au 10 de l'article 4 ne peuvent se faire- représenter 
que par une personna.lité melIlbre du .f:!nsdl ayant 
reçu )'ouvoir ù cet effet. Le nombref'dcs pouvoirs 
confies éventuellement à un même mcmbre ne peut 
être supérieur à deux;o. 

Art. 11. - Au lieu de: «pour Ulle durée de deu>. 
ans», lire: "pOUl' W1C durée de trois ans». 

Au'. 2. - Le ministre de la .Fralloo d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du préCient décret, qui sera 
publié au Journat officiel de la Hépubllque française 
et inséré au Bulletm officiel du ministère de la :Fran­
Cc d'outre-mer. 

Fait à Paris, le :i février 1955. 

Pierre MmmF.s-FRA"CE. 

Par le président du eonseil des ministres: 


Le mlnis!re" fie la France "d"ouire_mer, 
Jean-Jacques JUGLAs. 

• 
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'ARRETE No 210-55(C. du 15 février 1955 promul­
guant au Togo Ce décret no 55-213 du 3 févlier 
1955. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE O'OUTlU~-l\h:R 

CHEVALIER DE LA Lf:~GJùN DJHON~EUR~ 

COMMISSAlRE DE I~A Rf;penuQuE P,I, AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 
et Jes pouvoirs Ju Commissalre de la République au TogQ; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réQrganisàtion
adminÎscratiye du territoire du Togo et création d'aasemblées 
représentatIves; 

Vu le d(~ret Ju 16 avril, 192"* s-ur le mode de promulgation 
et de publication de!> teltes: règlemcntaires au Togo; 

ARRETE, 

ARTICLE PRE!lIlER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret H" 55-213 du 3 février 't955 
modifiant le décret nO 54-920 du 13 septembre 195i 
réorganisant le conseil supériem' de la chassc dans 
les territoitcs d'out.'c ..mer. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré. pu­
blié ct communiqué partQut où besoill sera. 

Lomé, le 15 lévrier 195.5. 
P. De Commissaire de la RélJublique p.i. en mission, 


l'Impecieur des Affaires 'Administratives, 

Chargé des Affaires Couranles. 


M. THOMAS. 

DECRET Nu 55-213 du 3 févner 19:j5 mO,difiant le 
décret no 54-920 du 13 septembre 1954 réorgam­• sam le Conseil suPérieur de la chasse dans les ter_ 
ritoires d~outre_mer~ 

Le président du conseil des ministre; 
Sur le rapport du ministre Je la France d'outn-mcr~ 

Vu les décret.'! nQ 45-13-i4 du lU juin 19':15 ct n" 45~1346 du 
18 juin 1945 imtituaut un Conseil supérieur de ta chasse aux 
colonies, modifié par le décret n" 49.002. du 20 juin 1949; 

Vu le décrel ne 54_920 du 19 septembre 1954 réorganisant 
le Conseil supérieur tle la chasse tians les terri.toires d'Qutre~ 
WCl'"j 

DECR8TE: 

ARTICLE PREMIER. - Les articles suh-allt3 du dé­
cret nO 54-920 du 13 septembre 1954 réorganisant 
le Conseil supéticur de la chasse dans Ics territoires 
d'outre-mer sont Inodifiés aiusi qu'il suÎt:: 

10 Les dispositions de l'article 2 sont abl'ogécs 
et remplacées par les suivantes: 

«Le Conseil supérieur de la chasse est obligatoi­
rement consulté et préBente au ministre de la France 
d'outre-mer toutes propositions sur 1'l3 questions ci· 
après: 

«1" Héglementation de la ehas~ dans les terri· 
toires d'outre-mer; 

« 20 Mesures concernant la gestion de la faune suu­
l'age et l;organisatioll des services de 8urv.eilIance des 
chasses; 

«30 Conventions et ré{:\lelll@ltations ùtternationa. 
le~ ~ur la faun" sauvage; 

«4n Politique générale en matière de réserves de 
ehasse et de faune et étude de toutes. mesures se 
rapportant li la pr<>tectioll du gibier et il la mise en 
:valeur cynégétique des territoires; 

«50 Classement d'espèces animales pour l'ensemble 
des territoires d'outre-mer; 

«6" ;Vle.ures de propagande en matière de l'ro­
teetion de la faune; 

«70 Organisation du touriSlue c)'négétiquc; 
«8" Heprésentation au sein des délégatiOll3 fran­

~'ai8cs, aux eonférences ct congrès nationaux et in­
ternationaux »~ l' 

2° A l'article 3, au lieu de: \\ qUÎnze personnalité., »; 
lire: «seize persOllualités»). au lieu de: «un repré­
sentant du Touring club de F ..all~e ». lire: «deu.,­
.."pré""n tants du Touring club de France » ; 

3" Les dispositions de l'artiele 5 sont abrogées et 
remplacées pal' les suivantes: 

~ Le conseil supérieur de la ehas3e élit pal'llli ses 
Inelnbres un président, un des deu\: vicc-pré3idellts, 
l'aulre étant de droit le présidcnt du cOII:;dl su­
périeur pour la protection de la tlature. un secrétail'e 
général. 

li Le secrétariat du conseil supétieur de la t'hasse et 
du comité permanent défini il l'article 6 èst assuré par 
le ministère de la France d'outre-mcI' » ; 

40 A l'article 6, au licu de: < du président ou du 
vice-président », lire: «du président et des Yic..~­
présidents» ; 

5' A l'article 8, le dernier paragrapbe est abrogé 
e~ remplacé par le suivant: 

« Les m'ernbl'cs du cOll;;eil autres que ecux éllU" 
mérés au paragraphe 1er de l'artide 3 ne peuvent se 
fai .." représente,· que pur une personnalité membre 
du conscil ayant reçu pouvoir fi cet effet. Le nom­
bre des pouvoirs confies éventuellement .. un même 
meulbrc nc peut être supérieur à Ù(~ux:»; 

6" A l'article 11, au Heu de: «durée de deux 8ll1; », 
lire; «durée de trois ans ). 

AR""' 2. - Le ministre de la FraIlce d'outre-mer 
est chargé de l'e,,éeution du pré,,,,nt déeret, qui sera 
publié an Journal officiel de la llépubliquc française 
et Înséré au HuUetm officiel du ministère de la Fran­
ce œoutre-mer~ , 

Fait 11 Paris. le :1 février 1955. 
. Pierre l\h,"NDÈS-FRA~CE. 

Par le président du "onseil des minbtres , 
Le mmIStre de la P,anee d'outre_mer, 

Jean-Jacques JUGLAS. 

Po.'•• et télécommuaic.Uena 

ARRETE No 214-55/C. du 16 févrœr 1955 promul­
guant au Togo te décret n'è 55-221 du 3 fév"er 
1955. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DE LA FRANCE n'OUTRE-MER+ 

CHEVArJER DE LA LÉGION D'llON~EUR, 
ColfM1SSA:U!E nE LA RÉPÜDLIQFE P.I. AV TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 tiéterminant les attributioo. 
et le& pouvoirs du Commissaire de la République au TQgo; 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant' réorganisation 
administrative du territooire du Togo et eréation d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de prom,ulgatioD 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulg;ué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO 55-:ï:!1 du 3 févr~tlr, 
,1955 rendant applicables aux territoires d'outre-mer 
au Togo et au Cameroun les dispositions de l'artjcle 
,12 de l'acte dit loi du lq février 1943 relatif aux 
règlements par cbèques et ~jrements. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 février 1955. 

Pour le Commissaire de la RéPublique 1!.i. en mission; 

L'Inspecteur des Affaires Admimstratives, 


Chargé des affaires courante., 

M. THOMAS. 

DECRET No 55-221 du 3 février 1955 rendant ap­
plicables aux territoires d'outre-mer" au Togo et au 
Cameroun les disposition.' de l'article 12 -de l'acte 
dit 10. du 1er février 1943 relatif aux règlements 
par chèques et virement •. 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du président du conseil des ministres, du garde 

des ~Ceaux, ministre de la justice, et du ministre de la France 
d'outre-mer; 

Vu les articles 31 et 72 Je la Constitution de la République 
française; ­

Vu l'article 12 de Facte provisoirement applicable dit loi du 
le> février 19-:13 relatif aux règlements par cltèques et virements; 

Après a,'is de l'Assemblée de l'Union française; 

Le ronseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont rendues applicables aux 
territoires d'outre-mer, au Tog.o ,et au Cameroun les 
dispositions de l'article 12 de l'acte provisoirement 
applicable dit loi du l~r .février 1943 relatif aux rè­
glements par chèques et virements. 

ART. 2. ~ Le président du eonseil d~ ministres; 
le garde des sœaux, ministre de la justiee; et le mi­
nistre de la France d'outre-mer sont char~ de l'exé­
cution du présent décret, qui sera publie au Journal 
'ollio.el de la République française et inséré au Bulle­
tm 0lliciel du ministère de la France d'outre-mer. 

F.vt à Paris, le 3 février J,955. 
René CoTY. 

Par le président de la République: 
Le président du conse<l des min",tres, 

Pierre MENDÈs-FRANCE. 
Le mmistre de 'la FranC!J d'outre_mer, 

Jean-Jacques JUGLAS. 
'Le garde des sceaux, min",·stre de la justice, 

Emmanuei ,TEMPLE. 

LOI No 71 du 1er février 1943 rdative aux règle­
ments ,par chèques et virements. (Extrait). 

........ 

. . . . . . . . . . . . . . . . 

'Art, 12. - Les femmes mariées, quel que soit 
J~~ r~ matrimonial,' sont .admi.ses . Il oe,l.vre ou-. 
Vrir sans l',autorisation de leur mari, chez les personnes 
établissements ou entreprises sur qui les chèques peu­
lv:ent .êt~~ tirés Ou dlUlll les bureaux de chèques pos­
taux; des comptes qui ne pourront enregistrer que
des dépÔts ou retrai,'ts de fonds en espèces, par cbè­
que OU par vijrement. • 

Ces comptes sont régis par les dispositions des arti ­
cles 221 et 222 du code civil. Toutefois,' lorsque la 
femme n'a pas l'administration et la jouissance de 
ses biens personnels .ou des biens réservés acquis par. 
l'exercioe d'une activité professi{)nnelle séJ?arée, ces 
comptes sont dispensés des formalités prevues par. 
'les alinéas 2 'et 3 ,de l'article 221 et la rembe de fonds 
vaut preuve, à l'égard du dépositaire; que ces fonds 
ont été laissés par le mari entr e les mains d,e sa 
femme à fin de représentation. 

Dans le ·cas où le mari use des pouvoirs qu'il tient 
de l'article 220 (20 alinéa) du code civil, le déposi­
taire devra dénoncer à la feln~e, par lettre reCOln­
mandée, av'ec accusé de réception, l'opposition du 
mari.' Passé un délai d'un mois à partir de cette dé­
nonciation et faute par la femme de s'être pourvue 
contre ladite opposition par les voies de droit, le ma­
ri pourra disposer seul du solde du compte si le 
contrat de mariage lui ,en doon,« le droit. 

L'opposition du mari ne forme pas obstacle aU 
payement au bénéfice des· tiers des chèques émis par 
la femme avant que l'op,P0sition ne lui ait été dénon~ 
cée et qui sont présentes dans les délais prévus par 
l'article 29 de la loi du 14 juin 1865, modifié par le 
décret du 30 octobre 1935. . . . . . . •. 

Lo••meal 

ARRETE No 245-55jC. du 21 février 1955 promul­
guant ,au Togo le düret no 55-255 du, 14 février 
1955. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRA,,"CE D'OUTRE-MER 

CHEVALlER DE LA LÉGION n'HoNJSEI:<R 

COMMISSA,lRE DE LA_ RÉPUBLIQUE P.I. A.V TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 détf'..rminant les Ilttributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jam'ier 1946 portaot réorganisation 
I\dminÎstratÏYe du territoire du Togo et création d'assemblées 
'feprésentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de prom:ulgatioD 
et de publication Jes textes règlemeotaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -Est promule:ué dans le Ter­
ritjoire du Togo le décret nO 55-21;5 du 14 février 
1955 complétant l'article 1er du décret du 23 janvier 
1914 portant règlement sur l'installation, l'amcubl~, 

http:ollio.el


248 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 1er mars 1955 

ment, la domesticité et les frais divers des hôtels des 
gouverneurs et autres fonctionn..iires ayant droit il la 
gratuité du logement et de l'ameublement dans les 
colOlùes et pa)!" de proteetor"t. 

[. ART: 2. - Le présent arrêté lleraenregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 février 1955. 

Pour le Commissaire de la République p.i. ell missioll, 

L'llIspecteur des Affaires AdmilllstratW!!s, 


Chargé des Affaires Courantes, 

M.. THOMAS. 

DECRET No 55-255 du 14 févner 1955 compléta"t 
l'article 1er du décret du 23 janvier 1914 portant 
règlement sur l'installat,oll, l'ameublement, la do­
me.tLCtté el les fra .. divers des hôtels des gouver­
neur.' et autres fooctÛJnnaures ayant droit à la gra­
tmlé du logement et de l'ameublement dan., les 
colonies et pays de protectorat. 

Le président du conseil des ministres; 
Sur le rapport du minisfre de la France d'outre-mer, du 

ministre des finance6, des affaÎre1f écoIlomi'l.ues et du flan, -du 
I!!ecrétaire <PEtat nux finances et flUX affalres économtques et 
du secrétaire d'Etat à ia préisidence du conseil, chargé des rela. 
tions :n:ec les Assembtl-es et de la fonction publiquej 

Vu le décret du 23 jam'ier 1914 portaut règlement sur l'ill8... 
lallation, Pammeublement, la domesticité et les frais divers des 
hôtels des gouverneur6 et autrM fonctionnaires ayant droit à 
la gratuité du logeruent dans les colonie" et pays de protec­
torat et les textes qui l'ont modifié; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIEll. - L'article 1er du décret du 23 
janvier 1914 portant règlement sur l'installation, l'a­
meublement, la dOIll[eSticité et le" frais divers des 
hÔtels des gouverneurs et autres fonctionnaires ayant, 
droit à la gratuité du logement ct de l'ameublement 
.dans les colonies et fay" de protectorat est modifié 
et complété par l'alioen suivant: 

< Les procureurs généraux chefs de service judi­
ciaire dans un haut commissariat ,et premiers prési­
dents de !lOur d'appel bénéficieront des mêmes avan­
~es'. 

AttT. 2. - Le ministre de la France d'outre-rue,; 
le ministre des finllJlces, des affaires économiques et 
du plan, le secrétaire d'Etat aux finances et aux af­
faires éeonollÙques et le secrétaire d'Etat à la prési­
dence du conseil, chargé des relations avec les As­
semblées et de la fonction publique, sont charg<Ss; 
~acun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré­
lient décret, qui sera publié au Journat officiet de la 
République française et inséré au Bulletin officiel du 
ministère de la Franee d'outre-mer. 

Fa,it à Paris, le 14 février 1955. 
Pierre MFJNnÈs-FRANCE. 

Par le président du conseil .des ministres : 
Le ministre de ta France d'outre_mer, 

Jean-Jacques JUGLAS 

Le milUstre de,s finances, 
des affaireJi ée<JI!omiques et du plan, 

Ro~rt BURON, 

Le secrétaire d'Etat au:.; finances 
et au", affaires écooomiquses 

Gilbert-Jt:LES. 

Le secrétl1lre d'Etat à la pré"idellce du conseil, 

chargé des re{atwns avec le,. Assemblées 


et d.e ta fonction publique, 


René BILLÈRES. 

DI.tintions bo.orlfiq.... 

Légion d'honneur • 

Par décret du Président de la République eu data 
du 14 février 1955, pris sur le rapport du président 
du conseil des ministres et du ministre .de la France 
d'outrecmer, vu la déclar;'tion du conseil de l'ordre 
national de la Légion d'Honneur en date du 26 jan­
vier 1955 portant que les promotions et nominations 
faites aux termes du présent décret n'ont rien de 
contraire aux lois, décrets et règlements en vigueur 
sont promus ou nommés dans l'ordre national de la 
I.égion d'Honneur au titre Union française: 

. . . .~ 

Au grade de chevalier 
M..M. 

Gbedey (Robert-Kouakou-Achille); secrétaire 
d'administration principal, Lomé (Togo); 35 
ans 12 jours de services. 

. . . . . . . . . . . . .~ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

P.'eu'e• 

ARRETE No 176-5SfCD. du 7 février 1955 relldant 
exécutoire la délibération 11° 55 du 12 lIovembre 
1954 de l'A.T.T. modifÛJnt les règle,s d'assiette des 
patelltes. 

L' ADMINISTRATEUR R~ CHEF DE LA FRANCE O'Otr.rRE-MER. 


CHEVALIER nE LA LÉGION n'HoNNEL-a 

cOMMISSAIRE nE LA RÉPUBLIQHE Ali T~GO l'.l., 


Vu le décret du 23 mats 1921 déterminant lee p:uribudons 
et les pouvoirs du Commissaire de la Bépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réor88DisatioD. 
administrative du territoire du Togo et création dta8Selllbloos 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avdI 1924 sur le mode de· promulgation 
et de publicp:tion des textea règlcmentairea au Togo; 

Vu le déeret du 19 janvier 1955 approuvant la délibération 
na 55 du 12 novembre 1954 de l'A.T.T. modttiant la rè§1emen­
tati01Î des patentes; 

ARRETE: 

ARTICLE PRh'MIEa. - Est rendue e"éeutoire dans l~ 
Territoire du Tog<l la. délibération no 55 du 12 novem­
bre 1954 de l'Assemblée Territoriale du Togo modi~ 
fiant les règles d'llIIiIiettc des patent'l5 . 

• 
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ART. 2. Le présent a.rrêté Sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 février 1955. 

P. Le Commis,aire de ta Républiqu'e. aU Togo P.l. 
en mission, 

L'Inspecteur de. Affaires AdmmistraUves, 
Chargé de l'expédition des Affaires Courantes, 

M. THOMAS. 

DELIBERATION No ii5/ATT. du 12 novembre 1954 
portant modification des règles d:assiette des pa­
tentes. 

L~semblée Territoriale du Togo; 
Vu le décret du 3 jàll'\'icr 1946 portant réorgAnisAtion 

administrath~ du territoire du Togo; 
Vu le dé<:ret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

8St'iemblée repré&entatin au Togo, et délibh'Bnt conformément à 
l'article 34 de ee décret, 

Vu le dkret du 30 d&embre 19J2 sur le régime iinancier des 
colonies; 

Vu l~arrèté n" 530/CD. du 17 octobre 1944, fèglt'wentant les 
patentes et lît'-encf:/i au Togo, ainsi que les textes modificatifs 
buœ~quente; 

Vu le rapport de presentation n" 66/AD/CD. du 14 octobre 
1954 du Commissaire de la H6puhlique au Togos 

A adopté. SQU3 réserve d'approbation, dans sa séance du 12 
oovembre 1954. la délibération dont la teneur sUlt ; 

AR'I'.eL!' PREMIER. - La règlementation des pateu­
tes résultant de l'arrêté n" 530/CD. du 17 oetobre 
1944 susvisé et des textes modificatifs subséquents 
est modifiée comme il est disposé aux articles ci, 
après. 

ART. 2. - L'article 4 de la règlcmcntation ~st 
complété de la façon suivante : 

< 18e les usines nouvellement installées au Togo, 
qui remplissent les conditions requises pour bénéficier 
de l'exonération temporaire d'impôt sur les bénéfices 
industriels ct commerciaux prévue par le paragraphe 
6" de l'artiele 4 de la règlementation des impôts sur 
les revenus. L'exemption de patente est limitée à l'an­
née de la mise en Inarcbe et aux cinq années sui.. 
vantes 3, 

, 220 les exploitants de taxis propriétaires d'une 
ou d" deux voitures qu'ils conduisent eux-mêmes, 
il la condition que ces voitures n'aient fas plus de 
Cinq places, "u'elles ne soient pas utilisees simulta­
nément, ~t qu il y soit fait applîcation d'un tarif ré­
glementaIre ». #c' 

ART. 3. - Est suprimé le 70 alinéa de l'article 6 
ainsi conçu: «Toutefois les patentes de 1"" et de 2­
classe couvrent une opération de demi-gros et une 
opération de détail, le" autres opérations restant assu­
jetties à un droit fixe distinct» cl remplacé par 
les dispositions suivantes : 

« Sont considérés comme formant des établissements 
distincts eeux qui ont un préposé spécial traitant avec 
le public, même s'il n'a. pas la procuration du cbef 
ou de l'agent de la maison et qui présenleut en ou­
tre l'un des deux caractères suivants : 

10 - ~ comporter un Inventaire spécial de leors 
marcbandises: 

20 7" D'être situés dans des locaux distincts, lor~ 
"?,ême que ceux-ci seraient juxtaposés dans I~ même, 
immeuble.' . 

Mais les opérations effectuées par un patenté dans se~ 
propres locaux ou dans des locaux séparés pour 1" 
compte de tiers dont il n'est que representant, con­
trôl""s par le on les commettants, soit qu'ils exij>ent 
des raJ'port;:, comptes rend~s, cO~li'ta~i1ités specia­
les, SOit qlnls fassent surveIller periodiquement les­
dites opérations par agents ou inspecteurs donnent 
toujours lieu à imposition de droits de patentes dis­
tincts établis au nom du ou de. commettant•. 

La patente d'importateur couy," Il 1: fois un éta­
blissement d" vente en gros et uu établissement do, 
vente au détail. . . 

ART, 4. - Les tableaux de patentes sont modifiés 
de la façon suivante : 

1'· - Tableau A. - 1'. classe, Au lieu de 
« Agence de compagnie de navigation » lir~ : « eom~ 
pagnie de navigation dispOlant de locau" privés au 
Territoire » - au Heu de c: Entrepreneur de travaux 
publics et privés >, lire: < Entrepreneur d~ tra~ 
vaux immobiliers réalisant un chiffre d'affaires de 
10 millions ou plus ». 

S· classe. - Au lieu dt; < SOU8 ag'.lllc" de llaviga­
galion n'ayant pas d'immeuble au Territoire " lire:' 
« Compagui,' d~ uavigation ne disposant pas de 10'" 
c~ux privés au Territoire ». 

Au lieu de « Expert-comptable ou Conseil fiscal 
ayant des employés> lire: «expert-maritime, ex­
pert-comptable 'ou Conseil fiscal ayant des employés». 

Est ajoutée .Ia rubrique: «Entrepreneur de tra­
vaux immobiliers réalisant un chiffre d'affaire3 infé­
rieur à 10.000.000 ». 

5e classe. - Au lien d" «expert-comptable ou 
eomptabk sans employé» lire: expert-maritime, ex­
pert-comptable ou comptable sans employé ». 

6e classe. - Est supprimée la rubrique .: « chauf­
feur propriétaire d'un taxi conduisant lui..mêllle ».. 

Tableau B. - Après la rubrique d'acheteur de pro­
duits esi introduite la rubrique' nouvelle d'« Auto­
Ecole (exploitant d') « taxe déterminée = 2.000 rrs.' 
droit proportionnel 100(0 par véhicule =i. 1.000 frcs. 

En tête du tableau r~Jatif aux Importateurs-K<por­
tatcurs cst- ajoutée la rubrique suivante ! 

«dont le. chiffre global annuel des importation. et 
exportations est supérieur .à 1 milliard de francs ­
droit fixe: 400.000 francs droit proportionnel 
100;0. 

Les deux derniers paragralihes de la rubrique re-: 
lativc aux Importations et Itxportations sout modi­
fiés comme suit ; " 

- au lieu de: «Dont le chiffre global annuel 
des importationB et exportations est compris entre 1 
-et 15 millions de francs », 

- lire : « donl le chiffre global annuel des impor­
tation. et exportations est compris entre 5 et 15 mil­
lions de francs >. 

ct au lieu de : «Ne seront pas réputés importa­
teurs ou exportateurs les commerçants effectuant 

• 
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annuellement moins de 1 million de francs de trau­
sa.ctions soit à l'importation, soit: à l'exportation », 

lire , « Ne seront pas réputés importateurs ou ex­
portateurs les commerçants effectuant annuellement 
lIl{)lnS de 5 rnillions de francs de transactions soit à 
à nmporto,tion, soit à l'exportation '. 

,ART. 5. - La présente délibération prendra effet 
au premier janvier 1955. 

Fo,it .et délibéré en séance publique il. Lomé, le 12 
novembre 1954. 

Le l'résident de L'A.T.T. 
D. AYÉVA. 

Le Secrétaire, 
L. LAWSON. 

Aff.ir•• _cHfJmiqu•• 

ARRETE No 198-55/A.E/AGRO. du 12 février 1955 
fixant le.' modalités d'achat du cotan dans les zones 
de multiplication des graines sélectionnées. 

L'AD.\UNISTRATEUR HN CHEF DE LA FRANCE O'OOUTR-MERp 

CHEvAI..l.EIl DE LA LÉGION n'HO:SNEUIl, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE AU TOGO P.I., 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les: pCH.lvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et èréation d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté n' 172_5~IAgroICQnd. du 26 février 1954 riOgIe­
mentant des conditions de contrdle du eoton~grain; 

Vu la loi validée du 14 mars 1942 accordant aux chefs de 
Territoires dei pOIHoirs de transaction~ et les textes modificatifs 
subséquents; 

Vu le procès-,'erblll de la réunion du 8 février 1955 à Ata­
kpamé; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE'HER. - L'achat du coton produit 
pour la campagne 1954-1955 par les vil~es d'Aka­
ba-Plateau ct Akabni est réservé ... la C.F.D.T. 

ART. 2. - Le eoton produit par les villages de 
Palakoko, Atdhoué, Toïgbo, Pakouté Dakracossou; 
Soussaparovi et Soussaparogaui Yadé, Tcharé-Baou 
et Yeloum Sera commercialisé' dans les oonditions 
habituelles mais devra être évacué obligatoirementl 
par fer il destin:,tionexclu;ive de l'usine d'égrenage 
de la S.G.G.G. a Atakpame. 

ART. 3. - La mise sur wagon du coton sélection­
né ne pourra se faire que dans les gares de Palakoko; 
Akaba, Tcharé-Baou aueun autre coton ne pourra être 
chargé dans ces gares. 

ART. 4. - Toute infraction au présent arrêté sera 
sanctionnée suivant les dispositions de l'article 26 
de l'arrêté nO 172-54/Agro/Cond. du 26 féVieI 19541 

ART. 5. - Le Commandant de Gerele d'Atakpamé; 
les agents du Service de l'Agriculture, les agents du 
Service de eontrôle du ConditionnelUent, le repré~ 
sentant au Togo de la C.F.D.T. et ses agL'llts ainsi 
que, tous les agents de la F,o,rce PubliqI!<! sont babi­

, lités Il constater les infractions aux dispositions du 
présent arrêté. 

ART. 6. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'afficha­
ge da,ns les bureaux des P.T.T., des Communes­
Mixtes et des Circonscriptions ad,ministrativcs inté­
rcssé.es. 

Lomé, le 12 lévrier 1955. 

1'. Le COmmissaire tfe la République au Togo 1'.1. 
en mission, 

L'Inspecteur des Affaires Adminü;tratives, 
Chargé de "expéditian des Affaires Çourantes, 

M. THOMAS. 

AlfRETE No 213-55/AEJPLANf4 du 15 fevr;er 1955 
suspendant "attribution de la prime de soutien et 
d'encouragement pour le. plantations de caféiers 
au Togo. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OU'fRE-~tER, 


CHEVALIER DE LA LÉGION O'HONNEUR, 


CO....ISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO P.I.; 


VU le d6er6t du 23 mars 1921 déterminant Ie& atttibutiona 
et lea pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant rOOTganîsation 
administrative du Territoire du Togo et èréation d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté 883-49fAE. du 31 octobre 1949 portant création 
d'un compte de soutien et d'équipement de la produ.ction 
locale; 

Vu l'arrêté 738-51jAE. du 17 octobre 1951 créant des Comi­
tés de Gestion des différentes sections du Compte de Soutien et 
f1JEquipcment de la Production locale et en fixant la composition 
et les attribuooœ; 

Vu l'arrêté 938~52/Agro. du 24' décembre 1952 portant 
attributi.on d'une prime de soutlen et d'encoutagemeut pour let) 
plantations de caféiers au Togo; 

Vu l'avis du Comité de gesti.on de la section CAFE réuni le 19 
iamtiet 1955. 

ARRETE: . 
ABTICLr<! l'BEMIER. - La ,prim p de première année 

définie par les articles 4.et " de l'arrêté 938-52fAgro. 
du 24 décembre 1952 cessera d'être attribuée aux 
cultivateurs qui réaliseront de nouvelles plantations 
d., oaféiers en 1955. 

AR~·. 2. - Le Chef du Serviœ dc l'Agriculture, le 
Cher du Service des Finances et les Commandants 
de Cercle sont chargés, chacun en cc qui le concerne, 
de l'application du présentarrèté qui Sera enregistré, 
publie et cOlUmuniqué partou t où besoin sera. 

Lomé, le 15 février 1955. 

1'. Le COmmis.saire de la Rilpubliqu~ au Togo p.'. 
en. mission, 

L'Inspecteur des Affaires AdminUitra.twes, 
Chargé de l'expédition des Affaires, 

M. THOMAS. 

"ARRETE No 232-55/AE/Planj4. du 18 février 1955 
reportant sur l'exercice 1955 les crédits disponible~ 

http:gesti.on
http:attributi.on
http:rcss�.es
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au 31 décembre 1954 de la gestion 1954 du Compte 
'd. Sout;en et d'Equipement de la Production Ln­
cale. . 

l..'AO.INISTRATEUR EN CHEf' DE LA FRANCE D'OUTRE'-MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE Dl!: LA RÉl"\JDUQlJE A.U TOGO P ~l., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pD\lvoÎ1'9 du Commissaire de la. République au TQ&O; 

Vu le décret du 3 jauner 1946 portant réof'gaoi.lation 
administrath'e du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté 888-49JAE. du 31 octobre 1949 créant le Compte 
de Soutien ct d'Equipement de. la Production loeale; 

Vu l'arrêté 138-51/AE. du 17 rn;tob.-e - 1951 crelUlt des 
Comités de Gestion des différentes seeti()ns du Compte de 80u­
titll et d'Equipement de la Production locale et en fixant la 
composition et les attributions; 

Vu les arrêtés 85~ 835, 944 et 1004 AEfPlan/4. des 22 jan­
vier, 2 septembre, Hl octobre et 23 novembre 1954 fixant pour 
l'année 195-1 les dépel1Se$ du Compte de Soutien et d'Equipe­
meut de la Production locale,; 

Vu la situation dt'.$ dépenses ordonnancées au 31 décembre 
1954 an titre de la gestion 195~ du Compte de Soutien et 
d'Equipement de la Production locale; 

ARRETE: 
ARTwr,E PREMIER. - Les crédits disponibles au 31 

décembre 19:)4 au titre de la gestion 19,~ du compte 
de Soutien et d'Equipement de la Production I;ocal~ 
sont reportés sur l'exert~ce 195!i ct mis Il. la disposi­
tion du (,'hef du Service des j<'inances selon la repar­
tition suivan te : 

A. ~ Crédits 'attribués en 1954 au titre de la Sec­
tion 1 - Cacao. 

1· Service de l'Agriculture, , 645.714 frs. 
2" Service de' Travaux Publics. 4.980.417
:'\0 Cercle de Klouto ; 14.179.682 
40 Cerde d'Atakpamé. . 14.346.646 
50 Service des Finances. 959.208 

Total. 35.111.667 

B:. ­ Crédit" attribués m 1954 au titre de lu 
:Section Il ­ Café. 

1· Service de l'Agriculture. ; 
20 Service des Travaux Publics. 
3') ServÎce des Afr.lr., Econo­

miques. . . . .. . .. • . .. 
. 40 Scrvice des Eaux et Forêts. 

2.816.162 frs. 
9.292.350 

500.000 
·4.000.000 

50 Cercle d'Anécho. 
6° Cerele de Tsévié. 

10.609,070 
:'1.338.078 

70 Cercle de Klouto. • 
8" Cercle d'A takpamé. • 
90 Service des Finances. 

4.955.786 
4.214.308 
7.058.373 

Total. • 46.784.127 

, C). - Crédit. attribués en 1954 au titre des sec­
tio,," lf} et P - Palmier à huile. 

Service des Eaax et Forêts: 80.339 frl!. 
2' ('~rcl'l d'Anéeho. : 52.750 ::::: 

3n Cercle de Tsévié. . 36.915 
40 Service des Finances, 125.000 

Total. 295.004 

D). -, Crédits al/nD",:., en 1954 au titre de là 
section PI - TaPioca. 

10 Gerde d'Anécho. 65.849 ­

E). - Crédits attribué. en 1954 au titre de la 
section IX - Cocotier. 

10 Serviœ de l'Agriculture: ~ 154.731 
20 C~rd" de Lomé. . . . 132.175 

Total. . 286.906 

ART. 2. - Le Chef du Service des Finances est 
char~é de l'exécution du présent arrêté qui sera enre-. 
gistre, communiqué et publié partout oÙ besoin serai 

Lomé, le 18 février 195.5. 
P. Le COmmiS6alre de la RéPublique au Togo P.I. 


en mis~ion, 

L'Inspecteur de. Affaires Administratives, 


Chargé de l'expédition de.' Alfaires, 

, M. ThOMAS. 

ARRIi1'E No 233-55/AE/Plan{2. du 18 février 1955 
portant virement de crédits de parailrapheà part1­
graphe ù l'intérieur du même articZe (lu nouveau 
l'lan Quadrielmal. lranche 1954-1955. 

L'ADMINISTRATEUR RN CHEF DE I.A FRANCE O-OUTRE-Mt;R. 


CHEVAl,lER DE LA LÉGION })"HONNEVR 


CoMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P.I., 


Vu le décret du 23 wars 1921 déterminant les àttribulions 
~t les pouvoir! du Commiuaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan,'ier 1946 portant r60t'ganiution 
administrative du territoire du Togo et creation d'll8Semblées 
repre~ntatlve6; 

Vu la loi du 3() a\'ril 1946 tendant il l'établissement, au 
financement et il l'exécution tles Plana d'équipement et de 
dotheloppement des T<?rritoirœ rdevant du Miuistère de la 
France d'outre-mer; 

Vu le décret du 3 jum 1949 relatif au mode d'établissement 
let à la procédure d'exécution des programmes tenüant li la réa­
lisation dœ Plans d'équipement et de dheJoppement de 1ft 
loi dn 30 ,avril 1946: 

Vu l'arrêté n~ 763-S"JAE/Plan. du 26 juillet 1954 rendant 
exécutoire Je programme d'emploi des ('rédits de la tranche 
FIDES 1953-5" du Budget du Togo (Programmes nouv~aux) 
rt'porti".s sur l'exercice 1954-1955: 

Vu 11arrêté nU 8..H-S-:I AElPlan. du -:1 septembre 195-:1 rendant 
exoc.utoire la délibération n° 4 CP/ATT, du -:1 tieptembre 1954 
approuvant le programme d'emploi dee crédits de ln tr.an("he 
1954-1955 du nouveau Plan Quadriennal, seCtion du Togo; 

n ùVu l'arrêté 1045-54/SG/AG. dn 8 d~embre 195-:1 portant 
création au Territoire dfune Dit:'e('tion de PEeonomie Rurale 
et fixant ~ attributions; 

Vu la demande formulée pat:' le ConuuBndant de Cercle 
cl' Anéeho en date du 4 février 1955; 

Vu lea néeéS8ités du Service; 

ARRETE: 

ARTIIC'LE PREMIER. - Est opéré en autorÎs,t;ons 
d'Engagement et en crédits de paiement le virement 
suivant. l'intérÎeur de l'artiele ;; du chapitre lOO';! : 
« Calé. » 

• 

10 
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ART. 2. - La ·situation des crédits de l'artiele 5 du 1.400.000 francs C.F.A.: "rélevés au paragraphe 
3 - <'! pépinières » chapitre 1002 devient la suivante:au profi t du paragraphe 2 - « matériel ,. 

""""-"" .. AUTORISATIONS 1) 'ENGAGEMENT CRÉDITS DR PAIEMENT,;..."' ..'" .. ~..•_­ ~~_..~~--_..~... ~~--_.-<li: ;::" " RUBRIQUES., Au 4 SEPTEMBRE) Au 7 FÉVRIER.. Av 4 SEPTEMBREI' Au 7 F~VRIER<<: 0.. 1954 1955 1954 1955u" 
:-

1 

100:1 
! 

5 •1.000.000 
1 

1.000.000Encadrement . 1.000.000 1 1.000.0001 
900.000 2.300.000Matériel . 900.000 1 2.300.0002 i12.000.000 i 10.600.000 12.000.000 10.600.000Pépinières . . .3 

4 11.100.000 1.100.000Protect. phyto 1.100.000 1.100.000 

15.000:000 
\ 

15.000.000 15.000.000 1 15.000.000Total . . 
1 

1 
1 . . ...... 

..~ ~ ~....~ 

ART. 3. - Ce virement n'atfecte en rien le total 
des inscriptions autorisées à l'article,5 du chapitre 
1002. 

ART. 4. 1.320.000 franes seront engagés SUl' cet 
article et délégués au Chef du Garage Central qui 
procédera à l'aehat et li la réception d'un camion 
Benne Berliet Diesel qui sera mis à la disposition du 
Chef de SubdiviSion de Tabligbo pour ses activités 
ragrieole. concernlUlt la culture du café en particulier 
la création de nouvelle pépinière, l'entretien des 
pépinières existantes, l'aménagement des voies d'accès:i 
la distribution de plants <:te.. , 

ART. 5. - Le Contrôleur Financier du FIDES, 
l'Ordonnateur Délégué, le Chef du Service des -Af­
faires Economiques et du Plan, le Commandant de 
.Ce.e\e d'Anécho, le Chef de Subdivision de Tabli. 
~bo et le Directeur de l'Economie Rurale seront 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution 
du présent arrêté. 

AaT. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publie partout 011 besoin sera. ' 

I..omé, le 18 février 1955, 

p, Le Commissa,re de ta République au Togo 1'.1. 

en miuion, 


L'Inspecteur de.• Affaires Administratives, 

Chargé de l'expédition des Affaires, 


M. TROMAS. 

'AR1ŒTE No 234-55fAE/Plan/2. du 18 février 1955 
portant virement de crédits d'article à article à 
l'intérieur du m~me chapitre du nouveau Plan 
Quadriennal, tranche 1954-1955. 

L'ADJW1N1St'R.'\TEUR EN CHEF D6 J.A FRANCE D·OUTRE-MER. 

CHEVALIEn DE I .. ~ LÉGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P.I.,' 

VU le décret du 23 marS 1921 détermlnant les attributioJl8. 
et les pouvQÎrs du Commœsaire de la République au Togo; 

vu le décret du 3 janvier 1946 portant rb.:organisation 
administrative du territQLre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi du 30 avril 1946 tendant Ù l'établidSement, au 
financement et il l'exécution des PIans d'équipement et de 
dévelop,ement des Territoires relevant du Ministère de la 
France d'outre~mer; 

Vu le décret du 3 juin 1949 relatif au mode d'établissement 
et à la procédure d'exécution des prQgrammes tendant il la réa­
lisati'tln des Plans d'équipcnlent pt de développement de la 
loi du 30 avril 1946; 

Vu l'arrêté n" 763-54/AE/Plan. dn 28 juillet 1954 rendant 
exécutoire le progrnmme d'emploi des crédit! de la :tranche 
FIDES 1953-54 du Budget du Togo (Programmes nouveaux) 
reportés sur l'exercice 1954~1955i 

Vu l'arrêté n" 841..54 AEJPlan. du 4 septembre 1954 rendant 
exécutoire ia délibération ll" .. CP/ATT. du .. Septembre 1954 
approuvant' Je programme d'emploi des crédi'Qi de la traache 
1954-1955 du nouveau Piao Quadriennal, section du Togo;. . 

Vu la demande formulée par le Commandant de Cercle 
de Lomé en date du 9 février 1954; 

Vu les nécessités du Service: 

ARRETE: 

AaTlCLE PREMIER. - Est opéré tant en autorisa­
tions d'Engageme.nt qu'en crédits de paiement le 
virement suivant sur le chapitre 1002 - article 3 
< Palmier à huile • 

800.000 Frc., C.F,A.; prélevés au paragraphe 1 
• Enc8,drement » 

au profit du paragraphe 4 • Aménagement palme­
raie :t 

ART, 2. - La situation des crédits de l'article 3 
du cbapitre 1002 devient la suivante après arrêttÎ 
de virement nU 18/55 AE/P. du 7 jan"ier 1955. , 

http:d'Engageme.nt
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.. 

., 
'" 

AUTORISATION: O'ENGAGI!MENT 1 CR~:IT5 DE PAIE:ENT ,.. ~ ~ 1
ii: RUBRIQUI!S 

Au 4 ~;~EMBRE Ali 1~~:VRI:­ ~-i;;;E=j~I::;RIERil: < ~ ~ ~~U 

1002 
3 , 

,2.400.000 UOO.OOO 2.158,297 1.158.297Encadrement . :1 

Constructions . ­ -2 -
Matériel . 900.000 600.000 900.000 

7.600.000,7.600.000 ;'.300.0004 Aml.ag.m.nl (,dmmi.) 5.300.000 

804.2501.000.000 804.250Engrais . . 	 1.000.0005 
4.000;0004.000.000Pépinières 	 5.000.000 5.000.0006 

1
-' 

14.600.000Tolal article 3 : 14.600~000 14.162.547 14.162.547 

! 
1,i. . 	 ..... .~ • "'> 

ART. :t - Ce virement n'affee!e en rien le tot.1 
des inscriptions autorisées à l'article 3 du chapitre 

1002. 

ART. 4. - 800.000 de francs seront engagés et 
délégués au chef du service des PTT. pour effectuer 
les travaux d'installations téléphoniques dans les can­
tons de Sanguera et Saghado tels qu'ils sont prévus 
dans la demande formulée par le Cher de Subdivision 
de Lomé. 1 

ART. 5. - Le Contrôleur Finaneier du FIDES, 
l'Ordonnateur Délégué, le Cher du Service des Af· 
faires Economiques et du Plan - le Commandant 
de Cercle de Lomé, le Directeur de l'Economie Ru­
rale et le Chef du Service des P.T.T. seront chargés; 
chacun en ce qui le concerlle de l'exécution. du 
présent arrêté. 

ART. 6. - Le présent arrêlé sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin 5cra. 

Lomé, le 18 févricr 1955. 

P. 	 Le Commissaire de la RéPublique aU Togo p.t. 
en mjs.ljl~Oll, 

L'Impecteur des Affaires AdmÏnis!ratives; 

Chargé de /.expédition des Affaires, 

M. THOMAS. 

ARRETE No 240·55/AE/Plan/I du 18 février 1955 
modifiant les valeur. mercuriales des cafés el dli 
coton à l'exjJortation. ' 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE U'OUTRE-M ER 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPL"'1lLIQUE AU TOGO P.l.' 

Vu le décret du 23 mars 1921 détt_rminant les attributîons 
et les (Iou\-'oirs du Commissaire de la: République au Togo; 

Vu le dét;ret du 3 janvier 1946 portant réorganisatioQ 
I\dministrative du territoire du Togo e,t création d'assembléea 
représentatives; 

Vu l'arrêté n° 665_49/D. du 20 aont 1949 rendant t'':.écu­
toire la délibrration n° 6..49 du Il a~-ril HH9 fixant la valeur 
imposable pour la per(cption des taxes fis<:.alt!'3 d'entrée et de 
6ortie; 

Vu l'arrêté 966~"*:9/D. du 'l décembre '19"*:9 rendant exéeu. 
toire la délibération n" 2"*'-49 litt 25 anil '1949 de'" l'A$embl~e 
Hepré5entative du Togo, modifiant le., tarifs fisc.rullC d'entrée et 
de sortie; 

Yu l'arrêté 1123-5-i/AE/Plan. du 31 déc.embre 195-:1 fixant 
les yaleurs mereuriales pour le -calcul des droits ad-\aloren. 
pour !e 1~' semestre 1955; 

Vu la déci9ion ..J03/D/AE. du 2 juin et ses modifiCll.tih d~j­
guant les melUbres de la Commissiou des Mereuriales; 

Vu les propositions fotluulées par ln Commission des Mercu~ 
riales en sa séances du '11 février 1955; 

Le l"oll5e_il privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE~nER. Le tableau de~ valeurs Inercu":' 

riales à l'exportation' fixé par l'arrêté 1123-54/ AE! 
PLAN/I. du 31 dé~emhre 1954 est modifié de la; 
llI8IlÎère suivante 

http:Aml.ag.m.nl


254 JOURNAL OffICIEl: DU TERRITOIRE DU TOGO 1er 

- -""~.. ...._'_r· -
N' dl 1. N- DU 

nGmaudawre TARIF UNITÉ DEDESIGNATION DES PRODUITSginélli. el d. lar;1 MÉTROPOLl~ VALORATION 

d. Togo TAIN 

02 
00-4 

02-41 

12 

12-1 
12-15-b 

~ 

. Ile - Produits du rilgne végétal 
4e Café, thé et épice. 

81 A Cafés 'de ,la variété Robusta - Niaouli 

Qualité PriIllil 
Qualité Brisures - ,Triage 
Qualité Supérieure 
Qualité Courante 
Qualité. Limite 

81 A Café. de la variété Arabica 

Suallté Prima 
ualité Brisures - Triage 

Qualité Supérieure 
Qualité Courante 
Qualité Limite 

XIIe - Matiitres textiles, fils tissus 
'et articles similaires 

le - Matières premières textiles 
ex 880 ; 	 Coton en masse <!grené 

'j 

ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
dans les Mairies, les bureaux des P.T.T. et des Cer-, 
cles. 

Lomé, le 18 février 1955. 

P. 	 Le CommÎS8a"e de la Républiqutl aU Togo p.'. 
en mission, 

L'inspecteur 	 des Affaire. Administratives; 
Cfrargé de l'expédition de. affaires, 

M. THOMAS. 

'ARRETE No 242.55/AEfPLAN/4. du 18 février 1955 
suspendant le versement effectué par les exporta. 
teurs de café au Profit du Compte de Soutien et 
d'Equipement de la Production Locale. 

L~ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEvALlER DE LA 14ÉGION D'HON:-lEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 1'.1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs da Commissaire de la I:tépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 jan\'ier 1946 portant réorganisation 
admmistrative du territoire du Togo et création d'888cmblées 
reptésenta.tivesi 

Vu l'arrêté 883_49/AE. du 31 octobre 1949 creant le Compte 
de Soutien ct d'EquIpement de la Production locale; 

Vu l'arrêté 147.SO/AE. du 17 féyrier 19S() fi:x:ant le montant 
et la destination du verôCment effectué par les exportateur,s 
de café au profit du Compte de Soutien et d'Equipement de 
la Production locale (Section II - Café), modifié par l'arrêté 
714.53 AEfPlan. du 3 octobre 1953; 

Vu .la Consultation à domicile des membrœ du Comité de 
Gestion de la section Café! effectuée le 18 février 1955; 

La Tonne net 
La Tonne net 
La Tonne net 
La Toone net 
La Tonne net 

• 100.000 
114.000 

La Tonne net 
La Tonne net 
La Tonne net 
La Tonne net 
LI'\ Tonne net 

54.000 
64.000 
74.000 

105.000 
114.000 

Jr.. T~.... L35.000 

mars 1955 

YlI,.. ml...,i.l. 
du ln ae:mUh'e 

1855 

50.000 
56.000 
67.000 

-..... - - ,­ -...._~ 

ARRETE : 

ARTICLE PREMIER. Le versement institué .par 
l'arrêté 147-50fAE. du 17 février 1950 modifié par 

"l'arrêté 714-53fAE/Plan. du 3 octobre 1953 est pro­
visoirement suspendu. 

ART. 2. - Les dispositions du présent arrêté oon:~ 
cernent· toutes les exportations de café qui intervien­
dro}!t. à compter de La, date de publication du présent 
arreté,~ 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'afficha. 
ge dans les Mairies, les bureaux de. P. T. T. et des 
('""rcles et Subdivisions. 

Lomé, le 18 février 1955. 
P. 	 Le COmmissa"" de. la République au Togo p.'. 

en mùsion, 
L'illspecteur 	 des Affaires Administratives, 

Chargé de l'expédition des affaires, 
1\-1. TROMAS. 

S •••igfteD.1cnt 

DECiSiON No 291 D/IA. du 15 février 1955 fixant 
les dIltes d'examens et concours professiOlUIe/s. de 
l'Enseignement, le nombre de pluees mi... s au 
concours. 

L'AUMINJSTkATEt:R EN CHEF DE LA FRA:\CE D'OUTRE-MER, 


CHEVALlER Dl\:" JAA LÉGION n'HONNEUR 

ComUSSAIRE DE LA Ri:PPBLlQUE AU TOGO P.I., 


VU le décret du 23 man 1921 détennmant les attributions 
et les pouvoil'6 du Commissaire de la République au Togo; 

J 
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Vtt -1" décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
Mministrative du territoire du Togo et c.réadou d'assemblées 
représentatives; 

nDVu l'arrêté 32/E. du 18 janvier 1935 portant organiea~ 

'mn de l'Enseignement oUiciel du Togo et lei' text$! modifieatifa 
6uhséquenœ; 

Vu l'arrêté nU 298fP. du '7 juin 19-:15, fixant le statut par~ 
ticuHH du cadre loeal setlondaire de l'enseignement ensemble, 
lelf textes modificatif" subséquents; 

Vu l'arrêté n° 267 du 28 mai 1945, réorganisant le ('adre 
local impérieur de FEnseignemen~ ensemble l'arrew n~ 9a5~ 

49/P. du Hl décembre 19.f9~ le modUlant; 

Vu l'arrêté n" 142..50jE. du 15 février 1950; portant orgâui­
,153.tlon du conCOUNI d'entrée dans le cadre des instituteurs prin.. 
I('ipaux; 

Vu l'arrêté nI> 115-49/E. rlu 1'" ma" 1949, créant le cer­
tificat d'aptitude pédagt)gique~ 

Sur la proposition du Dire('teur de l'Enseignement au Togo; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. Il est ouvert un concour!, 
q" recrutement d'Instituteurs adjoints et d'institu­
trices adjointes parmi les moniteurs et monitrices 
de l'F..nseignement public et privé. 

Le nombre de plac'es mises au concours est fixé 
li Quinze. 

ART. 2. - II est ouvert un conoours de recrute­
lnent de moniteurs plll"mi les moniteurs journaliers; 
suppléants oU 60ntractuels de l'enseignement offrciet 

Le nombre de places mises au eoncours est fixé 
à Dix. 

ART. 3. - Il est ouvert un e()tlcour. d'admission 
,dans le cadre des instituteurs principaux. 

Le nombre de pl.,ces mises au concours est fi.xé 
,il Quatre. 1 

ART. 4. Les épreuves écrites: 
- du certificat d'al?titude pédae:ogique instituteur 

!et du concours d'admIssion dans re cadre des insti­
tuteurs principaux aurunt lieu le 26 marS 1955; 

du concours de recrutement des moniteurs de 
l'Enseignement publio, de l'examen dit du « moni­
mrat » de l'Enseignement privé auront lieu le 4 
avril 1955; 

- du oortificat d'aptitude péd~ogique instituteur­
adjoint du diplÔme d'aptitude pédagogique, du con­
oOOurs de l'intégration des moniteurs dans le cadre 
des Instituteurs-adjoints, auront lieu le 5 avril 1955. 

Des centres d'examen l!e1'(ll1t :organÏllés il oot effet: 

ART. 5. - La. date de la clôture des listes d'ins­
'lription est fixée au 26 février pour le certificat 
d'apti~ pédagogique et le eoncour~ d:J,ntégrat!Oll 

dans le cadre des instituteurs principaux et au 5 
mars pour les autres examens et concours profes­
sionnels. 

ART. 6. - Le \>ireoteur de l'Enseignement est 
chargé de l'organisation technique de ees divers exa­
mens et concours: désignation' des centres d'examen: 
établissemen t des listes des candidats admis il se 
présenter, nomination des membres des Commission~ 
et jurys, ete. 

'" ART. 7. La présente décision sera enregistrée; 
publiée et communiquée partout OÙ besoin Sera. 

Lomé, le 15 février 1955. 

Pour le Commissaire de la RéPublique p.i. .en mission, 
L'Inspecteur des Affaires Administratives, 

Chargé de l'expédition des affaires, 

M. THOMAS. 

1a..pccUOII du traYAil et d•• Jcie aGci.l•• 

ARRETE No 215-55/ITLS. du 17 février 1955 port<mt 
modifications de certaines dispositions de l'arrêté 
nO 940-54/ITLS. du 14 octobre 1954 telUlllt lieu 
provisoirement de Convention Collectiv.e Ferro­
via;re aPPlicable aux agents non fonctionnaires tût 
Réseau des C.F.T. 

L.'AO'\-lINISTIlATEUR EN CUEF DE LA FRANCE D'Ot;TRE~MER~ 

CHEvALIER DE LI\.· LÉGION D'HONNEUR. 

CcnnUSSAIBE DE LA. RÉPUBLIQUE AU TOGO P ,1., 

Vu Je décret du 23 man 1921 déterminant les" attribution. 
et les pouvoirs du Commissaire de "la République au TQgoj . 

Vu le décret du 3 janvier lm pomnt réorganisation 
administrative du _territoire du Togo et création d'a&&embléu 
.-epres.entativc!!~ 

Vu la loi n~ 52~1322 du 15 décembre 1952 jnstitu.a:nt un 
Code de Travail dans les Territoires dtQutre-mer et Territoires 
nMOdés relevant du Ministère de la FrImee d'Outre-Mer, pro­
(l\ulgu6e au Togo par ardté n- 947 _52jCab. du 24 décembre 
1952 et ,ses arrêtlls d'application au Territoire; 

Vu ]larrèté nO 940_54jITLS. du 14 octobre 1954 fixant les 
oouditions d'adaptation de la Convention Collective Ferroviaire, 
en vigueur li: la Régie dei Chemins de fer de ]~A.O.F. aux 
agents non fonctionnaires du Chemin de fer du Togo; 

Sur la. proposition du Directeur du Héseau dos Chemins de 
fer et du Wharf du Togo et de )tInspeeteur du Travail et 
des ~is Sociales; 

ARRETE: 

AIlTlcr.E PREMIER. - Les annexes II, III (Tableaq·
Il ct le tableau indiquant les conditions d'avaneement 
du personnel non fonctionnaires de la Convention 
Collective Ferroviaire rendue applieab~ aux agents 
non fonctionnaires des C.F.T. par autté nO 94Q-: 
• 
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54/ITIB. du 14 oetobre 1954 sont annulé$ et rem­
plaeé$ par. les no.uveaux tableaux et annexes joints",'.'. ,eu pr,é,sent arrêté. 

ART. 2. - Le ~remier alinéa du § D « Disposition 
Commune > de 1 article 14 au sujet de la repré!'en­
tation du personnel est annulé. et remp!aoé par le 
8,uivant : 

« Les Délégué$ du personnel sont élus pour deux 
ans 	 Jo. 

ÀaT, 3. - Le pt:é$ent arrêté qui aura ellet pour.­
1er',(lm)!ter du .janvler 1955 sera en~tr~ COIq­

mumqué et publie partout où besoin sera: 
Lomé, le 17 lévrier 1955. 

Pour le Commissaire de la République f>.i. enmùs;OIij 

L'Inspecteur de. Affaire. Adinùmtratives, 


Chargé de l'e:r:pédition de. aflaire., 


M. THoMAS: 

ANNEXE 1/ 

•.c. Correspondance entre les échelles A-B-C-D-E·F-G-Il de la Convention Collective Ferroviaire et 
jes catégories des Conventiolls Colledives Locales. 

Manœuvres ordinaires - Dockers 
;:• 	 Manœuvres spécialisé$ - Plantons - Gardiens 

Dockers. 

Agents ayant des connaissances élémentaires de leur 
spécialité normalement recrutés et effectuant un st.~ 
de garçons et employés de bureau, aide'ouvri~r ­
'À1;ents particulièrement méritants des écbeIlqs A etB. 

Travailleurs ayant des oonnaissanees élémentaires de 
leur spécialité recrutés à l'échelle C et confirmés dans 
leur emploi après ,un stage de 6 mois. 

. Travailleurs ayant de bonne connaissance de leur 
e~alité - Employés de bureau elIectuant les !ra­
vaux et tenuc des livres de comptabilité. 

il'ravaiUeurs qualifié$ exécutant des travaux sur 
pIan et SIlcbant lire et écrire - Employé$ de Bureaq 
d de comptabilité effectuant des comptes courants 
et établissement prix de cession. r 

Tr~vaiUeurs cxooptionnellem'ent qualifié$ ayant con­
naissance parfaitement une section de la règlemen­
tation et capable de tenir une section de comptabilité. 

T COllOVENTlON
DEFINITION 

COLLECTIVE LOCALE 

s.e. 

s.e. 
...- _._. __ .._­

. 

S.C. 

1 

2 
-- ... ­

, 3 

4 
5 

COllOVElIOTION 

COI.LECTlVE FERROVIAIRB 

B 

D 

J 
...... 

G 
H 

ne 

, Les emplois correspondant aux bors catégories de la Convention Colle<rtive Locale sont en princip~ 
attëibu.és aux agents fonctionnaires appartenant aux ea.drc. du C1!'T. et du Wharf. L'accès à ces emplois 
ne pourra Se faire qu'exceptionnellement soit par voie de nomination dan~ les cadres à la suite d'un 
concours, soit par contrat après examen professiopnel s,ur proposition <les Çhef~ de Service. 

http:att�ibu.�s
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ANNEXE l/l--i TABLEAU, 1 

Tableau des"salaires horaires (Barème de "45 heures par semaine). Dà1I1< le montant dessalair.s, 
i! fi été dédompté la majoration d'ancienneté. 

- 516 ; 18 •1 1 2 3 4 9"""&lIeLoNS 
ECHELLES 

-·-'-P'-II ~-'O-8 A-p-m-~-a-n81/! ·-~prla-!--.·I;~m '"~... II ml.~ '"",m~ ••i ;~.;;:-..Incimell DÉBUT 

------------I--~-----+-----I------I------:----i 


A 20.90 21.40 21.90 2'.HO 22.90 23.40 23.90 24.40 24.90 

.."....~---""- -".. ---1 -­ --"'--~'I----I---I---I'--···", ,---­

B 23.00 24.00 24.60 25.20 25.80 " "26.40 27.00 27.60 28.20 

---- - --1-----1----1---- """""""""""- ----'- -- ---1----1----1--·-1 ---­

27.50 28.50 29.20 29.90 30.60 31.30 32.00 32.70 33.40 

Le )'B,Ssage des Echelles A li B et B li C est ao choix a.vec minimum d'ancienneté de deux ans; L'ae..; 
œs 11 l'~.ch/llle D est sownis li un examen profœsioDD,81. Les ag.;:nts stagiaires recru14 11 l'.échelle C, ~t 
nommé/; li l'échelle D s'ils sont confirmés da,ns leur emploi il le, fin au stage. 

D 1" catégorie 29.10 

1 
30.20 

1 
31.30 32.40 

1 
33.50 1 34.60 35.70 36.80 37.90 

<. .......­ , 

E 2" catégorie 35.20 36.30 37.40 

1 
38.70 39.60 40.70 41.80 42.90 44.00 

Le ~ de l'échelle D 11 E est au choix aveC minimum d'ancienneté de deux ans:· L'.aooès à 1'6-: 
chelle F" est soumis 11 un examen portant sur les connaissanoos générales et lIIl essai professionnel. 

, 
144.00 45.10 46.20 47.30 48.50 49.60 50.80 51.90 53.00J!1~ catégorie. 

_...••...."-­ . 
55.80 58.60 60.00 61.40 62.80 64.2053.00 57.2054.40G~ ea.t,égorie 

........._­
---~ --"­

67.00 73.00 75.00 77.00 79.0069.00 71.0063.00 65.00B5e ca~ 

Le paMllge des 6dhelles Fi li G <\t G "II H est :au grand .choix et subordonné au nombre de places dispo­
nible.s suivlI,Ilt le tableau des emplois. . 

Dans toutes les échclles l'avanoe~t en éehelon est automatique et part du 1·' du mois suivant .. 

- Les emplois des échelles hors catégorie sont tenus en principe par les agents fonctionnaires appar~ 
tenant au cadre du C.F.T. el, .duWharf. 

L'~ 11 ces emplois ne .pourra se faire qu'exceptionnellement soit pa.r voie de nomination dans les. 
~l1f!8 aprèseoneours, soit par contrat ap~ examen professionnel sur proposition des Chefs de ~w:ieel . 
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TABLEAU DES &m'LOIS 


Eff~tifs Th~oriques par Seniœs - Péréquation par Echelle Jumelée. 


DESIGNATION DES SERVICES 

Services Généraux. . . . :· · · · · . , Service Exploitation. · . . ,. · · · · · Service Matériel et Traction. .· · · · Service Voie et Bâtiments. · Service du Wharf. . . · .' . · 

Tota,!. . . • 
 · ·· · 

~., 

Moyennes de pourcentage sur totalité des effectifs. 

EFFECTIFS 


THÉ'ORIQUES 


50 
220 
175 
510 
1170 

1.325 


JUMELAGE 

ABC 

15°1. 
20% 

17°1. 
45°/. 
30% 

JV;\nn.ACE 

D E 

· 70% 
68% 
71010 
46f11o 
61°10 

63,2°/0 


Jl:"MELAGE 

F G H 

15%,• 12% 
12°1o, 

9°10 
9°10 

JUMELAGÊ il JUMEI.AGE Il JUMELAGE 11 


DéSIGNATION 
 Eft,,!;! l' '1 2 ' 3
~-/~-'-I~:: ------~ OBSERVATIONS 

__j)_E_S_S_E_R_V_'C_E_S__ I__ A I~ C ,i DIE 1 G 1lh_lo_ti_~·_·., ____ F H­

5010 kOfo 50f0i! 35°/0, 35% 1 5010 -5-0/0-:--5-0f-oll---G-rO-u-pe-I--Ec-h-el-!e-~.
~rvices Génér.~ux; 50 

• A. B'. C: " 
1 Péréquation 33% dan", 

chaque échelle. 

Exploitation. : ~: 220 6,5%6,50/0 70/0 34% 40/0 40/0 4010 - Groupe Il ~ Echeiles 
, D. E.: 
: Le pourcentage du grou,", 

34% 

, ,1 ~e se répartira 1/2 par 
, echelle. S, Ja pér~tion 
· n'est pllS atteinte; D pour." 

, 

li 
" 

1 ra être augmenté d'au­
tant. 

Matéri.,! et Traction; 175 5,5 % 4010 4010 40!0' 

1 

1 

i 35,5o/. , F 


;Voie et Bâtiments: 
 510 1So/. 30/0 30;0 3 0;01 - Groupe III ---: Echel.;. 
': les F. G. H.: 

230{0 

1 Le pourcentage du grou.;. 
· pc se répartira par 1/3­
! dllllS chaque échelle. Si 

>', 
'J­

:: t~ttc péréquation n'estpas 
l. tWharf. : • : ~ ; 370 3%~tteinte p~ur H, 1'~ et,G 

pourront etre ~ugTIlentê!e'" 
, d'autant, sans que G~,.i•..,

1.325 se dépasser sa pér ua­
, lion augmçntéc de 5 0/.~ 

Moyennes. de pour­

: cen~ sur totalité 


effed,f. ; . • • 
 8,40/0 

= 



~ 

§ 

2 

lU 
t:t: 

~ 

m 

~ 

;:) 
Q 

;.J 
lU--U 
II. 
II. 
0' 
;.J 

~ 
Cl:: 

o 
~ 

...... 

~ 


! 

•g.., 


Tableau Indiquant les conditions d'avancemèDt du personnel non fonctionna,ù:é! 
Les é,ehelles ont été jumelées de façon li permettre d'indiquer si l'a,vaneement est aU choix ou 

par vQl,e d'examen: 

• 
.JU~ELAGE 

CONDlTlON 
DÉSIGNA/NON PAR CATÙaORJE Du PERSONNEL 

D~ACCÈS ~ A ~1 l' 

--------1---1--, ­
1 

10 - Services G~néraux 
! 

Manœuvres - Plantons -
tionnaires Agents en stage 

Gardiens, Manuten­
x xl 

Garçon" de Burcaux Distributeurs - Brigadier 
de manutention - Commis '. E 

Commis Employés, Dactylos - Sténo-Dactllas 
Ca!qucur - Nédanographe. -. pOl!duetcurs d au~ 

tomobile e,t Condu,cteurs ~.dr~ : '_'." ..; E 

20 - Service de l'Exploitatior4 

Manœuvres - Hommes d'Equipe Serre-}l'reÎDs 
Aiguilleurs - Agents cn stage . , . . . x X 

Ouvriers J••T. Téléphonistes-Chef de n.anœuvre 
Brigadier de manœuvreS Faeteur~ enregist"qment. E 

Facteurs certifiés Sous-Chefs de Station - Chef' 
de Station - Cher de train - Contrôleurs de route. E : 

30 - Serviqe de 

Manœuvres-poseurs ­
li bras - Pousseurs ­

Chef de Brigade de 

1 

la Voie et Bâtiment" 
, '1 

CaIlt1lnniers - Pompeurs, 
Ouvriers et Agents en stage. 

1 

X! X 

1. Voie - Chef Cantonnier 
Chef Poseurs - Ouvrit,.s. . . • • . El 

Chef Surveillant Chef de Chantier - Cher de 
Ilrig,,,le de I~ Voie - Ouvriers spécialistes. ; • E 

JUMELAGE 
CONDI1ION """,ou. ~OND1TION 

c - '-;-E~ ---~T;-D'ACC!'!< D'ACCÈS 

xl 


E 
1 

: I! ­

E X X Xi 

---1-1­
: 
1 1 

1 1 

l ' 1 

, X i X 

1"T 

X 1 i 1 1 
- 1 ! 1 

EX: xli 
1 

1 

E E X i 

i 1 

1 

1 

1 

i 
X 'I X 

1 

. 

xii 

X X '1 : ­
E , 

E X x Xi 

<I".~. 



________ ______ 

~-_.... ....~~-" - ,'~' ...... ".~.~ ;==--~.---

10 '" . CONDlTION ONOlTlON ONDITIONJ ""ELAaR C c JUMELAGEl'":"".~ OmUGSATtON' '·AR CATIl:GORH~ nu PERSONNEL .... ---..................-- --'--~.-----
'·5 1 l ' "E' S '1 '. 1 1OC o Ace. A i Be) ACC " J) E 0 ACC.S F G 1 H 

~' ,. [ _1- _1-1­
li! 

R 4° - Service matériel et traction 1 

Manœuvres - P8.l!seurs de bois - Elève chauf -1 
feur locomotive - Elève conducteur - Ouvriers etl 
agents en stage :: " '~ '. .. 

§ Chauffeur de locomotive - Conducteurs Automo­
biles - Conducteurs locotracteurs - Ouvriers, ~ 

'"' ;:) Chauffeurs Autorisés de locomotive - Conduc­
Q teur certifié autorails - Conducteur certifié loco­

tracteur - Ouvriers spécialistes, :l.l.I 

" g 
50 - ServÎce 'du Wharf

" l.l.I Manœuvres - Gréeur - Piqueur - Aide Chauf­" 
feur - Canotier - Ouvriers <lt Agents en stage,'"' 

iS Grutier - Chauffeur de chaloupe - Patron de 
boat Patron de chaloupe -: Ouvrièrs :- Poinfours...1 

l.l.I g Brigadier de chaloupe - Ouvriers spécialistes ,­
P.o Chers Pointeurs. : . . . • . : . • . . .
P.o 
o 
..1 

60 Tou. Se"",;ce. 
~ Ouvriers et Agents en stage. ;;:) 
o-. Ouvrier Ouvrier et Agents ordinaires. 

Ouvriers et agents qualifiés et hautement qualifiés, 

Nota. -- Les jeunes agents qui auront 

-: X 

E 

E 

1= X 

'X 

1 

X 

1 
1 

E X x 
E 

E 


"1 

X 

E 

X 1 

E 

x 
E 

T 

j 

effectué leur stage dt apprerltlssase au Chemin de l1et 
du stage .il l'échelle B et accf-deront am~ Echelle, C - D - li: Bans avoir à passer d'examen 
position du Chef du Senice. 

, , 

1
1 

X X 

'E , 

J 
1 

1l'1 

X X E 

E 

Ex X 

X X 

E 

du Togo cMbuteront à la fin 
profeS&lonnel lIIur simple pro.. 

1 
1 

1 
1 

1 

1 
1 

X X X 

, 

XiX lX 

X X x 

! 

xXl X 
1 

Au œurS de 
laps de temps 

la 
il 

~riode d'apprentissage pendant le8 6 :f;Jremitrs mois l'apprenti ne 
pourra lui être fll"eordé tint propositIOn du <-ncf du Service pour 

perçoit 
chaque 

aucune réllluné'l"atiotl. 
hellr'O de présence, une 

Aptis (le 
allocation 

fixée oomme suit: 

:g... Apprenti 
Apprenti 
Apprenti 

de 
de 
de 

1~ année - 25l1jo 
ze année - 500/0 
~ année - 750/0 

du 
du 
du 

tallx 
taux 
taux 

horaire 
horaire 
houire 

de 
de 
de 

l'Echelle 
1'8eheUe 
l'Echelle 

A ­
A -
A ­

kh~lon 1. 
échelon 1 • 
khelQn t. 

(Voir StaNt def< Apprentie). 
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Post•• et ttl.eOIllMunÎcaUOlls 

!ARRETE No 217-55/P.T.T. du 17 février. 1955 por­
tant annulation d'un précédent arrllté et ouverture 

d'un exmnen pr6fessionncl. 
L'A.DM:INfSTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCK D'QUTRE-M EK 

CREvALIEB DE LA. LÉGiON D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE Dk LA RÉPUBLIQUE A.U TOGO P.I., 

'Vu le décret du 23 mars 1921 détermmmt les attributions 
<et les pouvoirs du Commîaaaire do la République au ToRO; 

Va le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'asaemblées 
~eprt&Jentativee; . 

Vu l'a.rêté 3G3/p. d. T juin 1945 fi....t 1. statu' parti­
'culier du cadre local des Transllli&siom du Togo et partieuli.àre-, 
ment l'article 5 de cet arrêté; 

Vu l'arrêté n" 147-52/CP, du 13 février 1952 fi....' le 
:Statut géDéral des eadres supérieurs et locaux du Togo; 

Vu l'arrêté n" 8O_55/PTT. du 15 janvier 1955 portant ou.. 
-::verture d'un examen professionnel; 

Vu lei uécessité& du Serviœ; 

Sur la proposition du Chef du Service des Poste!J et Télé.. 
œo:ununieatioll! du Togo, J 

ARRETE, 

AnneLE PnkMIEn. - Les disJl<lSitions de l'arrêté 
no 80-55/P.T.T. du 15 janvier 1955 s<>nt et demeu­
rent rapportées. 

ART. 2. - TI est "m-ert un examen professionnel 
-dans les oonditions prévues à l'article 5 de l'arrêté 
no 303/P. du 7 juin 1945 susvisé piOur le passage du 
wOOe de facteur aux grades de commis et de mun­
leur électricien du cadre local des Postes et Télé­
oommunicatioos du T0!lO. 

ART. 3. - Le nombre des emplois à pourY-oir est 
:fixé .à cinq : 

2 places PQur le grade de monteur électricien 
3 places pour le grade de ""mmis. 
Si PQUT un de ces deux grades, le nombre des can­

didats ayant satisfait aux épreuves ne permet pas 
<le prononcer 'autant <le nominations qu'il y a d'em­
plJùis .à pourvQir, 1'& différence entre ce nombre et 
œIui des places prévues pourra être ajoutée au 
nombre d'emplois préYUS pour l''autre grade. 

ART. 4. - Le choix des épreuves IlIlra effectué par 
la œmmiS&Îon de correction des épreu\'es prévue il 
l'article 5 de l'arrêlé uo 303/P. susvisé. 

ART. 5. - Lesépreu\'es se dérouleront il Lomé; 
Une décision fixera ultérieurement ; 
- b. date de déroulement des ·épreuves. 
- la date de clôture des inscriptioœ de candidal\1res 
-!:a oomposition de la commission de sun-eil~ 

bmœ du déroulement des épreuves. 

ABT. 6 . ...., Le Cb,ef du Servj~ des PQStes ~t ~é\6, 
œmmunicalions du Togo est chargé de rexécution du 

présent 'arrêté qui sera enregistré, publié et œmmu­
. ni'lué partout "ù besoin sera. 

LIDmé, 'le 17 févriel' 1955. 

Pour le Commissaire de la RéPublique p,i. en mission; 

L'Inspecteur des Affaires AdminislratilJès 


Cltargé de l'expédiU:m des Nfaires, 

M. THOMAS. 

Comm..na-Mlxl.. d'Alakpami 

Pat arrêté de l'IlIBPecteur des aftait'4l' admiuistra~ 
tive. chargé des affaires courantes,'ptis en eonse,i1 

" privé: 
No 220·55/SG du ; 
17 février 1950. Le œmpte ·administratif du 

budget de ta Commune.Mixte d'Atakpamé, pour 
l'exercice 1953. est 'arrêté et approuvé comme suit ; 

En reœtœs à la 80mme de Tl"ois MiUions Quatre 
Cent Treize Mille Cent Cinquante Sept Franei\ 
(3.413.157) ; 

En dépenses li la SODlIl>e de Deux Millions Quatre 
Cent Vin!!t Trois MiUe Neuf Cent Quatre Vingt Deux 
Frrutcs (2.423.982), laiSllant apparattre un excédent 
de recettes sur aes dépenses de Neuf Cent QuatM 
Vingt Neuf Milte Cent Sübrante Quinze F'randj 
(98~.175) qui, eonfOrnMWent li l'article 154 de I:ar­
rété no 577 du 20 novembre 1932 sera reporté au 
bud/ICt suppù!.mentaire de l'exercice 1954. 

Sont annulés les crédits restant disponibles aux 
chapitres suivanls li Ûl clôture de Fexercice 1953 et 
dont le montant rs'élèv~ à Trois MiHioœ Huit Cent 
Sept Mille Sept Cent Soixanle Dix Sept FranClO 
(3.807,777) : 

Chapitre 1 Frais d'administration com­
munale . • . . . . . • • 16.730 

Chapitre II .Frais de perœpti"n des re­
cettes oommunales . . • . .. 129.474 

Chapitre III Service et Travaux commu­
'nilUX • • • • • • ~ " • • 151.870 

Chapitre IV Gmsse.s réparations et cons­
tructiOn"l. . . . . , . . . . . • . . 1.466.!J43 

Chapitre V Dépenses diverses .. . • '. . '. 43.660 
Chapitre VI Dépenses extraordinaires. . 2.000.000 

s ....,ct local 

ARRETE No 221-55/F. dll 17 février 1955 rendanl, 
exkutoire la délibération nO 1 de la Commù.ion 
Permane"te de l'A.T.T. du 9 février 1955 porlant 

approbation du Comple Définitif du Budget Local 
Exercice 1953. 

t.'ADMiNISTRATEUR SN CHEF OB LA rRANCll D'OUTRH·MER, 

CHBVALIBR DE LA. UOION D'HONNBUR, 

CoMMISSAlItE Dk LA. RÉPUBLIQUk AU TOGO P.I., 

Vu le décret du 23 man 1921 déterminant les attributioD8 
et les pouvoirs du Corumisl!laire de la République au "Togo; 

VU> le déeret du 3 janvier 1946 portant roorpnisation 
'administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repréaentative.5; 
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Vtt la loi nl> 52.t30 du 6 février 1952., relative ft la formation 
des .'\s!!emblées de Groupe ct des A8sem~ Iocal~; 

VIl le déoret du 30 décembre 1912 sUT le ûgime financier des 
Territoires d'outre-mer et les textes 8uba6quentl! qui l'ont modi­
6é; 

n
Vu l'arrêté n" lOSO..S4fF. du 9 décembre 1954, rendant 

qes~utojre la délibération 69/ATI'. du 4: décembre 1954,. 
donnant délégation à ta Commiaslon permAnente pour examiner 
et arrêter lé Compte Admini$tratif de l'exereiee 1953; 

VIl la d8ibération nO 1 de la Commiselon permanente de 
l'ATT. du 9 iéniér 1955 ,:portant approbation du Compte 
définitif du Budget J()(';al! curetee 1953; 

Le conMil privé entendu; 

• 	 , Soœ rbJerve det' dîsposHions de l'article 35 du décret du 25 
octobre 1946; 

ARRETE" 

ARTICLE PRE'llllR. ~ Est rendue exécutoire III dé­
libération n" 1 de la C<lmmission Permanente de 
f KIT. du 9 février 1955, piOrtarit approbation dit 
Compte Définitif du Budget Local - Exercice 1953, 
arrêté oomme suit: 

Recettes: Un MUIia.rd Sept Cent Trente Huit Mil". 
lions Cent Cinquante Quat,., Mille C.ent Soixanle et 
Onze francs (1.738.151.171); 

D6pp-Itses: Un Milliard Neuf Cent Vingt Huit ~fiI­
mns Qu:atre Cent Soixante Quatorze MlIle Six Cent 
Cinquante Qllatre francs (1.928.474.654). 

Excédent de D<ipo:mses: Cent Quatre Vingt Dh 
Millions Trois Cent Vingt Milte Quatre Cent Quatre 
Vingt Trois FranC!! (190:320.483). 

AlIT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié cl ().1mm uniQué partollt où besoin sera. 

. 	Lomé, le 17 février 1955, 

P<>ur le Commissaire de la République p.i..en mû.ion 

L'Inspecteur des Aflaires AdmilÛslratir1t!s 


Cltnrgé des Affaires Courontes 


M. THOMAS. 

'IJELIBERATION No 1ICP/ATT. du 9 lévrier 1955 
partant approl>ation du Compte Définitil du Budget 

, LrJC(1l ~ Eœercice 1953. 

La Commission Permanente de L'A.T.T. 
Vu It! décret du 3 jMlvier 1946 portant réorganisation admi­

nistrative du TerritQire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
A.!J6eroblée Hepresentative ail Togo; 

Vu la loi nI> 52-130 du 6 février 1952. relati"'e à la for_ 
\, mation- des Assembl~ de Groupe et des ASsemblées loeates; 
~.~'. Vu le décret du 30 déccmbre 1912 Sur le régi,ne ttnaneier 
" des Territoires d'Qutre-lUer et les a:etes succes8i&l qui. l'~t 
~" modifié; 

Vu l'arrêté nI> 920_S2/F. du, 18 décembre 1952, rendant 
exéeutoire la délibération n° St/ATT. du 4 décembre 1952,' 
arrêtant Je Budget local pour l'exerdee 1953; 

~ Vu la délibération nO 69/ATT. du 4 décembre 1954, donnant 
~;, délégation il. la Commifi8ion permanente pour examiner et arr~ter­r 1e Compte AdmmiatratiE de l'exercice 1953, rendue exécutoire 
\ par arrl!t. n' 11l5O-5.jft'. du 9 décembre 19lH;
• 

Vu le rap~rt, de présent~.don. nG B!AD/E. du 10
' février 

~J955 du Commtssauc de la Repnbltque au r~o; 

A adopté dans S'J séalloe du 9 février- 1955, tes diapositions 

dont la .teneur suit! 


ARTICLE l'NIQUE. .~ Est ·approuvé, après examen,. 
le Compte Définitif des reœtles et des dépenses ou 
Budget Local - r~xerciœ 1953, arrêté comme suit: 

Recettes: Un Milliard, Sept Cent Trente Huit :\1iI­
mn." Cent Cinquante Quatre ]\fille, Cent Soixante et 
Onze francs (1.738.154.171). 

Déperues: Un Milliard, Neuf Cent Vingt Huit ]\fil­
lions. Qu'ltre Cent Soixante Quatorze Mille, Six ('..ent 
Cinquante Quatre francs (1.928.474.65$). 

Excédent de Dépe:mes: Cent Quatre Vingt Dix 
Millions, Troix Cent Vingt ]\fille, Quall-e Cent Quatre­
Vingt Trois fr'lUcs (190.320.483). 

Fait et délibéré à Lomé, le 9 fé,-rier 1955. 

Le Président de la C,mmission Permanente de l'A TT. 
P. MALAZOUÉ. 

Le Secrétaire de séance 
J. SANVÉE. 

1l.RRETE No 251-55/AP. dll 25 féYrier 1955 portant' 
oonvoootion de rAssemblée Territoriale dll Togo. 
·'!n #essirJn Ql'dintlirt!~ 

L'AoMlNISTRA1'EUR EN CHI!F DE I... A FRANCE D·Ot:TRF.~j\hî'R,. 

CHEVALIER DE M LÉGION D'HONNEUR, 

CoMMlSSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P.I., 

VU le décret du 23 tnan 1921 tMterminant lee: attrilmtlon.. 
et les pouvoirs du ComtniMai.e de la République' an Top; 

Vu 'le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation. 
administrative du territoire- du Togo et création atassemblées. 
rt'lprésentaUve.e; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant ~tion d'une: 
Assemblée Reprœentathe au Togo, promulgué par arrêté du 
1e

< novembre 1946; 

Vu le décret du 16 avril 192.J sur le motl, de promulgation;' 
et de publieation des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE, 

AR'I1CLE PRE"IER. L'Assembl(>e Territoriale du·. 
Togo est convoquée en session ordinaire I~ jeudi 17 
mars 1955 à L.vmé. 

ART. 2. - L a ",,,'Sion sera ·ouverte dans la salle· 
des délibérations de l'Assemblée Territoriale le 17 
mars 1955 à 9 heures. . 

AI\T. 3. - Vu l'urgence, le présent "rrèté sera,· 
rendu immédiatement applicable par voie ù'arfiehage 
à 13. ]\fairie de Lilmé. dans tous les bureaux des. 
cirronscrlptions 'administratiVEs et des P.T.T. .Iu, 
Territoire. 

Lomé, le 25 février 1955. 

Pour le Commissaire de la RéPubli'JÙe p ... en miuio.p 

L'Inspecteur des .1jlaires AdminLstrolives 


Clwrgé des ,1ffaires Couranl'es 


M. THOMAS. 

http:1.928.474.65
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Per.onnc. 

REC1'lFICATIF il fArrêfl! n' 37-55iCFT. du Il jan­
vier 1955 pOTtilTtt modification aU statut du cadre 
1,~caJ. européen des Chemins de fer et du Wharf. 
fixé par {'Arrêté 11° 558 du Hl ."ctobre l!H:!. 

A.u lieu de : 

ARTICLE PRE~I1ER. Par dérogatiûn aux dÎ'ipo~i-
trons des Arrêtés n"" 558 et 474(P. des 18 Dctûbc" 
1943 et 20 juin 19·16. 1.. hiérarchie des èmpl'Ois 
-d'inspecteur d'Exp'bitation fixés à l'Arrêté n" 558 
susvisé est complctée eomme suit: , 

Lire: 

ARTICLE PRE '11ER. - Da hiérarchie des emplois 
d'Inspecteur d'Explvitdtion fixée à l'Arrêté no 558 
du 18 octobre 1943 susvisé, est oomp:l€té-e comme 
S{Illt : 

Le reste SdlllS changement. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

1.'.,ratioD 

Par arrêté du secrétaire d'Etal à la Fruuce d'outre­
·mer en date du lei' février 19.')5, "ont intégrés d~ns 
le cadre ilénéral de l'enseignement ct de la jeunesse 
de 'la Franœ d'Clutre-mer, en qualilé d'ins·pecteur. 
primaires stagillires, pour compter des dates ci­

.\lprès indiquées. les Mnetionnaires de l'enseignement 
dont les noms suivent; 
M.M. . .'. . . . 	 •. 

Sallet (André), 2< classe, pour comptel' du ~'O 
.geptembre 1953. 

Par arrêté du secrétaire d'Etat à la Frullce (l'outre­
mer en date du 4 février 1955. les inspectenrs-ré­

>dacteurs du cadre générw des postes et télécommuni­
cations dont les noms suivent, cn fonctions à la 
-date du 8 déœm bre 1954. ont été reclassés, ]J'OUI' 

compter du 1er janvier 1954 tant ail p'Oint de YUe de 
la solde ql!e de t'ancienneté; dans la nouvelle hiérar­
chie des inspecteurs-rédacteurs fixée par le décret 
no 54-1235 du 8 décembre Hl54, comme suit: 

III. -- Inspecteurs-rédacteurs de 3e classe (ancien­
ne formule) reclassé. inspecteurs-rédacteurs de 1r~ 
.clasllC (noov.ell.e formule). 

M. Derenty (Gérard), pr,1mu à la 3e classe (A. l'.) 
pour compter du le',loûl 19.,2, est reClassé à la. 
1" classe (N. F.) en conservant au 1er janvier 1!l51 
une 	ancienneté civile de ~t müis 7 ,iours. 

Tableaux d'AvBoc:e••• l 

P al' arrêté du ministre de la France d'..mtre-lllel­
en J·ate du ; 

13 Ianvier 1955. - Sont inscrits au tableau d'avan­
œment (',(lmplélllentaire de l'année H154 les fonc­
tionnaires des Laboratoires des serviœ, de l'Agri­
eulture >outre-mer d'Ont les noms suivent; 

P:lur l~ 2< classe du grade de Chef de l'rauall:" 

M. 	Verlière Guy, 

~hef de Travaux de ~ classe 


Par arrêté du 19 janvier 1955, ""ont constatés, au 
titre du premier semestre 1955, les avanœments 
d'écheloll desadmiuistrateurs cn chef, administra­
teurs et lIdministraleurs adj'Oints de la Franœ d'ou­
tre-mer dont les n'Oms sui,'ent, il compter des dates 
indiquées ci-desSilus ; 

1. Au 3< échelon du grade iradm. en chef 

M.M. 	 ; 

De Verdilhac (Anroine) t2 janvier 1955.' 
T,mmt (Georges), li j'anvier 1955. 

UI. Ltu 3e éc"d:ln du .grade d'administr.afellr 

l\LM. 	 ., 
Auilanel (Pierre), t<, jauvier ,1955 . 

Uoruevin (Hobert), 1er Janvier ,1955. 

V. 	 ltU ·1" échelon du grade d'administrateur Adjt. 

M.M. 
Bert 	(1IIarœl). 1er .ianvier 1955. 

Boyer (Jean), te. janvier 1955. 

Promotion 

Par arrêté du ministre de la France d'·0utre-mer 
en date du : 

13 janvrer 1955. - SOnt promus, P'Our oompler des 
dates ci-après indiquées tant du point de ,Uil de la 
s;>lde que l'ancienneté les fonctionnaires du ClIdre d,es 
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Spécialistes de Lnooraloires de l'Agricult\lre oulre­
mer dont les noms lSuh~nt ; 

il. la 2e classe du grade de Chef de Trmmu" 
Verlière Guy, pour oompt. du 1er .Îuil. 1954. -- né:tnI 

Bar arrêté du ministre de la Fran<"l d'Outre-Mer, 
en date du; 

25 j'anvi.er 1955. - Ont été o,:mstatés 'les fran­
chissements d'échC1ons des Ingénieurs d'Agriculture 
de la France d';mtre-mer, ci-après désignés ; 

lncienneU R. 1. 1. l.j01aü8RfI d'Inciln-
Civil. ""!l'Vi, 011; lU lilre •• 1. 

.....Ni. roi .a li-l-ii tOn· 

nrvéu 

.4u 2c éch~l,aJt dll grade d'Ingénieur en clle/ 

J. Loiilt , ......, 1" janvi.. IB54 - .;..1 i ..ois 19 j,un 

" ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
, DE L'A. O. F. 

IUialé,ralio. 

Par arrêté du Haut Oommissaire de la République, 
Gouverneur général de l'A.O.F. en date du; 

11 février 1955. :\Ille. :\Icnsah Berthe, Inslitu­
Iriœ-'adjoiule de 5c chsse, prc'cédemmcnt en service 
'!lU T'DIlO. est réintégrée dans le cadre commun supé­
rieur de l'Enseignemenl de l'A.O.l". et mise il la 
dispositiOn du Gouverneur de la Côte d'Ivoire. 

P••••••• l'éclleloft .",trieur 

Par arrêlés ou <lécisions du Haul Commissaire de 
ta République. Gouverneur Géuéral de t'.\.O.l'. eu 
date des: 

1er février 195.5. Sont constatés ùu titre des 
Muées 1953 et 1954 'les passages d'échet'on des 

,f conducteurs et des aides-conducteurs de l'Agriculture 
dont les noms suivent ; 

. . . . . . . . . . . ". . . .~ 

Il. - C.orps d"s afdes-c()nducleur~ 

A. An titre de 1'année 1953 

" Au 2' échelon du grade d'aille-conducteur de l,e cl., 
. .. .. . . . . . . . . , . . .. . . ~ 

1er" M. - AkakpJ Léonard, f}our compter du jan­
vier 1953 (RoS.M. néant). 
..... ............ ~.~ ...... ~
~ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

InligraU... 

Par arrêtés el Jécisions du CommiSBaire de la 
République : 

No 190-55/CP. du; 
9 février 1955. M. Poîmbœuf Roger, contrôleur 

du TréSlOr 2' échelon, durant son délachemeot au 
TOj!o. est intégré dans le cadre supérieur des Ser­
vices Administratifs, Financiers et Comptables du 
TQgo. (ùorps des secrétaires d'Administration), en 
qualité de Secrétaire d'Administration de 2e classe, 
1" échelon. Indice local 458, pour oomp~r du 14' 
juillet 1953. date de !'Jn arrivée au Territoire. 

M. P!ilimbœuf Roger conserve l'-anciennelé qu'il 
'avait acquise dan~ s;.:>n cadre d'Oligine pour compter 
dn 1'" septembre 1952 . 

M. P,oimbœuf Ro~r, {lui compte au le, septembre' 
1954 demi '.\US d'ancienneté dans le cadre supérieur 
des Servi<"lsndministratifs, financiers et comptab'les. 
est promu, pour compter de cette date; seerétair<;­
d'Administration de 2' c'Iasse, 2. échelon, indice local 
503. 

. , 

No 225;D;CP. du ; 
11 février 1955. M. D"sson l<lorentin, _.\.ssistant' 

de p,~Ùce 'adjoint de 4e classe, précédemmnel affecté 
li Sùkodé, est nommé Commissaire de Police de la 
Commune·:\lixte de Tsévié, eu remplaœment de M. 
Gnol'am Mani Michel. Assistant de Police ordinaiI-e 
de 1,e el'asse. suspendu de ses (,onctions. 

. No 326/D/CP. du : 
24 février 1955. - .\1. Gu>ot .\farcel, Chef tle­

Bureau de Classe exceptionnelle après 3 ans d'Admi­
nistraoon Générale d'Outre-Mer, esl n'lmmé Chef du 
Service des Fimmœs, en remplacement de ,M. Gras; 
Aimé. Chef de Bureau hors classe d'Administration 
Générale d'Outre-Mer, cn instance de départ en congé 
administratif. • 

M. Gui"t est délé!!ué dans les fonctions d'Ordonna­
teur du Budget looat. des Budgets Annexes et des­
autres Budgets du TerrilJ0ire. 

M. Gui'Ût es.! habilllé il signer toules les pièce,. 
romptables. 

L'a présente décision aura effet pour compter du 
1 ". mar,' 1955. 

D'mi••ton 

No 250-55/CP. du: 
25 février 1955. - Est acceptée, pour compter 

du 15 octobre 1954, la démission de liOn emploi of­
ferte par :VI. Ahadzi Warenfried, moniteur adJoint 
de 6' cJJsse du cadre local secondaire de' l'Ensei­
finement Primaire du TI:lgo. 

http:j'anvi.er
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Ra,ri.. d. toacllona 

N< 287jD/CP. du : 
t5 février 1955· M. Dairic Jean Charles, Tréso­

rier-Payeur du T>ogo, de retour de œngé et arrivé II 
Lomé, p'ar l'avion d'Air-Franœ du 13 février 1955, 
reprend !IlS fonctions dont il est titul\lire. 

S"Glioa. dl.cl,lInalr•• 

N· 191-55/CP du : 
tG février 1955. - Un blâme 'avec inscription au 

~ier est infiigé II M. Da Sylveira Miche~, ouvrier 
de 4' cI.as.se du cadre 1:)Cal des chemins de fe,' du 
;r~ Mur faut.< grav,e en ~ryice. 

No 302/DjCP. du : 
18 février 1955. - La peille disciplinaire d'ave,'­

tissement est infligée II :\I. Assadji Emmanuel, fac­
teur' de 3' classe du cadm l'DCal des ch .. mins de fer 
du Togo. pour faute en serl·iee. 

No 239-55jCP. dn: 
18 février 1955. Un blâme avec inscriptiDu ail 

dossier est infl.igé II M. Edorh Norbert, moniteur 
adjoint de 6e classe du crrdre local IScœndaÎre de 
l'Enseignement Prim,iire du Togo, pour faute gravc. 

Su.pe.aion d. fo.olloa. 

NQ 193-55;CP. dll ; 
Il février 1955. - M. Gnofam ManÎ :\Ikhel, assis­

tant de police <Jrdinaire de 1" classe du cadre local 
du Togo, en service il Tsévié, C3t suspendu d," ses 
'fonctions pour oompter du 8 f!!Yrier 1955. 

Pendant loule la durée de sa suspension, M. Guo­
frun n'aura droit qu'à la m1litié de son traitement 
brut, dégagé de tous accessoires de solde, il l'excep­
tion, toutefois, des prestations familiale•. 

Rtlrollradalioa 

JI; 0 238-55/CP. du : 
18 février 1955. - Jlf. Matthia J"scpb. cbct de 

stati"n principal de 2' classe du cadre local des che­
mins de rel' du Togo, est rétrogradé au grade de chef 
de station principal de 3' classe, pOUl' fatlre graye 
en servi~. 

Rapp.' il ,'ccllvil' 

N o 189-55jCP. <iu .; 
9 février 1955. - M. Ak" Chdstopl.e, commis 

adJoint de 6' classe du cadre locaL des Posles t't Té16­
rommunicaliDns du Togo, exclu temporairement de 
ses f-:lnclions par arrôté no 801-54(CP. du 9 août 
1954.. est rappelé à l'activité pou,- compter du 9 
février 1955. 

1U:vo••U••• 

No 244-55jCP. du : 
21 février 1955. - M, Vawoon James, infÏt'mier 

ordimaire de 1" classe du cadre loca~ du Togo, est 
r,h'l:lqué de ses fonctions, sans droit II pension, poUL" 

f<lutes graves en serviœ. 
Le présentarrèté aura effet JXlnl' compter du 22 

mai 1954, 
--",­

No 249-55jCP. du; 
25 février 1955. M. Acoolatse Hubert, oommis 

d'Administraoon adjoint de 5e claslSe du cadre loca~ 
du Tûgo. est révoqué de ses fonctions, pour fautes 
graves en service. 

M. Acrolutse Hilbert consen'c ses droits à la pen­
stcm de retrait" dans la mesure où il peut prétendre 
à cette retrait(, à la dale de sa révocatÎDll. 

Le présent arrêté aura effet pOlir comptcr dll 
lendemain de la date de sa nJtirication à l'intéressé. 

Ce.t••II.u," "minlalrallf 

No t 77-55/CP. dll : 
8 février 1955. Est oonstatée l'annulatIDn, par 

arrêt en date du 30 octilbre 1954 du conseil du Con, 
tentienx Administram du Togo, de l'arrêté no 522­
53jP. du 16 juillet 1953, pm'hmt révocation de ,",s 
fonctions de M. Dweggah Josepll, œmmis principal 
hors dru;se après 8 àns du cadre supérieur des ser­
viœs '~dmini,tratifs, nnanciers \li oomplables. 

M. Dweggah .sera présenté devant le Conseil de 
Sauté qui statuera SUl' "an aptitude physique, 

No 2,j3-:l5jCP. du ; 
21 fé,'!'ie,' 1955. - Est c,)nstatée l'annulation. en 

ce qui concerne M. Vovor Vineent, sous-brigadie~ 
de 2· classe des douanes. par m-rêt en date du 3{) 
oc1obre 1954 du Conseil du Conlentie'ux Aùministra­
Uf du TûRO. de Ln...èlé no 55-53,·CP. du 29 janvier 
1953, p;>rtant révocation. 

Le CdS de M. Voyor se,'a soumis, dUlls -'les [<lrmClS 
réj/lementairoes, il un nvll\'cl examcn du Conseil de 
discipline du caùre des agents des briga.des des 
douanes. 

'0"1:•• de Poliee 

':\" 246-55!CGC. du : 
~'I février 1955. - Le garde de 2' Classe Amid>è>u 

Ihraima, MIe 1923 du peloton de Klouto; est licen­
cié IMur mauvaise malùère habituelle ,te servir et 
rayé des rooh'i\les acUfs du Corps des gardes-cercles 
du Territoire pour compter dn 1er mars lfl55. 

L" démission de son emploi présentée pal' le garùe 
stagiaire MedD Michel, Mie 2013, du dépôt rl'ins~ 
tructiou de Lomé, est aceept':", pour compter du ter 
mars 1955. 
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DIV.BBS 

C••lu Il. r ..II.....II... 

Par a.rrêtés et décisions du CDmmis.aire de ln 
Répub1<que : 

No 283/D/SG. du : 

15 février 1955. ~ S,Jnt placés au Centre de Ré­
éducation de T{)VI?, en exécution du jugement du 19. 
jam1er 1955 du tribunal oorreelionncl de Lomé, pour 
Une durée de 4 'ans, les nommés : 

10 Oké Ogoumalo Victor, ué vers 1937, fils de Qlu! 
OR'Oum'.'1lo et de Ahavé, demeurant .à Po,·to-Novo, de 
passage à Elé (dercle de Klouto); 

2<> SassouvÎ Emmanuel Meusab, né vers 1940 à 
Lomé de S'assouvi Ferdinand et de Keti, apprenti 
tailleur demeurant à Lomé (quartier Nyekonakpoé). 

DI.p......·.ppe.IIi•• maltrl.lI. 

No 237-55/Enreg. du: 

18 février 1955. - La Société Anonvme ,Société 
Monoprix 'folIO' est dispensée de l'apPosition maté­
rielle du Timbre .à l'extra-ilrdinaÎl'C SUI' 1.000 act~ons 
de 5.000 francs chacune créées par décision de 
de rAssemblée Générale Constitutive du 11 décembre 
1954 et 'autorisée il remplacer œtte apposition par la 
"'lention imprimée suivante; 

Abonneme{lt au Timbre et dispense d'apposition 
matérielle 

Arrêté No 237jEnre~. du 18 février 1955. 

E•••itacll'lcnl 

No 329jD/iA. dL! ; 

24 féyrie,' 1955. - Sont autorisés à enseigner dans 
le~ dasses de l'Ecole de la l\!issi<m Evangélique du 
TOR'O. les nommés; 
M.l\!. Braku K wami Richard 

G;)mez Aldal Innoœnt 

Libé..aU.a c::ollcUUoancUc 

No 248-55/SG. du ; 

24 février 1955. - Le l>éuéCice de la libération 
oonditirumelle est 'accordé <lU nommé Logossou Gba­
àassi, détenu à la pris)n de Lomé (cercle dudil) , 
â!{é de 30 'allS environ, né à Athiémé (Dahomey) 
fils de Gbadassi el de llouégnon, marié, deux enfants, 
Mardien de nuit à la Cie. F. A. Q. de L.omé, ""ndamné 
pour w,] qualifié à cinq ans de prison et dix ans 
d'interdiction de séjour par le lribunal correctionnel 
de Lomé. 

Le nommé Log.)ssou Gbadassi est astreint il la 
résidenœ ûhligato!re à Lomé jusqu'au 12 mars 1957, 
date d'expiraUi>n de sa l'cine de prison à ïaquellc il 
avait été condamné. 

L'intéressé ne ",lurra quitter sa résidenœ obliga­
mire que sur 'autorisation spéciale du Commandant 
de Cercle de Lomé. 

PeD.I••• 

No 178-55/1'. du ; 
9 février 1955. - L'a peminn pour ancienneté de 

services ooncédée sur les fonds de la caisse locale de 
retraites dn Togo à M. Kadélla. AgbewOllOU, ex-méca­
nicien de Ir. classe du chemin de fer est ré\'isoo 
oomme suit: -. 

Le montant annuel de celle pension est fixé à ; 
42.120 francs pour oomplel' du 1" jnnvier 19.j~ 
44.720 francs p<.:>ur compter dn '1er janvier 1[150 
47.580 francs pour compter du 1er juillet 19.')0 
50.700 francs p..1ur compter du 25 Décembre 1950< 
56.680 francs pour oompter du 1er mars 1951 
63.960 francs pour oampter du 10 septembre 1951 
61.740 francs pour oomptel' du 1er juillet 1954 
Sont.lbr(lgés les arrêtés no 95-49;F. du 1er février' 

1940 et 427-51/F. dn 19 juin 19:>1 pot·t·anl conœssion 
et révision de 'la pension de M. Kadé~a Agœwonou et 
les sOmmes déjà perçues à ce titre pendant les mêmes 
périodes seront dédlliles dn monlant de la présente 
pension. 

N. 179-:>5/F. du ; 
9 février 1955. - L'a pellsÎJn pOUl' andenneté de' 

serviœs ooneédée sur 'les fonds de la caisse locale de' 
retraité dn Tnl!O à M. Akakpo Ziaboadé, ex-méca­
nicien de Ire classe du chemin de fer est révisoo 
oomme suit: 

Le montant annuel de ""tle pension est fixé à ; 
50.076 fmncs piOur oompter du 1er .ianvier 1949 
53.820 francs pour compter du 1,r janvier 1950 
;;7.720 francs j>ûllr compter du 1er .iuillet 1H50 
61.880 fraucs p<.:>ur compter du 25 décembre 1050' 
68.120 francs pour compter du leT mars lUS J 
77.4BO francs polir compter du 10 septembre ln;;! 
78.260 francs p"ur compter dll 1er juillet 1.\)5! 
Par app1icaoon des dispositions dt: l'arrêté n~ 

1077-M/F. dn lB décembre 19:'>4 l'inléressé 1};)'IIT> 
prétendl'tl polir comp leI' d Il 25 décembre 1950 ,-t sur' 
justificali1ûn des droits an bénéfiœ des avantage, 
familiau" au lit"e de WH enfant (3" rang,) ci-ap"ès; 

AnfJootiOll$ familiales : 
Akakpv Basile né le 2 ,janvier 1945 ; 

S>,lnt abrogés Jes arrêtés no 95-49/F. du l cr fé",;c\­
1949 elt27-5JjF. du HI juin IU51 portant concession, 
et révision de la pen.,ion de l\;l. Akakpo Ziaboatlé, el 
les si>mmcs déjà perçues à cc tilre pendant les memcli, 
périodes sel'Ont déduites du montant de la pl'è\enlc 
pension. 

No !80-55/P. du; 
9 féVrier 1 \)55. - La pension pOUl' ancienneté de' 

!;ierviœs ooncédée sur les londs de la Caisse Locale 
de Retraites du Tv!!<> à l\!me Johnson. Léontine ll~ 
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Wllleret ex-monilriœ pTincip'alc de 3' classe de 
l''''llseignement est nh'isée oomme suit: 

Le 1I1,~ntant annuel de cette pension est fixt' à : 
74.;)()(J 'frdncs pour compter du 1er janvier 1952. 
75.252 francs pour c.ompter du 1er juillet 1954, 

Est nbrogé l'arrêté 'HO M,l}·52/F. du 26 mai 1952 
portant oonœl\sion de 'la l~ioll d" Mme Johnson 
Lé.:Jntine née Coquerel et les sommes déjà perçues il 
œ titre pendant les mêmespérWdClS seront déduites 
dl' Illon\:rult de la présente 'fl('nsion. 

No, '181-55jF. du : 

1l février 1955. - Lu pensi,)n pour 'lIlciellueté de 
~rl"iœs oonoédée sur les fonds de la Caisse Local~ de 
Retraites du Togo à 1\[. Adjaron Séverill, ex-commis 
cfAdministratilon principel de 2" classe est révisée 
()()lllme suit: 

Le montant annuel de cetle pension est fixé à : 
64.740 francs pour compter du 1er .janvie,' 19i9 
70.460 francs pour wmjlter du 1" Janvier 1950 
15.920 francs pour oompter du 1er juillet Hl50 
83.460 francs pour oompter du 25 décembre 1950 
91.000 francs J'Qur compter du 1" mars 1951 

103.220 francs J'QUI" rompter du 10.seplembre 1951 
lQ4.520 francs J'Qur compœr du 1er juillet 1951. 
Par application des disJ'QSitions du décret du 29 

mars 1954 il est alloué il "ÎnU!ressé slIr les fonds 
de la Caisse Locale de Retraites du Togo, une majo­
ration pour ramille nombreuse calculée comme suit : 

15 0fo JXlur compter du 17 <loût 1953 au titre de ses 
enfants (du lee au 4e rang) ci-après: 

Emil.e monye, nn l'e 22 mai 1932 
Margueriw Sémefa, née le 18 i)êLohre 1935 
Hélène Yess", née le 17 :1()(Lt 1937 
Elis'abeth Eyi. uée le 17 août 1937 
I~e m'c>ntant annuel de cetle majoratioll eS,t fixé il , 
15.483 Irancs pour compter du 17 août 1953 


1er
15.678 francs pour compter du juillet 1954 
Pour un même enf8,llt la majoration pour famille 

nombreuse ne peut pas se cumuler m'<le les avun­
~s familiaux. 

P1ar applicatioll des disJ'QSitions de l'arrêté no 
1077-54fF. du 18 décembre 1954 :l'inœressé ponl"r'.à 
prétendOl. et sur justification des droits au bénéfice 
des 'avantages familiaux au tltre de ses enfants. (5e, 
S'. 7c, et se rang.) ci-après: 

All'f)ootioT/8 familiale:; 
pour compter du 25 déœmbre 1950 

AyédjiyQé VéronIque ure le 19 julllet 1939 
1\,fathilde Kayinée le 28 mars 1913 
Marie Madeleiue Chochovl née le 23 a,-;r1l' 1917 

pour compter du le< mai 195'1 

Alex,u,dre Lossa né le 27 mars 1954 ' 

Sont abrogés les arrêtés no 95-49/F. du 1er février 
1949 et 427-51jF. du 19 juin 1951 pvmnt concession 
et révi,sion de la pensioo de M_ AdjivQD Séverin et 
les SOIlllI1ll6 déjà perçues à ce titre pendant les mêmes 

péL'ivdes seront déduites du montant de la jll'ésente 
peusiou. 

No 182-55jF. dLt: 

9 l'('vrier 1955. - La pensivn pour anebmneté de 
services ronc(>dée sur les ronds de la C!ll~ Locale de­
Retratles du Togo à M. Vidjrakou Siakou, ex-mt""' ­
uic.ien de 1rc classe du chemiu de r"r est révisée eùm­
me snit : 

Le montant au,!uel dl: ceUe [lenl>ion est fixé à : 
42.120 francs pour compter du 1er ,i'V'Yier 1949 
44.720 francs pour compœr dll 1er janvier 1950 
47.580 francs püUr compter du 1er juillet 1950 
50.700 francs pùur oompter du 25 décembre 1950 
56.680 francs !l,ml' compter du 1er mars 1951 
63.960 Crancs pDur compter du 10 seplembre 1951 
64.740 francs pour compter du 1er juillet 1954. 
Par applicatiilll des disJ'QSitions du décret du 29 

mars 1954 il est all'Oué à l'intérœsé sur les fonds de 
la Caisse Locale de Retraites du Togo, une major:ltion 
p,lur famiBe nombreuse cal'culée comme suit: 

tO Of. JXlur romf.ter du 1er janvier 1955 au titre de 
ses enfants (du er au 3- rang) ci-après: 

AyaWlovi Vidjrakou né le 5 juillet 1934· 

Mess'anvi Vidjrakou né le t5 janvier 1937 

Zoudoho Vidjra,kou u~ eLl 1939 . 


Le montant annuel dcootte pension est fixé ft: 
6-474 froncs ""ur compter du 1er janvier 1955, 

""ur un même enfuntta majoration pour famille 
lllilmbreuse ne peut pas se cumuler avec les avan­
~ familiaux. 

Par application des dispositions de ('arrêté n" 
1077-54jF. du 18 décembre 1954 l'intéressé pourra 
prétendre povur compter du 25 décembre 1950 et sur 
justificati;:m des droits, au bénéfiœ des avantages 
familiaux au titre de ses enfants. (2', 3', 4', 5e, 6~ et 
7' ..ang) ci -après : 

AlIoootions f'lmiliales , 

Messanvi VldjrakoLL, ué 'le 15 jal1\'ier 1937 
Zoudoho Vidjrakou,né en 1939 
Codjov~ Vidjr.akou, né}. 11 août 1941 
Ayoo Vidjmkou, né le 31 juillet 1947 
Ayawa VidjraIwn, née le 2! novembre 1949 
AlIDuavi Vidjrakou, née le Il janvier 1950, , 

Sont ,tLbrogés lesru-rétés U'''' 95-49fF du ter. fé\érier 
1949 et 427-51(F du 19 juin 1951 pûrtant conoessi:on 
et révis;ion de pellsion de M. Vidjrakou Siakouet les 
SiilmlllCS dçjà perçues à ce titre pendant les mêmes 
pérIDdes serout déduites du montant de la l'rése..nte 
pens;irnl. . 

No 183-55fF. du : 

9 février 1955. L'a pensÎJn poLLr ancieuneté de 
,.erviccs c:uuoédée 6ur les Conds de la CaiSl!e Localle 
de Retraites du To~ à M, Sonha}'~ Djat<l, ex-chef 
d'équipe oors c1;aœe des Travaux Publics est ré\éisée 
rommesuit; 
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I.e montant annuel de cette pension est fixé à : 
8O 460 fr""ncs paUl' conlpter dn 1er jui1let 1953 ,
i pour du r., Juillet 1954.8 .272 francs compter 

Par application des dispositions du décret du 29 
. mars 1954 il cst alt;:mé, à l'intéressé, sur les fonds 
de la Caisse Locale de Retraites du Togo, une majo. 
Tati"n pour famille nombreuse calculée comme suit: 

80 ./. paur compter du 1<' juillet 1953 au titre de 
8I!s enf'ants; (du 1er au 7e rang), ci-après: 

Dienka né en 1980 
Some né, le 1"' jl:\illet 1931 . 

Boro'a né le 1 9 novembre 1932 

&uk'ari né en février 1933 

Titché né le 31 mai t933 

Kpanté né en 1936 

Roudi né en 1936 

Le 1llIùntant annnel de cette majoration est fixé à : 
24.138 (r8;llCS paur compter du 1er juillet 1953 
24.381 francs pour compter du 1" .iui11et 1954 
Est abrogé l'arrèté ne 694-:;3 du 1" octobre 1953 

portant concession de la pension de M. Sonhaye 
. Djalo et les somm<1S déjà perçues il ce titre pendant 
._lei; mêmes périvdes seront déduites du muntant de la 

présente pensiûn. 

Na 184-55/F. du : 

9 février 1955. - La penSÎùn pour ancienneté de 
lIervices concédée sur les fonds de la Caisse l.ocale 
de Retraites du To/!O à M. Sewonou Avoussou, ex-chef 
d'équipe de 3e C1.l.~ du C.F.T. est révisée comme 
s:uit : 

Le montant annuel de cette pension est fixé à : 
. 58.568 francs pvur oompter du 1" octobre 1952 

1er58.832 francs pour compter du juillet lR54. 
Est abrogé l'arrêté nU 821-52,fF. du 12 'novembr.e 

1952 pvrtant oollœssion de la pension de M. Sewonou 
AVIOUsoou et les sommes déjà perçues à ce titre pen­
dant les mêmes périooes Sel'ont déduites du montant 
de la présente pensi'on; 

N. 185-55jF. du : 

9 févriel' 1955. - La pension pOUl" ancienneté de 
.œrvices concédée sur les fonds de l'a Caisse Locale de 
Retraites du T<>go à M. Gnîmavo Amoussou, ex-pIan­
ron principal de 1re classe est révisée C()mme snit : 

Le J11k)nta:nt annuel de cette pension est fixé à : 
44.332 fr.ancs pour oompter du 1er juillet 1951 

"46.812 francs pour compter du 10. septembre 1951 
1er46.812 francs pour compter du ,juillet 1954 

Est :abrogé l'al'rèLé li" 698-51jF. du 8 octobre 1951 
pürtant concession de 1a pension de M. Gnimavo 
Am.:luS$ou et les sommes déjà perçues à cc titre 
plmdant les mêmes périodes sel'ont déduites du mon­
tant de la présente pension. 

No 186-55/1". du : 

9 février 1955. L'à pens:ion poUl' invalidité 
ooncédée SUl" les fonds de la Caisse Locale de 

Retraites du Togo à '\1. Ezi Peter, ex-chef d'équipe 
de 1re classe du C. F. T. est révisée comme suit: 

14e mûnt""nt annuel de celle pension est fixé à : 
46.872 francs pour compter du 1er avril 1951 
52.892 francs pour compter du 10 septembre 1951 
53.536 francs pour compter du 1" juillet 1954 
p;a.r application des dispositions <le l'arrété no 

1077-54/F. dl! 18 décembre HI54 l'intéressé pourra 
prétendre pour compter du 1er avril .1951 et sur 
justification des drotls au bénéfice des avantages fllmi­
Haux, au titre de son enfant ci-après: 

10 "i" pour compter du 6 '!lorembre '1953 au titre 
de ses enfants (du 1er au 3e rang) ci-après': 

Kossi Daniel. né le 23 avril 1933 
Kom'lan Emmanuel. né le 23 octobre 193·1 
:Komi Léonard, né le 6 novembre 1937 
Le montant annuel de œtLe majoration est fixé à ; 
5.289 francs paur compter du 6 Novembre 1953 
5.353 francs pùur compter du 1" juillet 1954 
Pûur un même enfant la majoration pour famille 

nombreuse nc peut pas se cumuler avec les avanLages 
familiaux . 

Allocations familiales 

"'Kami Léonard né le 6 novembre 1937 
Est abrogé Yarrêté no 821-52/F. du 12 novembre 

1952 portant concession de la pension de ~f. Eû Peter 
et les sommes déjà perçues à ce titre pendant les 
mêmes périodes seNnt déduites du montant ùe la 
présente pensi"n. 

No 187-55jF. du: 

9 février 1955. - La pension pour ancienneté de­
services concédée sllr les fonds de la Caisse Loeale 
de Retraites du 1\)go à M. Byll KouaKsi Alexandre, 
ex..commis d'Administration principal de '1" classe 
est révisée ""mme suit : 

Le montant annuel de cetle pension est fixé à : 

1er
109.176 francs pour compter du ivillet 1953 

110.552 francs ponr L'Ompter du 1er juillet 19;)! 
Est 'abrogé l'arrêté ne 768-53;F. du 3 novembre 

1953 portant concession de la pension' de )1. ByH 
Kûuassi Alexandre et les sommes déjà perçues il œ 
titre pendant les mêmes périodes seront déduites dll 
montant de la présente pension. 

Ne 188-55/F. du : 
9 février 1955. La pension pour ancienneté de 

SlCrvices roncédée sur les fonds de la Caisse Locale 
de Retraites du To!/O à M. Dossou Augustin, ex-com­
mis d'Administratwn principal de 1re classe est ré­
visée Oùl'Ulne suit: 

Le montant annuel de cetle pension est fixé à : 

1er
105.000 francs ponr compter du juiilet 1951 

119.100 francs (lQur compter du 10 septembre 1951 
12Q.600 franc.' (lQUl' compter du 1er jnillet 1954 
P'sr application de, dispositions du déeret du 29 

!llBr8 ,1924 il e5~ alloué, à t'intéressé, sur lc~ fonds dl:; 
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I:a Caise Locale de Retsrnites du Togo, une majoration 
pour'famille nombreuse calculée comme suit: 

10 o,~ pour compter du 19 déœlnbre 11)53 fiu titre 
6; ses enfants. (1" au 3e rang), ci-après: 


EUll'l'nie Aîml'le née !e 2 nûvembre 1913 

Augustin René né te 5 septembre 1926 

Léocadie Hortense n"'" le 19 scplembre 1937 

Le montant annnei de celle majoration est fixé à : 

11-91O francs ponr compter du 19 décembre 1953 

12.060 francs pour compter du 1.' juillet 1954 

Pûur un même enfant 'la majoration pour famille 


nombreuse ne peut pas se cumuler avec les avan­

~ familiaux. 


Par application des dispositions de l'arrêté no 

t077-54jF du 18 décembre 1954 l'intéressé pourra 

prétendre ponr compter du 1er juillet 1951 et sur 

justifica.t,km des droits 'au bénéfice des avantages 

familiaux au titre de ron enfant. (3. rang), ci-après : 


.411cœ/ions f>2miliales 

Léœadie Hortense née le 19 décembre 1937. 

Est abrogé farrêlé no 697-51jF du 8 octobre 1951 


portant ooncession de I:a pension de M. DossOu Au­

I/ustin, et les oommes déjà perçues à ce titre pendant 

les mêmes périodes seront déduites du montant de la 

présente pension. 


No 200-55/F. du : 

14 février 1955. ~ L'.t pension pour aucienneté de 
œrviœs conoédée .6H1· les fonds de la Caisse Locale de 
Retr,ai!es du Togo 11. M. Akakpovi Louis Agboyi, 
eXoQuvrier principal de Ire classe du C. F. T. est 
révisée comme suit: 

Le montant annuel de cette pension est fixé à : 
60.436 francs p~ur oompter du 1" juillet 1951 

68.596 francs pvm' compter du 10 septembre 1951. 
69.108 francs poUl' compter du 1" jumet 1954 

Par application des dispositions de l'arrêté UO 


1077-54/F. du 18 décembre 1954 l'inté~ssé pourra 

prétendre pour compter du 1" juiIIet 1951 et sur 

justllicali.on des droits au bénétioe des avantages 

familiaux au titre des enfants. (1" au 6· rang.) 
ci-après : 

Mlocafions familiale3 

Ayité Emile né le 13 mars 1940 

Amélé Hélène née le 18 a,1ût 1941 

Séraphin Ayayi. né le 12 vct-obre 1942 

Richard Ayité ué le 1er avril 1944 

Frieda Assron née le 30 mai 1945 

Pierrette Davi née le 23 février 1948 

Estabrollé rarrêté no 697-51/F. du 8 octobre 1951 


portant conœssion de la pension de M. Akakpovi 

Louis. Agboyi et les sommes déjà perçues à ce 

titre pendant les mêmes périodes seront déduites du 

mûntant de l a présente pension. 


No 202-55/F. du : 

14 février 1955. ~ La penskm pour ancienneté de 
$!rvices oonoédée /Sur !es fonds de l'a Caisse Locale de 

Retrailes du Tügo à M. Al(bokou Kowou, ex-chef 
d'équipe de 1'. êl1tsse du chemin de fer du 1'''110 est 
révisée comme suit : 

Le mantant annuel de œtte pension est fixé à : 
42.120 fratncs p~)ur compter du 1er janvier 1949 

4-1·720 francs poUl' compter du 1e' janviel' 1950 

47.580 francs püur compter du 1-' juillet 1950 

50.700 francs pour compler du '25 décembre 19:-.0 

56·680 francs pour compter du 1<, mars 1951 

63.960 francs pour compter du 10 septembre 1951 

64.740 francs püur rompter du ter ~iUet 1954 

Par applicati"n des dtspositions du décret du 29 


mal'S 1954 il est alloué, à l'intéressé, sur les fonds 

de la Caisse Locale de Retraites du Togo, une majo­

rati'ln pour famille nombreuse caleulée romme suit : 


10 "!Il pour compter du le' janvier 1949 au titre 

de oos enfants (du 1er au 3e rang) ci-après: 

~ookou Ayaba née en 1930 

Apbokou Chindou né en 1931 

A!!bokou Kokoe née en 1932 

Cette m:aj\)l'ation est-portée à: 
15 ~'o pour compter du 1" septembre 1951 au titre 

de ron enfant '( 4' rang) 
Agbokou Adabla né le 1" septembre 1935 

20 % pour rompter du 12 décembre 1953 'au titre 

de SPll enfant (5' rang) 

Agbokou Adal:ilavi né Je 12 décembre 1937 

Le m'lnlaot annuel de cette majoration est fixé à : 

4.212 francs ponr compter du 1" janvier 1949 

4.472 franci Jli<lur compter du 1" janvier 1950 

4.758 francs poUl' compter du 1" juïlIet 1950 

5·070 francs p',ur compter du 25 décembre 1950 

5.668 franc« !"lur romp""r du 1" mars 1951 

8.502 francs pour oompter du 1,r septembre 1951 

9·594 francs ppur compter du 10 septembre 1951 


12.792 francs l~our compler du 12 décembre 1953 

12.948 francs P'')Ul' rompter du 1" juillet 1954. 

P"ur un même enfant la mll,Î<lralion pour famille 


Il,,mbrcuse ne (l'eut pas se cumuler a\lec les nyantages 

familiaux. 


Par applicaUùn des dispositions de l'arrêté no 1077­
MiF du 18 di:-œmbre, 1954 l'intéressé p.lUrra pré­

tendre, et sur justification des droits au bénéfice des 

'avantap,es familiaux au litre de ses enfants. (5', 6e, 7' 
et S' rang); ci-après : 

,UloœfioIl1l familiales 

Pour compter du 25 décembre 1950 


Allbokou Adahlavi né le 12 déœmbre 1937 

Agbükou KossifVln né le 1" novembre 19-14 

Agookou Adjowavi née le 6 aoùt 1918 


Pour compler du 1.' fé"rier 19;)1 

Agookou Kossi né le 3 décembre 1950. 
Svnt abro!,'és les arrètés 110 95-49/F du 1.' février 

1949 et 427-51/1' du 19 juin 1951 !}ortant oonœssion 
ct rév.i5ion de ta pension de .M. Agbokou Kowou et le~ 
SiOmmes déjà perçues à ce titre pendant les mèmes 
périodes seront déduiles du montant de la présentu 
pension. 

http:justllicali.on
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No 203-55/1' du,: 
14 février 1955. ~ l:a pen~ion pour ancienneté de 

serviœs concédé<! sur les fonds de la Caisse Locale de 
Retraites du TO)!{l il M. Lassey Antoine, ex-facteur 
principal de 2' c1a&Se des Transmissions est révisée 
oomme slIit , 

Le montant annuel de cetle pension est fixé à , 
41.8f>2 frmll:~s "".ur rompter du 1er janvier 19;\1 
48.600 fr~tlcs pour ""mpter du 1er mars 1951 
53,460 francs pour compter du 10 septembre 1951 
53.732 fra'nes pour compter dn 1'" juiUel 1954 
Par application des disposîliüllS du décret du 29 

m'ars 1954 il ets al!üué, à l'intéressé,~llr les fonds de 
ta Caisse "Locale dE( Retraites du Togo, une majora­
tinn pour famille nombreuse caleulée comme snit: 

10 % pour compter du l'" ja:mier l!151 an titre 
de ses "nIa'nts, (du l,r au 3e rang); ci-après: 

r Christill<! Mawul"wooo née le 8 septembre 1930 
Michel Komi né le, 26 août 1933 
Christophe AdjOOd" né le 4 juillct 11134 
Çette m'aj\lration est porlée à : 
15 % poUl' 00mpter du 1er j.mvier 1954 au litre 

de son enrant (4' rang). 
? Elias Kokon né en 1938 
, , Le montant annuel de celle pen~ion est fixé à : 

4,185 francs pour compter dn 1" janvier 1951 
4,860 francs p,1nr "ompl~E du let mars 19;;1 
5.346 francs pOUl' compwl' dn 10 septembre 1\151 
8.019 francs j)ùUl' compter du let janvier 1954 
8.059 francs peur compte!' du 1" juiilet 1954 
~ur li,! même cnf,mt 'la majoration poUl' famille 

nombreuse ne peut pas se cnmuler avec les avantages 
familiaux. 

P-ll' application des dispositions de l'arrêté n" 1077­
5;VF du 18 décembre 19M '['intéressé pourra pré­
tendre, et sur justification dCli droits, au bénéfice des 
IIvantages familiaux au titre de ses enfants. (4", 5<, 6', 
7', 8e, 9', lOe, 11') 12< el 13' rang) ci-apr{>s : 

A) Allocations familinles 

Pour complu du 1" janvier 1951 


Elias Kokou né en 1938 
Alassimé Thért'Se uéelc 21 octobre 1940 
Ton}"'wonya Marie née 'Ie février 1942 
JoS!Cph NegnhVQe{le né le 22 janvier 1943 
Vinœntia Aholollss, né'C le Il seplembl'c l!)c!û 
Aküko née le 20 juillet 1948 

Akvélé née le 20 juillet 1948 


POUl' compter du 1" mars 1931 

Jean Edüh né le 7 février 1931 


Pour compter du 1" auril 19(\3 

Iletioit Dosseh né !<l 21 mars 1 \)53 


Pour compl~r dt! le< nctobre 1933 


Küm, lié 'le 18 septembrc 1\153 

Prim~s aul.' premiers ilges 
Jean Edùh né le 7 février 1951 

Benoit Dosseh né le 21 mll'S 1953 

Kom né le 18 septembre 1953 


Estabro"é Yarr!\té lie 255-51/F du 17 avril 19.il 
portant concession de la pension de :\I. Lasser An­
toine et les sommes déjà perçues à ce titre pendant 
les mêmes périodes seront déduites du montant de l>t 
présente pi'nsiün. 

No 204-J5jF, du : 
11 février 1955, ~ La pcnsiü" pour in\'alidité con­

cédée sur les fonds de la. Caisse Locale, de Retraites. 
du Togo àM, Brym Moise, ex-chef de train prindpal 
hors classe du C· F. T. èst révisée comme .suit : 

Le montant annuel de cetle pension est. fiXé à: 
68·540 francs p,mr compter rlu 1" octobre 19::;2' 
69,232 francs pour compter dn lOT juillet 1954 
Par application des dispositions de l'al'I'Hé n" 

lOi7-54/F. du 18 décemhre 1951 l'intéressé l'Dun''!; 
prétendre pour rompre!' du le, octobre 1952 et sur 
justification des droits au bénéfiœ des avantages. 
familiaux au titre de ses enfants. (1" au ;j' rang,) 

AUocalions familiales 
MÜllhibatou née le 12 janvier 1938 

Anüu!ou née le 30 m:ai 1938 

Faliou né le 12 mll.t'S 1941 

lVliftaou né le 12 1llll1'f1 1941 

Memûunatou née le 9 juin 19t5 

Est abrogé l'arrêté n" 950-52/F, du 24 déeemb .... 

1952 pürtant concession de la pension de M. Drym 
Moise et les sommes déjà perçues à ce titre pend:ant 
les mêmes périOOE:!! Sl:'cont déduites du montant de la 
pré"",nte pension. 

No 2G5-5:ijF, du : 
14 fénier 1955, - L'a pensi<ln pour invalidité 

concédée sur les fonds de J" Caisse Locale de Retrai­
tes du Togo à M. d'Almeid,l Autoine Pédro Félix, 
ex-oommis d'Adnùnistralion adjoint de l'" classe est 
révisée oornllle suit: 

Le montant anlluel de cetle pension ~st fixé à : 
33,628 francs pour coml'ter du 1" octobre HI51 
33.876 francs pour compter du 1" juillet 19,) 1 
Par application des dispositions de ~"H'rèté Il''' 

1077-5,1/1' du 18 déœll'ltll'<! 1954 Hnté!~ssé p"urr,l 
prétendœ pülU' eomptet· du 1<' octobre 1951 el Slll­
justifieatt,llI des droits au bénéfice des avantages J'a­
milhllx ail titre de ses cnfants. (1" au 2e rang) ci ­
après: 

'a) A.lIocalions famili"l~s 

Joanita Avoko d'Almeida née l'" 31 aoirt l!l18 
Frallcisco"José Ayité d'Almeida né le 6 juillel 1 !l31 

b) Primes aux premiers âges 
Frandsoo J,osé Ayité d'Almeida né le 6 juillet 1951 
Sont abrof.,>és les arrêtés no 821-52.'1' du 12 novem­

bre 1952 et 127-53/F du 27 février 1953 port.mt 
concession et révision de la pension de M, d'Almeida 
Anfuille Pedro Félix et les sommes déjà perçues à ce 
titre pendant les mêmes périodes ser<lnt déduites dll 
montaut de la présente pension, 
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1'- 206-55jF. du: 
14 fo'vrier 1955. - La pensÎùll pour ancienneté de 

serviœs concédée snI' les fonds de la Caisse Locale 
de Retraires du T{)~{) à M. Lafonekou Samson Simon' 
ex agent d'Hygiène' principal de 1re classe est révis~ 
comme suit: 

Le m:mtant annnel de cette pensioll est fixé à : 
71.760 francs ponr compter du lee ,juillel 1!)52 
72.280 francs ponr rompter du le' juillet 1%1 
Par applicatiQn des dispositions dn décret du 2!) 

mars 1954 il est alloué, à l'intéressé, sur les fonds de 
la Caisse Locale de Retraites du Togo. une majoratÎ<>n 
pour famille nombreuse calculée comme snit ; 

10 .f. pnur romprer du 1er juillet 1952 an titre de 
œs enfants. (du lee au 3e mn!!) ci-après: 


Kwami né le 3Jl1l1922 et décédé le 4jlljHI52 

Emmanuel Kùdjovi né le 24 déœmbre 1928 

Cécilia .\küua nte Je 26 n{)\~mbre 1930 

Le monlant annuel de œtte majoration est fiscé il : 
7.176 francs pour oompter du le' juillet 1!)~2 
7.228 francs pOlIi' (lOmptel' du 1"' juiUet 1!l5' 
Pour un même enfant la majoration pour famille 

nombreuse nc peut pdS se cu muler avec tes avant age, 
lmniliaux. 

Par application des dispositions de l'at'rêté no 1077­
54!F du 18 décembre 1951 l'intéressé pourra pré­
tendre pour compter du Jer juiUet 1952 et sur justi ­
lication des droits au bénéfiœ des avantages ramiliaux 
au titre de san enfant. (50 rang) ci-après: 

, Allocations familiales 
Fide1ia Adjowa Ul'e le 18 décembre 1950 
Est abrogé l'arrêl~ n' 821-52/F du· 12 novembre 

1952 portanl conœSKion de la pension de M. Lalo­
rœkou Sams()ll Simon et les sommes déjà perçues il 
œ titre pendant les mêmes périodes seronl déduiles 
du monlant de la présente pension. 

1'0 207-55jF du : 
14 févriel' 1955. La pensi.:m [}Our ancienneté de 

services ooueédée sur les fonds de la Caisse Local" de 
Retraites du Togo à :\1. Ekue Akpa Foli Blaise, ex· 
agent sanilaire principal de l'. classe' est révisée 
oomme suil : 

Le mont,mt llllllllel de celle pensiou est fixé à : 
88.660 franC!! pour compter du 1er janvier 1%2· 
89.700 fl'aucs pour compter du 1" ,juillet l !J.'l 
Par ap'plicatioJl des disposiliulls de Parr{;té ut1 

HJl7C54;F du 18 décembre 19fi4 1'intél'essé pourr., 
prétendre ct sur justific.!lion des droit~ au bénéfice 
des avantages famïli.ux au litre de scs 'cnfanls. (21', 
3e et 4e rang) ci-après : 

A) Allocation.• familiales 

POUl' compter du 1er janYicl' 1!l5:! 


Coufort Mathilde Kokoè née le li mars 1950 


Pour compter du 1" mai 1952 

FoU Benoit r~:mm"nuel né le 2 avril Ib52 


Pour compter du 1" nouemare !ll54 

Micheline Adakou liée le 20 .octobre 1954 


B)" PrimBll allx premier~ âges 

FoU Benoît Emm'anuel né le 2 avril 1952 

Est 'abrogé l'arrêté n. 450-52fF du 26 mai 10;;2 
portant concession .de la pension de M. Ekue Akpa
Fœ BI'aise- et les sommes déjà perçues à ce titre 
pend"nt les mêmes pérhxl.es seront déduites du mon­
tant de ta presente pension. 

N· 2G8-55;F. du : 

14 février 1955. - La pension flour ftlldenncté de 
serviœs roncédée sur 'les fonds de la Caisse Locale 
de Retraites du Togo Il M. Adekambi Michel, ex­
m'aître ûuvriel' principal de 2< classc du chemin de 
fur est révisé<l comme suit: 

Le montant annuel de cette pension ,-'St fixé à : 
60.528 fr.IUCS pdur oomprer du le' janvier 1!H9 
65.520 francs pour compter du 1" janvier 19~0 
70.720 francs pour compter du 1" juillet 1950 
76.960 ft.ancs !?-JUr compter du 25 décemhre Hl50 
83·980 francs pour compter du lee mars HI:}1 . 
95.292 francs pour comptel' du 10 septembre 1951 
96.232 fl"ancs jl()lI1' oompter du le' juillet 1954 
Par application des dispositions du décret <lu 29 

mars 1954 i1 est albné à l'intéressé sur les fonds de 
la Caisse Locale de Retraites du Togo une majoratiOll 
pour famille nombreuse calculée comme suit: 

10.io pilur compter du le" janvier 1949 au litre de 
ses enfants (du 1-' au 3< rang) ci-après: 


Ernest MU'assl ué le 12 septembre 1920 

Ruffinn Ablavi née le 15 juiHet 1923 

René Kodj'o né le 6 juin 1924 

Cette majlllration est porI ée à: 

15 0/0 pour compte!' du 16 janvier 19,>0 au titre de 


!!pn eufant· (4e rang). 
Ferdinand l{om'lauvi né le 16 janvier Hl34 et à : 
20 % pour OOtnpter du 4 janvier 1!J5:l au titre de 

son enrant. (5< l'an!!) 

Ri!!()!Jert f{.odjo né le 4 janvier 1937 

Le montanl annuel de œHe majoralion e;;.l fixé à : 
6.0,,2 frallcsp"u!' OOt'lljlter du 1er janvier HI49 
6,5;;2 l'r.ll1cs pvur compter du le' janvier 1!150 
l),828 francs pour, compter du 16 janvier 1\150 

[0,608 kancs pOUl' compter dn leI' juillel 1950 
11.544 francs pour compter rlu 2;; décembre 1!J,iO 
12.597 francs pOln' compter du 1er mars 1951 
14.293 francs j,our compter du 10 seplembre 1951 
1!l,058 f,',mes j.oll1· cmnpter du 4 janvier 1%3 
H1.266 francs l'''lll' cOlllpter du le' juïllet 195,. 
Plvur lin même enfant la majoration pour famille 

lllilmbreuse ne p<?ul Iras se ,,"muler "WC les avantages 
famiiiallx. 

Par apl'licativtl des dispositions de t'arrêté no 
1077-54!F. dl! 18 décembre 1954 l'intéressé 'pvurra 
prétend.re pnur compter du 25 décembre 1950 et sur 
juS(tificaoon des droits au bénéfiœ des avanlagCli 
familiaux au titre de ses enfants. (;;e, 6<. 7<, 8', 
9., 10<; et lI' rang.) ci-après: 

http:pr�tend.re
http:p�rhxl.es
http:fam�li.ux
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All_fiOf/8 familiales 

Rj~berl Kodjo né le 4 j'anvier 1937 

Clrarlotœ Ameyo n<!e Je 4 tlO\'embre 1939 

Philipp:a Bayi née le 24 aJût 194û 

Vincent KOlfassi né,]e 19 juillet 1942 

Adolphe Koffi, né le 11 Cévrier 1944 

Jeannette Afi1ui née le 8 août 1946 

MPanie Aubavi née le 7 janVÎ;er 1950. 


Sont 'abrogés les arrêtés no 95-49/F. du 1.' février 
1949 et 427-51IF· du 19 juin 1951 portant conœssion 
et révision de la pension de M. Adel<ambi· )fichel et 
les sommes dé.ià perçues à ce titre peudanl le.~ mêmes 
périodes seront déduites du montant de la présente 
pension. 

No 209-55lF. du ; 

14 ténier 1955. - La pension pour ancienneté de 
œrviœs concédée sur tes fonds de ta Caisse Locale de 
Retraites du Togo à M; Wilson TèviEdouard, ex­
maltre ouvrier principal de :le classe du C. F. T. est 
révisée œmme suit: 

Le nrontant annuel de cette pension est fixé à ; 

60.528 francs pour mmpœr du 1er janvier 1949 

65.520 francs pour compter du leT janvier 1950 

7()'720 francs pour compter du le, juillet 1950 

76.960 francs pour oompter du 25 décembre 1950 

83.980 francs pour compter du le< mars 1951 

95.292 francs pour compter du 10 septembre 1951 

96.332 francs pour oompter du 1'" juillet 1954 


P'il!" application des dispositions du décret du 29 

mllrs 1954 il est all;:,u<', il l'intéressé, sur les fonds 

de 'hl Caisse Locale de Retraites du Togo une majo­

ration pour famille nombreuse caleulée oomme suit : 

15 % pour compter du leT janvier 1949 au litre de 
ses enfants. (du 1°c au 4< rang) ci-après: . 

ClI'arlotte Télé née le H mai 1928 

Adjegan Alpoonse né le 5 octobre 1929 

Robinson Adjé né le 18 novembre 1930 

Alrouété Alinson né le 8 'aofi! 1931 

Cette majoration est portée à: 


20 0/. pour oompter du 16 février 1949 uu ûtre de 
OOll entant. (5. rang) ci-après: 

Edmond Adjevi né le 16 février 1933 

à 25 0fo pour compter du H mai 1949 au titre de 


l;Oll enfant (6e rang) ('i-après; 


Ednd Télévi née le 14 mai 1933; 
et à 30 0;. pour compter du 19 'août 1952 au titre 

de oon oo.tant. (7. rang) ci-après: 

Dickoon Dossè né le 19 août 1936 


Le montant annuel de cetle majoration est fixé à :. 

9.079~ncs pour compter du 1er janvier 1949 

12.105 frll1CS pour compter du 16 février 1949 


15.132 frdllcs pour compter du 14 mai 1949 

16.380 francs pour compter' du le, janvier 1950 

17,680 francs pour compter du leT juillet 1950 

19.24û francs pour compter du 25 décembre 1950 

20.995 francs pour compter du 1" mars 1951 

23.823 francs l'Dur compter du 10 .septembre 1951 

28.587 kancs JlfJur compter du 19 août 1952 

28.899 francs pi:lur compter du 1er juillet 1954 


Pour un même entant ia majoration pour famille 
n\:lmbreuse ne peut pas se cumuler a\-ec.)es avantag\'S 
familiaux. 

Plar applicatIDn des dispositions de l'arrêté n" 
I077-M/F du 18 décembre 1954 ~'intéressé pourra 
prétendre et sur justificatkm des droits au bénéfice 
des avantages familiaux au titre de ses enfants. (7e_ 

Se, 9< 1Ü", 11e, 12<' et 13 rang) ci-après; 

A) Alloêalion familiales 

Pour compter du 25 décembre 1950 


Dickron Dossè né .Ie 19uoût 1936 

Emilia Télévi ntÎe le 15 janvier 1942 

Adjé Vigru:m né le 13 décembre 1943 

Rosa Télévi née le 6 ,octobre 1946 

Georges Sew<i\vi né le 22uovcmbre 1948 


pour compter du 1er uo(),l 1951 


Frieda Tek" Dée le 19 juin 1951 


pour compter du 1er décembre 1953 


Altnélé Madeleine née le 30 octobre 1953 


B) PrimeJl aux premiers âges 
Frieda Teko née le 19 juin 1951 

Agnélé Madeleine née le 30 octobre 1953 


Sont 'abrogés tes arrêté; no 95-49/1' du leT fé\Tier 
1949 et 427-51/F du 19 juin 1951 portant concession 
et révision de 'ta pension de M. Wilson Tèvi Edouard 
et les sommes déjà perçues il ce titr" pendant les 
mêmes périodes seront déduiles dl! monwnt de la 
préS!ente pensivn. 

Ne 2U-55IF- du : 

15 février 1955. - La pension pour ancienneté de 
SIlrvices cvncédée sur !.es fonds de ln Caisse Locale de 
Retraites du 'l10l!Q à M. Koukoui Marius Félix Char­
les, ex-com11Ù5 d'Administration principal de 1,e c1ass,\ 
est révisée oomme suit ; 

Le montant annuel de œtte pension est fixé à : 
119.100 francs pour oompter du 1er juillet 1953 

120.600 franc~ pour compter du 1" juillet 1954 


Par applicatÎlOIl des disp:>sitions de l'arrêté no 
1077~54IF· du 18 déœmbrtl 1954 tintéressé pourra 
prétendre pour compter du 1"' juillet 1953 et sur 
justificatIDn des droits au bénéfiœ des avantages 
familiaux au titre de ses enfants. (1<', 2e et 3e rang.) 
ci-après: , 
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.4ÙOCations famililJ1e8 

Grille Sedogbo né le 15 mars 1945 

Victoire Ndehouénou né le 23 décembre 1946 

Emilienne Emma Noelly née le 24 décembre 1949 


Est abrogé l'arrêté no 551.53jF. du 29 juillet 1953 

portant conœssion de la pension de M. Koukovi 

iM:arht, Félix Charles et les sommes déjà perçues 

il ce titre pendaut les mêmes pér.iodes seront déduites 

du montant de la presente pension.• 


No 222-55/F. du : 

18 février 1955. L'a pension pour ancienneté de 
œryiœs concédée sur les fonds de hi Caisse Locale de 
R<lIraites du T<ùgo à M. Messan Kamekpo, ex-ouvrier 
de 1re classe du C. F. T. est révisé!,! comme sllit, 

Le monlant annuel de cetle pension est fillé à : 

41·312 francs pour compter du 1<' janvier 1941J 
43.860 francs pour compter du le' janvier 19;)0 

46·668 francs pour compter du ter jumet 1950 

49.728 francs pour rompter du 25 décembre 19:'0 
55.592 francs pour compter du le' mars 1951 

62.732 francs pour compter du 10 septembre 1951 

63..:105 francs paul' compter du 1<' juillet 1954.. 


Par applicatkm des dispositious tlu décret du 29 

marli 1954 il est alloué, 11· l'intéressé, sur les ~onds 

de la Caisse Locale de Retraites du Tog{), une majora­

tion pour f aruiUe nombreuœ calculée comme suit: 


10 0io pour compter du 1ee janvier 1949 au titre de 

ses enf'anls. (du le'. 2- et 3' rang.) ci-après: 


Essel:aakall née le 3 octobre 1 (l27 

Avessi née le 28 .iuin~t 1929 

Sinssi née le 15 juin 1931 


Cetle majùration est portée à : 

15 0io pour compter du 4 mars 1949 au titre de son 


enfant (4. rang) : 


Essè né le 4 mars 1933 


il 20 % p.:>lll' compter <lu 1-' aoùt 1950 au titre de 

son enfant (5e rang) : 


Afanyomé Pom<xlji née le J" '1O"t 1934 


à 25 % pàur compter du 13 mai 1951 au litre de 
son enf'anl (6e rang) : 

Adjoa'Vi ;Wphamgblé née le 13 mai 1935 


à 300/0 pour oompter du 16 juill 1953 au titre de 

oon enfant (7e rang): 


Missefangbé née le 16 juin 1937 


à 35% pour compter du 16 août 1953 au titre de 
ron enfant (8e rang) : 

Afantchao Mizobrewu né Je 16 aoÎlt 1937 


Le montant annuel de cette majoration est fhé à : 
4.131 francs paur compter du 1er janvier 1949 

6.196 francs paUl' compter du 4 mars 1949 


6.579 francs pour compter du ler janvier Hl\iO 
7.000 francs pour compter du 1" juillet 1950 

9.333 francs pour compter du 1er août 1950 

9.945 francs pour compter du 25 décembre 1950 


11.118 francs pour compter du 1er mars 1951 

13.898 francs pour compter du 13 mai 1951 

15.683 francs pour compter du 10 septembre 1951 

1.8.819 fr',ancs piIJUr. compter du 16 juin 1953 • 
21.956 francs paul' compter du 16 août 1953 

22.223 francs pour compter du 1~r juillet 1954 


Pour un même enr~nt la majoration -)lIOur famille 
oombreuse ne peut pas se cumUler 'wec les avantages 
familiaux. 

Par application des dispositions <le l'arrêté nq 
W7i-54/F du 18 décembre 1954 l'intéressé pour!'" 
prt'1endre et sur j llstificath:m des droits au bénéfiœ 
tles avantages fami1iaux al! titre de scs enfants. :7·, 
Se. ge 10<, 11e, 12<', 13. et 14' rllng) ci-apr!" ; 

~ 
A) All:>calions familiales 


Pour compter du 23 décembre 1930 


Missefaugbé lIre le 16 juin 1937 

M~ntchh"", Miroblewu née le 16 aoÎlt 1911.i\'·' 
AmouzoDVÏ Kokou né le 18 septembre 1940 


1erAkakpoYi Philippe né le mai 1941 

Odette Ak,'SSiw6d née le 16 avrit 1944 

Victor Kodjo né le 22 juiltet 1946 

Innocent Afanyowoll né le 28 décembra 19f8 

1\:>ur compter dl! 1er décembre 1952 


Kodjovi l)QmetQ né le 10 novembre 1952 


B) Primes aux premiers âges 
I{odjovi l)Qmeto né le 10 novembre 1952 


Sant 'abrogés les arrêtés no 95-49!F dn 1er février. 
1949 et 427-51!F du 19 juin 1951 p·ortant concessinn 
et révisron de la pension de M. IIlessâu K amekpo et 
les SIOmmcs déjà perçues à ce titre pendant les mêmes 
périodes serout déduites du monhlnt ,de la préseute 
pension. 

No 223-55/1". tlu ; 

18 février 19:>5. La pension polir aocienooté de. 
services ron~'édée. SUl' les fonds de la Caisse Locale de 
Retraites du Tilgo li M. Agbodan Jean, ex·ouvrier 
de 1re cl'asse des T. P. est révisée romme suit: 

Le montant annuel de cette pension est fixé à : 
51.040 francs piour compter du 1" juillet 1950 

54.520 francs polir compter du 25 décembre 1~50 
61.480 francs pour compter du 1er mars 1951 

69.020 francs paUl' compter du 10 septembre 1951 

69.312 francs pour oomptcr do 1" juillet 1954 


Par application des dispositions du d~ret du 29, 

mars 1954 ïl est alloué, à l'intéressé, sur les fonds de 




-------

-------

274 	 JOURNAL OFFICIEl.: DU TERRITOIRÊ DU, TOGO 1" mars 1955 

la Caisse Locale de Retraites du Togo, une majoration 
pûur famille nombreuse calcnlée romlne suit; 

15 "IG pûur oompter du 1" juillet 195{) au tih-e de 
.ses enftmtlS. (du 1", 2-, 3e et 4' rang) ci-après: 

Tetevi né ~e 15 mai 1924 
Mab'le née le 16 octobre 1930 
M'adin née le 16 <1ctobre 1930 
Tété né le 1er avril 19532 
Le muntant annuel de œtle majoration est fixé à : 
7.656francs j)JUl' cnmpter du ter juillet 1950 
8.178 francs plOUf compter du 25 décembre 1950 
9.222 francs pour compter du 1" mars 1951 
10.353 francs pJur compter dn 10 repl*lmbre 1951 
10.396 francs !l':mr compter du 1er juillet 1954 
Pour ,un même enfant la majoration pour famille 

nombreuse lie Mut pas se cumuler avec les avan­
~ages familiaux. 

Par app'licatIDn des dÎspœitiollS de l'arrêté nO lon­
MW du 18 déœmbre 1954 l'intéressé pûurra pré­

, Illndre p.:>ur oompter du 1er juillet 195{) et sur justi- ' 

fication des droits au bénéfiœ des avantages fami­


.tiaux au titre de ses enfants. (5e et 6e rang) ci-après': 

Al/ocaUons fami/mles 

Tété Bertin né le 23 octobre 1940 
Dédé née :Je 15 'avril 1946 
S,mt ahrogés les arrêtéll n" 918-50/F du 16 00­

vembre 1950 et 427-51/F du 19 ju~n 1951 pût'tanl 
concession et révision de la pension de M. Agbodan 
J"an et les sommes déjà perçues à œ titre pendant 
les mêmes p6rioo,,", sernnt déduites du montant de la 
présente pension, 

No 224-55/F· du : 

18 février 1955. ~ L'a pension pour aucienneté de 
serviees concédée sur les fonds de l'il Caisse Locale de 
Retrailes du Togo à M. Gozan K!Ioutsè, ex-chef d'é­
quipe principal de 2e classe du C. F. T. est révisée 
IlOmme, suit : 

Le montant annuel de œtte pension est fixé à : 
71.960 francs pour oompter du 1er juillet 1953 
72.520 trancs pour compter du le' juillet 1954 
PlU' application des dispositions de l'arrêté no 

1077-MIF· du 18 décembre 1954 l'intéressé 'l'OUM';) 

,prétendre 'pour compler du 1er juillet 1953 et sur 
jill(tifioation des droits au bénéfiœ deo> avantages 
l'a.miUaux au titre de sils enfants. (3e, 4e, 5e, '6e, 

7'. et S, rang,) ci-nprès; 

;a) AlIoda!f.Jns familiales 

Avpefa née le 9 septembre 1939 

Ayaw~a Thérèse née le 2t mai 1942 

Ariwo née le 14 mars 1947 

Ameyo née le 7 'aDlit 1948 

Afiwoa née 1e 10 mars 1950 

Ad,jnwoa Mélanie née le 22 janvier 1952 


b) Primes aux premiers ages 

Adjowoa Mélanie née le 22 janviel' 1952 
Est abl'ogé l'arrété no 835-53/F. du 30 oovembre 

1955 portant conoession de la pension de M. Gozan 

Kloutsè et les 60mmeS déjà perçues à œ tilre peudant 
les mêmes périodes seront détuites du montant de la 
présente pens'on. 

No 225-.55/F. du :' 
18 février 1955. ~ [la pension Jlour ancienneté de 

services concédée sur les fonds de la Caisse Locale de 
Retraites du Togo à M. Tete Antoine. ex·chef de 
.tation principal, de 2< classe du C, F. T. est rédsée 
comme suit : 

Le montant "nllue1 de cetle pellsion est fixé il .
•83.980 francs pour compler du 1er septembre 19;;t 

95·292 francs pour romptel' du 10 septembre t 9:11 
96·332 francs pour compter du le' juiUet 19;)4 

Par application des dispositions du décret du 29 
mars 1954 i1 est alloué il l'intéressé sur les fonds 
de ~a Cais,se Locale de Retraites du Togo 'une ma,io­
ration pour fAmille nombreuse calculée comme "lit: 

20GIG pour compter du 1er septembre 1951 'au 
titre de ses enfants. (du 1er• 2', 3e, 4e, et ;'-, rang,) 
ci-après: 
.Illi$beth Dedevi née le J.1 juillet 1924 
M:.uia Kokovi née le t2 septembre 1927 
M~rtin Tetevi né le 27 septembre 1929 
Christine Moblesan née ho 15 décembre 1931 
Etienne Televi né le 19 juillet 1934 

Cetle majOl'ation est port6c il: 
250/0 pour compter du 20 octobre 1952 au titre de 

~n enfant (6e rang) 
Jeanne Mad'oe née le 20 octobre 1936 

Le montant annuel de œtle majoration est fixé il : 
16.796 francs pour compter du 1er, septembre Hl:;1 
19.058 francs pour rompter du 10 septembre 1951 
23.823 trancs pour rompter du 20 octobre 1952 
24.083 francs pour rompter du 1er juillet 1951 
Pour uu même enrant la majoration pour famUie 

",ombreuse ne peut p'as se cumuler avec les avanlages 
familiaux. ' 

&t abrogé ·l'arrêté no 697-SliF, du 8 octobre t951 
portant conœssion de la peuaiolJ de M., Tete Antoine 
et les somm"<s dé,ià perçues à œ titre pendant les 
mêmes péri'lldes seront déduiles du montant de la 
présente 	pension. 

----,-~-~~- ­

No 226-55/F. du : 

, 18 février 1955. ~ La pension pour ancienneté de 
serviœs ooncédée sur les fo.nds de la Caisse Locale de 
Retraites du Togo à M. Kouévi Ayi Gabriel, ex-rom­
mis d'AdmiIrlstration principal de l'e elasse est révi­
sée COmme suit : 

Le montant annuel de cette pension est fixé à : 

81.760 francs pûur compter 1er juiUet 1950 
89.880 fraucs pour rompter du 25 déœmbre 1950 
98.000 francs pour compter du 'le', ma!'s 1951 

111.160 tra;ncs pour compter du 1000prembre 1951 
112.560 francs pour compter du 1er juillet 1954 
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Par application des dispositions du décret du 29 
mllrs 1954 il est alloué, à l'intéressé, sur les fonds de 
ia Caisse Locale de Il,etrailes du Togo, une majoration 
ponr famille nombreno;e calculée comme suit: 

10% ponr compler du 23 février 1953 au titre de 
&es enfants (du ter 2e, et 3' rang.) ci-après: 

Ekoué Léon Dieudonné né le llavriJ 1932 
Ay.yi Mauriœ né le 10 juin 1934 
Ayelé Gertrude néo le 23 février Hl37 

[",tle majoration est portée à : 

150;0 pour compLer du 20 octobre 1953 au titre de 
son enfant. (4' rang). 

Ayoko Marie née le 20 octobre 1937 

Le montant annuel de ceUe majoration est fixé à : 

11·116 francs pour compter du 23 février 1953 
16.674 francs pOUl" compter du 20 octobre 1953 
16·884 francs p'llll· compter du le' juillet 195,1 

Pour un même eHfant la majoration pour famille 
nombreuse ne peut pas se cumuler avec les al·an!ag<c'S 
f'amiiiaux. 

P al" application des dispositions de l'arrêté n" 
1077-54/]<'. du 16 décembre 1954 l'intéreSllé pourra 
prétendre ct sur justification des droits au bénéfiœ 
des avantages familiaux au titre de !SeS enfants. (5<, 
6', 7', Se, ge, lOti et 11~ rang.) ci-après: 

al AlIoooliolUi familiale$ 

Tour compter du 25 dé'!.embre 1950 


Ayék Claudine née le 15 juin 1939 
Ayoko Florentine Loui~ née le 21 juin 1940 
Adakou Antoinette née le 26 mai 194 t 
Ayité Victor né le 21 juilret 1943 
A;.·~yi Richard né le 3 avril 1946 
Konekou Ayayikoné ~faximin né le 29 mai 1 !H8 

Pour rumpter du 1e' mai 1952 

i\dakou lréntle Françvise née le 3 avril 1952 


bl Primes aux premiers âges 

Adakou Irénée FrançAlise uée le 3 avril 1952 

Sont abrolo1és les arrêlfs n" 918-50/F. du 16 novem­
bre 1950 et 427-51/F. du 19 juin 1951 portant con­
cession et révision de la pension de M. Kouévi Ay; 
G'abriel et les S<lmmes déjà ,perç,ues il cc titre pendant 
les mêmes périooes seront dédniles du montant de la 
présente pension. 

Ko 22ï-55;F. du : 

18 février 1955. ,-, La pension pour ancienneté de 
services ooncédéo sur les fonds ,re la Caisse Locale de 
Retraites du To/(o il M. Amadou Josel)h, ex-ouvrier 
princip:al de 1 re classe du C. F. T. est révisée comme 
~uit : 

Le montant annuel de cette pension est fixé à : 

60.436 francs pmlr compter du ter juillet 1!l51 
68.596 francs pour compter du 10 septembre 1951 
69.108Ira,ncs pour compter du le' juillet 1954 

Pm- application des dispositions du décret \lu 29 
ma,." 1954 il est alloué; il l'intéressé, sur kl& fonds 
de la Caisse Looale de Retraites du Togo une majora­
tion pour famille nombreuse ealculée OOll1lll.e suit, 

10% pour compter du 1" jui'IJet 1951 au titre de 
ses enfa;nts. (du 1" au 3e rang.) ci-après : 

Confort Adjowoavi née le ;; décembre 1921 
Ddnie1 Kolfi né le 6 décembre 1924 
1Ia1<llou Patience née le 7 novembre 1930 

Cette m'a.\Oration est porlée à : 

15°/. pour rompter du le' 'avrïl 1954 au titre de 
son enhnt. (4e rang). 

M'abinou E'lisabeth née le 1<' avrU 11138 

Le montant annuel de cette majoration e~t lixé à : 

6,043 francs pour compter du 1er juillet 19.51 
6.859 francs pour oompter du 10 septembre 1951 

10.289 francs jH)ur compter du le' avril 1954 
10.366 francs pour compter du 1" juillet 1954 

Pour un même enfant la majoration pour famille 
tlombrense ne peut p'as se cumuler avec les avantages 
t&mniaux. ' 

Pral' application des dispositions de l'arrêté no, 
1077-54/F. du 18 décembre 1954 l'intéressé pourr'l 
prétendre !l'ml' compter du le' juillet 1951 et sur 
.justification des droits au bénéfiœ des avantages 
familiaux au titre de ,;es enfants. (4e, .'ie, 6e, 7< el 
S' ran/(.) ci-après : 

A lIocalions lamilial€s 

Mahinou Patience nC<e le le" avril 1938 
Kossiwa Anna née le 13 avril 1941. 
JuHanna Afiwou née te 31 janvier 1947 
Lucia AmeyQ née le 28 !éYrier 1948, 
H<lSinll Ladinigi née le le' février 1951" 

Est abrog~ l'arrêté no 697-51/F. du 8 oet<lbre 1!i51 
j>~rtant oonœssion de la p'lnsion de M. Ama,I"" 
Joseph et les Silmmes déjà perçues il œ titre pend'an t 
les mêmes périodes seront déduites dn montant de hl 
présente pension. 

Ko 228-55/F· du : 

18 févriel' 1955. -- La pells,Îon pour ancienneté de 
services ooHcM':'" sur lés fonds de ln Caisse Locale de 
RetraiLes dn Togo à M· Lade Cléophas, ex-iufirmier 
en chef de 1Ce ehssc est révis(", comme suit : 

Le montant annuel de ootte pension est fixé à : 

92.880 francs pour compter du le' juillet 1952 
9,1.232 fraues pour compler du 1er juillel 1954 



, 276 JOURN~ OfFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO lor mars 1955 

PJIr application dcs dispositions du décret du 29 
m'ars 1954 il est all~ué, ,à l'intéressé sur les fonds 
de la Caisse Locale de Retraites du Togo une majo­

, ration pour fami1le n<Jmbreuse calculée comme suit ; 

10'/0 pour rompter du 23 <Jcl<Jbre 1953 au titre de 
ileS enra.nta. (du 1er au 3e rang.) ci-après; 

JuUallilUl Yawovi née le 20 .juillet 1933 
• %ossi Aiberl lié le 24 mars 1935 

Edou'ard Sévérin K<Juami né le 23 ocl<Jbre 1937 

CeUe Illll.joration est portée à : 

. 15.;. polir rompœr du 26 'a<Jilt 1954 au titre de 
lion enfant (40 rang): 

A!.fred Koffi né le 26 110ilt 1938 


Le montant annuel de cetle majorati<Jn est fixé il : 

9.288 francs pour romprer du 23 octobre 1953 
9.423 fI'llllcS pour rompl<Jr du 1er juillet 1954 

14.134 fr:anes pour rompter du 26 aoilt 1954 

, POlIr un même enfant la majoration pour famille 
nombreuse ne peut pas se cumuler avec les avantages 

'., familiaux. 

Pur application des dispositions de l'arrêté nO 
l077-M/F, du 18 décembre 1954 l'intéressé pourra 

"prélendre puur rompter du 1er juillet 1952 et sur 
. j1tSll:ificati,oll des droits au bénéfice des avantages 

familiaux au titre de ses enfanta. (30, 4', 5c.'6', 
7', 8'. g-, lac, 11-. et 12<; rang.) ci-après: 

'a) AllooaUons familiales 

Edouard Sévérill Kouami né !e 23 octobre 1937 
Alfred Koffi né le 26 raoilt 1938 
Yawovi Fl.orencia née le 29 février 1940 
Ablawa Christine née le 11 février 1941 
Ameyo Philomène née le 17 mai 1941 
Maurice Flavien K<>kùuvi né le 19 aoùt 1942 
Delphine Adjoa née le 21 juin 1943 
Pierre Claver né le 9 septembre 1944 
Séraphine Akossiwa née le 3 novembre 1946 
Pascal Kossi né le 20 mai 1951 

b) Primes aux premren (Jyes 
Pascal Kossi né le 20 mai 19;;1 

, F..st abrogé l'arrêté no 821-52/F. dll 12 novembre 
1952 portant oonœssion de la pension de M. Ladé 
ClOOphas et les sommes déjà 'perçues il ce titre pen­

'dant les mêmes périodes seront déduiles du monlant 
, de la pr;;scnte pension. 

No 229-55;F. du ; 

18 févl'Ïer 1955. - La pension pour invalidité 
concédée sur les fond'S de la Caisse Locale de Re­
traites du T'ilgo 11 M. Cadette Jonathan ex-commis 
d'Administration adjoint de 2- classe est révisée com­
me snit : 

Le montant annuel de cA'tle pemion est fixé à : 
43.692 francs pour compter du 1er février 1952 
44·032 franc, pour compter du 1er juillet 1954 

Est abrogé farrêté no 821-52;F. du 12 novembre 
1952 portant OOIlœssion de la pension de M. Cadette 
JŒlllthan et les sommes déjà, perçues il 00 titre 
pendant les mêmes périodes &Cront déduites du mun­
t.urt de la présente pension. 

No 230-55;F. d,u: 

18 février 1955, -' Est concédée po.... compter du 
le, janvier 1955 sm' les fonds de la Caisse locale de 
retr~ite8 du Tog<o à M. Adjivon Philippe, ex-infir ­
mier en chef de 20 cla.sse, une )lOOlIiollproportionnel­
le d'un montant annuel de Soixante Dix ~pt Mille 
Cinq Cent Vingt Francs (77.520). 

No 231-55/F. du: 

18 fé)vrier 1955. - Une pension d'invalidité d'un 
montant IInnuel de Soixante Six Mille Deux Cent 
Vingt Francs (66.220) est concédée sur les fonds de, 
la Caisse locale de Retraites du Togo il M. Atayi 
John ElIUIlanuel, ex-commis d'Administration ordi­
naire de 2- clal!se pour compter du 1er janvier 1955: 

Par appli<lation des dispositions de l'arrêté 1077­
54/F_ du 18 décembre 1954, l'intéressé pourrllpré­
tendre sur justiliea,tion des droits au bénéfice de~ 
prestations familiales pour ses enfants ci-après: 

Lydia Ayoko Amyi née le 5 janvier 1941 
Ellen Lilly Ayoko Amyi, née le 12 mars 1941 
Ernest James Ayayi Amyi né le 8 mai 1948 
Georges Armstrong Ayikoué Amyi ne le 16 jan­

vier 1949 
Amyi Harry Jones né le 7 janvier 1952. 

N' 252-55/~'. du: 

25 février 1955. - Est concédée pour compter 
du 1er janvier 1955 sur les fonds de la caisse locale 
de relraites du Togo, à M. Aquéréburu François 
ex-moniteur principal de l'Ensei~emel1t, une pen­
sion de retraite proportionnelle d un montant annuel 
de Cinquante Quatre Mille Neuf Ccnt Qouze Francs 
(54.912). 

Produite pb.'....u ..llqu.. 

No 247-55/SG. du: 

24 février 1955. - M. Kekey Andréas, demeurant 
à Palimé est autorisé il ouvrir il Dayes Koudjra!\,an 
(Cerele de Klouto), un dépôt de produits pharma­
ceutiQues, dans les conditions fixée. par l'arrêté 
du, 15 décemhre 1928. 

Itôl.. 

No 236-55/(.1). du : 

18 février 1955. - Sont approuvés et rendus 
exéeutoires des rôles Exerriees 195,4 ~t 1955 ci-après: 
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MONTANT TOTALNATURE DES CONTRIBVTIONSf N'~'. AGENCES 
DEa RaU:.ROLES 1 


li Exercice 1954 
 1 


! Impôt cédulaire T .S. . 7.374,­Lomé·Trésor394 
 · 
 82.464.- \82.464.­Impôt général . 74.590,­
! 
1 
 . - - ­

Patentes ~ 1.500,­C.M. Lomé395 
 · · 1 
 1.800,­Centimes additionnels. 300,­· 
Taye vicinale . · 400,­
Centimes additionnels 

' 

80,­
-396 


430,­· · 
Contr. fone, sur prop. bâties 20,712,­-397 
 •
Centimes additionne1s 2.071,­
Conte fone, sur prop. non bâties 100.040,­
Centimes additionnels. 9.984,­
Ordures ménagères 5.014,­· 
Patentes 145,057,­

Centimes additionnels. 29,003,­· · 
Licences 46,500,­· · 369966.­367.686.­Centimes additionnels 9.300,­·· 
Impôt cédulaire B.I.C.. 

~ 

120.440,­
Impôt cédulaire TS. 32.906,-
ImpÔt général . 12Vl82,­

Lomé-Trésor398 


278.228,­278.228,-­,1 

~~~iJO(C-=Taxe vicinale.CM. Lomé399 
 · 

11.400,­Centimes additionne1s ~ . ·. 1.400.­· 
Impôt général 124.000,-= 
Taxe vÎcÎnale. 21.300,­

400 
 -
· 

157.960,­149.560,, ­
23.486,­

Centimes additionnels . 4.260~ 
23.486,-Anécho Impôt général .401 
 · 
23.070,­23.070,-Tsévié Impôt général402 
 · 23.172,­23.172,­Impôt général .Atakpam'.403 

24.000,­24.000,­Impôt général .. .404 
 -
13.000,­13.000,·~·Palimé Impôt général .t05 
6.000,­1\.000,­Impôt généralKloutot06 
7.000,­7,000,-Sokodé Impôt général407 
 ·! 4.000,-­4.000,-Sassari Impôt général ., 408 
 · 

10.000,­10,000,­i\lango Impôt général .409 

160.000, . ­ 160.000,­Impôt généralVapongo410 
 , i
· 

Taxe sur les armes perfeclionnées . 9.0(lO,~C ,\1- Lomé411 
 i
10.800,­Centimes additionnels . 1.800,­
--- . · 

Taxe sur les armes non perfectionnées 450,­412 
 1
-
540.­ 11.340,­Centimes additionnels. .~ !-~-88.000~-Taxe vicinale catég. A ,B.C, ~ 

~-~ 

Subd. Lomé413 
 ,
Impôt forfaitaire caté!: A. . . 62.750,­-414 


,163.150,­Taxe vicinale 100.400,­ , 
8.180,­- Patentes415 
 · 2.2$0,­Licences416 
 -

266.180,­4.600,­Taxe sur les armeS non perfectionnées 


418 

417 
 -

C.M. Anéeho Patentes 3.000,­· · 
 3.300,­Centimes -additionnels. · . 300,­·· · 
1.500,­Taxe sur les armes perfectionnées. .-419 
 · 

150.­Taxe sur les armes non pf!rfectionnées 


421 

-420 


licences . 1.2$0,­- · 
1,375,­ 6.325,­Centimes additionnels. 125,­· i-~··········_--~

.220.259,-
Cere. Anécho Patentes 
~--~ 

422 
 · 
40.250,­Licences . ..423 
 - ·· 1.466.191,à reporter 

1 
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1 

N° DES AGENCES NATURE DES .CONTRIBUTIONS MONTANT TOTAL 
IlRÔLES DES RÔLES 

Il Report 260.509,,­ 1.466.191,:­
424 Cere. Anécho Taxe sur les armes perfectionnées 6.500.­, 
425 Taxe sur les armes n~n perfectionnées 57.000,­-

1426 - Patentes . . 102.421,­

1 
427 - Licences 11.000,­
428 - Taxe sur les armes perfectionnées. 4.500,­
429 - Taxe sur les armes non perfectionnées 24.350,­ 466.280,­

- - ------­

430 2.400,­C.M. Lomé Taxe vicinale • 
Centimes additionnels 480,­ 2.880,­ 2.880,­

431 C.M. Palimé Taxe vicinale catég. A.B.C. 49.900,­
Centimes additonnels 9.980,­ 59.880,­

1 

432 - Patentes. 35.474,­
Centimes additionnels 7.094,­ 42.568,­

433 - Licences. 2.500,­
Centimes additionnels 500,­ 3.000,­

434 - Taxe sur les armes perfectionnées 34.500,­
Centimes additionnels 6.900,­ 41.400,­

435 - Taxe sur les armes non perfectioD nées 7.050,­ , 
Centimes additionnels 1.410,­ 8.460,­ 155.308,­

436 Cere. Klouto Impôt forfaitaire eatég. A. 700,­
Taxe vicinale 800,­ 1.500,­

437 - Taxe vicinale catég. A.B.C .. 71.300,­
438 - Patentes 99.8.0,­
439 - Licences 10.000,­
440 - Taxe sur les armes perfectionnées 131.500,­
441 - Taxe sur les armes non perfectionnées 195.900,-­ 510.070.­
442 C. M. Allkp.mé Taxe vicinale catég A. 1.500,­

Centimes additionnels 3tJO,­ 1.800,­
443 - Taxe vicinale catég. B - 1.000,­

Centimes additionnels 200,­ 1.200,­
444 - Licences . . 5.000,­

Centimes additionnels. 1.000,­ 6.000,­
445 - Taxe sur les armes perfectionnées 2.500,­

Centimes additionnels. 500,­ 3.000,­ 12.000,­
446 Subd. Allkp.ml Impôt forfaitaire eatég. A. 

, 
60.750,­

Taxe vicinale 97.200,­ 157.950,­
447 - Taxe vicinale catég. A. 1.500,­

1 

-448 - Licences 46.500,­
449 - Taxe sur les armes perfectionnées 11.000,­
450 - Taxe sur les armes non perfectionnées 12.900,­ 229.850,­
451 S.~.Akpo",·Plal... Licences ---7.500.-=­
452 - Taxe sur les armes perfectionnées. . 17.000,­
453 - Taxe sur les armes non perfectionnées 7650.­ 32.150,­
454 C.M. Sokodé Patentes 9.000,­

Centimes additionnels. 900,­ 9.900,­
455 - Taxe vicinale catég. A.B.C .. 1.315,­

Centimes additionnels 131.­ 1.446,­
456 - Taxe sur les armes p~rfectionnées 

-----._­
2.500,­

Centimes additionnels 250,­ ___2,~50'- . 14.096,­
457 Cere. Sokodé Taxe sur les armes perfectionnées. 3.000,­ 3.800,­
458 C.M. Bassari Patentes 9.943,­

Centimes additionnels. 994.­ 10.937,­
------­

à reporter . 2.891.825,­



279 ,1'~ mars 1955 JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 
, 

1 

f 
N· DES 

RÔLES 
AGENCES NATURE DES CONTR IBUTIONS MONTANT 

DES .ÔLES 
TOTAL 

, 

Report 10,937,­ . 2.891.825,-­ 1 

: 

459 

460 

C,~t. B••sari 

,­

Licences · · 
Centimes additionnels. · 
Impôt farfaÎtaire catég. A. 

· 
'" 

2,000,­
200,­

-f:875,":: 
2.200,­ : 

, 
; 

Taxe ,'icinale 
Centimes additionnels. 

· 
· 

4.500,­
450,­ 6.825,­

i , 
1 

461 - Taxe sur armes non perfectionnées 
Centimes additionnels . . . . , . 

150.­
15", _ 165,­

• 
20.127.­

1 
462 Cere. Bassari Palenles . · · · · · · · 19.380.­

1 463 - Licences · · 2.000,­
464 -- Palente. · · 14.160.­

1 

i 
465 
466 

-
[erc. L.ma-X... 

Taxe sur les armes perfectionnées 
Impôt forf.it.ire catég. A. 
Taxe vicinale . . 

· . I­
250,­
700,­

1.000,-­ 36.540,­

i 

1 

! 
! 

. 467 
468 
469 

-
-
-

Taxe vicinale catég. A_B,C, 
Patentes , · · 
Licences · Taxe sur les armes perfectionnées. 

. 17,100,­
- -

· · 

lR.050, 
171.565,·­

8,000,­
15,000.­

1 

1 

, 
1 

! 
i 

470 

• 71 
4ï2 
473 

-

--­
-

Imp6t forfaitaire catég, A. · 
Taxe vicinale · · · 
pâtent•• · - · 
Taxe sur les armes perfectionnées · 
Taxe sur les armes non perfec1ionn~es 

· 
-

· 

. 
, 

250,--· 
7OC), 

· 

'I~ 

!),O.­
52.240.­
4.500,­
1.500,-­
,~_ .. 

271.805,­

1 

1 
1 
f 

4;4 

475 
476 
4ïï 
478 
479 

Subd. Kandé 

-
-

Cere. Mango 
-­

1mpôt forfailàire catél: A, . . 
Taxe '\'icinale. . . 
Taxe vicinale catég. C. · · 
Patentes . · · 
Taxe sur les armes perfectioDn~es 
Patentes . · 
Licences " · · · · 

· 

· 

. 

· 

1,650.­
7.700,­

- · . 
._­ -

9,350,­
7.700 t -

1.700.­
3.000.­

25~2oo:"'::: ". 
2.500,­

21.750, ­

1 
480 
481 

-
-

Taxe vicinale catég. B: 
Patentes . · 

· 
· 

· · . 
22.000,­

4.800.­ : 

i 
! 

1 

1 

: 

482 
483 
4H4 
485 
486 
4H7 

-
-

Cm. Dap"s· 
-
-
-

Taxe sur les armes perfeetÎoDnées. " 
Taxe sur les armes non perfectionnée s 
Taxe vicinale catég. A · 
Patentes · · 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe sur" ~es armes non pefectionnée. 

· 
· 

,­

7.000,­
15400,­

- ..~ .. _.~ ,­

:1.000,­
22.006,-­

7500." 
9.560,-' 

. 
, 

76.900,­

.. 
41.006.­

! 

! Total de J>exercice 1954 3.215.953,­ 1 
i 

. 1 

! Ezerclce 1955 1 

1 Lotné-Trésor Impôl cédulaire T.S.. 620,-"­ 1 

2 -
]mpôt général 
Impôt général -

12.2~0,-
--~.~._~. 

144.900.­
129()O,­

: 
: 

Taxe de circonscription · · 14.500,­ l 
Centimes additionnels · · -

900,­..~~...~ - ISO,300,­. _.­ 16:'- 200,-­ : 

, 

Total génér~1 , 

_. -

3.379153,­

.... il 
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La date de mise en recouvrement des rôles ci­
dessus s'élevant il la SOmme de: Trois Millions 
,Trois Cent Soixante Dix Neuf Mille Cent Cinquante 
Tl'Ois J;'ranCl! est fixée au 18 février 1955. 

Ces impôts seront exigibles dans les trois Illois· de 
leur Illise en reeouvrement+ .. 

S. 1. P. 

No 218-55/FC. du: 

17 février 1955. - M. Edorh Médénou Simon; 
Commis adjoint de 6- classe est flommé Secrétaire­
Trésorier de la Société de Prévoyance de Tsévié efl 
,retnplMement de M. Dossou Isidore, démissionnaire: 

La .présente ,flomination prend effet pour compter 
du 15 décembre 1954. 

Toml...I. 

No 212-55/SG. du : 
15 février 1955. - Varrêté nO 913-54fSG. du 

4 octobre 1954, autorisant l'.organisation d'IUle tom­
bola par l'Association des -Anciens Combattants e~ 
,vIctimes de la Guerre du Togo est modifié corolD,e 
éuit: 

'Au lieu de: 
. Le tir"!!,, de la tombola aura lieu le 22 février 

1955; 

Lire: 
« Le tirage de la tombola aura lieu le 20 niars 

1955. 
Le reste sans change.ment~ 

COMMUNE-MIXTE O'ANECHO 

Par arrêté municipal, approuvé par l'Inspecteur
'des Affaires Administratives; chargé des Affaires 
Courantes • 

N° 3-55/CM. du. 
2 février 1955. - Une fourrière mnexe pour les 

!Véhicules automobiles est créée li la ,Gendarmerie 
d'Anécho. 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Bio..... 

DECRET No 55-160 du 1er févrœr 1955 tendant à 
préel.er la définition des jus de fruits et de légu­
mes (Extrtut). 

Le président du cOll8eil des ministres, 
Sur le rapport du miniatre des financœ, des affaires éeonoOli.. 

ques et du plnn, du garde des: $(\Caux, mlni$tre de la justice, du 

mrni~tre de l'agriculture, du minietre de la Santé Publique et de 
la population, du ministre de l'intérieur et du secrétaire d'Etat 
aux firli~nces et aux affaires éC',onomiques, 

Vu la loi du 24 septembre 1941; 
Vu la loi n" 54-809 du 14 Ilo(lt 1954; 
Le ronstit d;état entendu; 
Le 	conreil des mÎnÎ8tret'- entendu; 

DECRETE. 

ARTICLE PREMIER. - Le 10 de l'article 1er de la 
loi du 24 septembre 1941 contre l'alcoolisme est 
modifié et rédigé ains.i qu'il suit: 

10« Boissons sans .aloool: eaux minéra'les ou ga­
zéifiées, jus de fruits ou de légumes non fermentés 
ou ne comportant pas, à la suite d'un début de fer­
mentation, de traces d'aleool supérieures à un degré; 
limonades, sirops, infusions, lait, café; thé, chocolat, 
etc..... 

. 	. . . .. . . . . . 

. 	. . . . . . .. . . 
ART. 3. - Le ministre des finances! des affaires 

.éeonomiques et du plan, le garde des sceaux, ministre. 
de la justice, le ministre de l'agriculture; le ministre 
de la santé publiqoo et de la population, le ministre 
de l'intérieur et Te secrétaire d'Etat aux finances et 
~ux affaireo économiques oont chargés, chacun en 
œ qui le concerne, de l'exécution du présent décret; 
qui o,,,.&. publitSau ] oumal Officiel de la République 
Françal8e. 

Fa,it il Paris, le 1er février 1955. 

Pierre.r.bnmÈs-Flù.NCE. 

Par le président dueonseil des ministres: 

Le ministre des finance" 

des affair.. économique. et du Plan, 


Robert BUl\oN. 

Le garde des .ceaux; ministre de la ju.tice; 

Emmanuel ThMPLE. 

Le ministre de la santé publique et d. Ca populatÛln, 
André MONTEIL. 

Le mini.tre de l'intérie~r, 
François MlTTERAND. 

Le ministre de l'agriculture, 
Roger HomET, 

L. 	secrétaire d'Etat aux finance, 
et aux affaires économiques> 

Gilbert JUL1ls. 

DECRET No 55-167 du 1er février 1955, portant 
aménagement de la réglementation des débit. de 
boÙisons en vue vue d'en facüiter la codification 
(Extrait), 

Le président du conseil des miniotres, 
Sur le rapport du mini~tre de l'intérieur, du garde des sceau'!, 

ministre de la justice, du ministre des iinances, des affaires 
économiques et du plan et du ministre de la santé publique et de 
la popuLation; 

Vu la loi n· 54~809 du 14 aotlt 195-1; 
, 

http:pr�el.er
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Vu la 10i wodifiiie du 9 no\,t"wbre 1951 relative il la :réglemen~ 
tation de l'ouverture de nOUVeaux débits de boissons; 

Vu Partide 18 de la 10l de firumces du 29 mars 1918; 

Yu le décret du 29 juillet 1924~ relatif li l'introduction de 
la législation française sur, les débits de boisaons dans les 
d~partementlt du BM-Rhin) du Haut-Rhin et de la M06elle; 

Vu la 10i modjfiée du 2-1 septembre 1941 contre l'alcoolismej 

Vtt l'artide 31 de la loi de finances du 6 janvier 19-18; 

Le ('onsen d'Etat entendu; 

Le t"oDseH de-s ministres entendu; 

DECRETE: 

. . ~ . . .' 
erArt. 3. - Le secondo de l'article 1 de la loi 

du 24 septembre 1941 est modifié ainsi qu'il suit: 
< Art. 1er • • • • 

< 20 - Boissons fermentées non distillées, savoir: 
le vin, la bière, le cidre, le poiré, l'hydromel, aux· 
quelles sont joints les vins doux naturels bénéficiant 
du régime fiseal des vins, ainsi que les crèmes de 
cassis ». 

. . . . . . . . . . . . ~ 

Art. 6. - Le ministre de l'intérieur, le garde d,," 
sceaux, ministre de la justie<>, le ministre des fi­
nances, des affaires économiques et du plan;' le 
ministre de la santé publique et de la population, 
ct le secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires 
économiques sont chargés, chacun en ce qui Je con­
cerne, de l'appli,,atinn du présent décret, qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Française. 

Fait à Paris, le 1er lévrier 1955. 

Pierre MENDÈs-FR.ÙiéE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de fintérieur, 

François MITTERAND. 

Le gar,de des sceaux, ministre de la justice; 
Emmanuel TEMPU<. 

Le ministre de. finance., 

des affaires économiques et {lu Plan, 


Robert BCRON. 

Le mi"ütre de la santé publique et de la population, 
André MONTEIL. 

Le secrétaire d'Etal aux finances 

et aux affaires éCIJru:nniques, 


Gilbert JULES. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Rectificatif 
à l'avis rectificatif paru au nO 838 du 16 décembre 

~954, modifiant l'avis 259 de l'Office des cbanges 

publié aU Journal Officiel du du Togo n· 835 dl\ 
5 novembre 1954: 

au lieu de: « publié au Togo FrançaÎl! du '31 mai 
1951 et au Journal Officiel du Togo n~ 709 du 31 
mai 1951 >. ' 

lire: < attestation modèle 1 prévue par l'Avis aux 
Importateurs et aux Exportateurs publié au .1,oumal 
Officiel du Togo nO 709 du 31 mai 1951 ». 

CGacour. 

Par arrêté du ministre de l'Intérieur en date du:• 
10 février 1955. - Le premier de" concours en vue 

du recrutement de secrétaires administratifs de ~ré.J 
fecture, prévus il l'arrêté interministériel du 28 Jan~ 
vier 1955, sera ouvert il la date du 19 avril 1955 
pour 80 emplois. 

Conformément aux dispositions du décret nO .~3-
1118 du 17 novembre 1953, 4 p<>stcc, pourront 
être attribués aux agents des services des affaires 
allemandes et autrichiennes classés il un rapg per­
mettant leur admission. 

La demande d'admission sera établie sur pa'pier 
libre, confmmémt"nt au modèle annexé il l'arrêté du 
10 août 1949 (Journal Officiel du 20 août). 

Les candidats devront adresser leur dossier eom~ 
prenant les pièces énumérées à l'article 12 de Far· 
rêté du 10 août 1949, modifié par arrêté du 20 juil­
let 1950, au plus tard le 18 mars 1955, soit au 
préfet du département de résidence, 80it au préfet 
du département où ils exercent leurs fonctions. 

!.es l ..mdidats en résidence dans le département dti 
la Seine devront déposer leur dossier jusqu'à III; 
même date au InÎnistère de l'intérieur, direetion· 
du personnel et des affaires politiques, burcau des. 
préfeetures, section 1 < Concours », 3, rue Camba­
cérès, Paris (Bo). . 

F.n ra,ison des nécessités du service, les candidats 
reçus. ne pourrout être affeetés que dans les dépar. 
tements suivants: Allier, Aisne, Ba5I>e.Alpe, Haute­
Alpe, Ardennes, Aveyron; Calvados, Charente, Cha· 
rente-Maritime, Cber, Corrèze, Côte·du.Nord, Dor~ 
dogne~ Eure, Eurè~et-Loir, Gers, Indre, J.llra, Loire .. 
Inférieure, Haute.Loire, Lozère, Maiue-et-Loi~, Mar-' 
ne, Haute-Marne, Meuse, Morbiban, Moselle, Oise, 
Drue, Pas.de-Calais, Haute-Saône, Sartbe, Sommei 
Tarn; Vosges, Yomle, Guadeloupe, Réunion. 

Par arrêté du Haut Commissaire, 'Gouverneur Gé­
nérai de l'A.O.F. en date du : 

10 février 1955. - Les articles l, H'et VI d~ 
l'arrêté no 8285 DGP/5 du 20 novembre 1954 por­
tant ouverture d'un concours d~admission à l'Ecole 
F4>restière de l'Afrique Oecid"ntllie F.rançaise sont 
modifiés comme suit<,: 

'Au lieu de: 

Un cOncOUrs direct et un concours professionnel 
d'admission à l'Eoole forestière de l'Afrique Oeel~ 
dentalefranç.aise auront lieu 1<:;5 IWldi 25 et mardi, 
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26 avril 1955 dans chaclIn des chefs-lieux de la 
Fédéra,tion, et il Dakar, dans les locaux, désignés 
par le ~Iégué du Gou~rneur dq,Sén~ 

Le. épreuves se dérouleront dans l'ordr~ sUÎ\:ant, 
le 25 avril 1955 : 

Concours direct: 
de 8 h~ures il Il h. mathématiques, 

de 15 heures il 17 h. composition française. 

Concours professionnel: 
de 8 h. il 10 n. compositiou françoise 

de 15 h. il 17 h. mathématiques. 

Le 26 avril 1955 : 


Concours direct 

de 8 heures à 11 heures : sciences ila,tur",Ues 

de 15 heures Il 17 heures : topographie. 


ConcDurs professionnel : 
de 8 heures Il 10 heures : sylviculture 

de 10 heures 15 il 11 heures 45: botanique 

de 15 heures il 17 heures : topographie. 

Les dossiers de candidatures, établis conformément 

aux dispositions de l'article 4 de l'arrêté 2186/SET. 
du 26 mars 1953 fixant le régime commlln des eon­
icours prévus pour l'admission dans les différents 
ioorps supérieurs de l'Afrique Occidentale Françoise; 
~ront adressés par la voie hiérarchique, au plus 
,ta.rd le 25 février 1955 au Giluvernement Général 
de l'A.O.I<'. (Direction Générale du Per8011nd,). 

Lire: 
Un concours direet et un concours professionnel 

d'admission il l'Ecule Forestière de l'Afrique Ocei­
denta.1e Françoise auront lieu les mardi Het me",re~ 
di 15 juin 1955 dans .haelm des Chefs-lieux de la 
,Fédération, et il Dakar, dans lœ locaux dés~és 
par lé d~égué du Gouverneur du Sénégal. 

• 
Les épreuves se dérouleront d ...ns l'ordre suivant: 
Le mardi 14 juin 1955 : 

Concours direct : 
de 8 heures li. 11 heures: Mathématiqtle 
de 15 heures .It 17 heures : Composition Française; 

Concours profcsnonneL : 
de 8 heures il 10' heures : Comp06ition Françai~ 
de 15 heures il 17 heures: Math6ms.tiqU(\ 
Le merereil;. 15 juin 1955 : 

Concours direct : 
de 8 heures li. 11 heures : Scienoos naturelles 
de 15 heures.il 17 heures : Topographie 

ConcoUri profe"i01lnel : 
de 8 heures li. 10 heures : Sylviculture 
de 10 heures 15 il 11 heures 45 : Botanique 
de 15 heures Il 17 heures : Topographie

• 

Les dossiers de candidatures; établis conformément 

/lUX dispositions de l'article 4 'de l'arrêté 2186/SET. 
du 26 mars 1953 fixant le régime commun des con­
p'o,urs prévus pour l',admission dao~ les <Wférents. 

corps supérieurs de l'A.O.F.,. seront adressés par 
voie hiérarchi~ue, au plus tard le 14 avril 1955 a.u 
Giluverneur Général de l'A.O.F. (Direction Cénérale 
du personnel). 

Le reste sans challj1,'ement. 

Par arrêté du Haut Commissaire Gouverneur Géné­
le de l'AO.F. cn date du : 

10 février 1955. Les articles 1,2 et 5 de l'ar­
rêté nO 8097/DGP./5 du 15 novemhre 1954 portant 
ouverture d'un ooncours professionnel 'pour l'accession 
des contrôleurs ...djoints il la hiérarchie des contrôleurs 
des Eaux et Forêts sont modifiés ""mm" suit : 

'Au li:eu de : 
Un oonoours professionnel d'accès des contrôleurs 

adjoints des Eaux et Forêts au corps des contrôleurs 
Sera ouvert les 3, 4 et 5 mai 195:. dans chacun des 
chefs-lieux des territoires de la Fédération. 11 Dakar 
et à Lomé. 

Le. épreuves se dérouleront dans l'ordresui.vant 
Le 3 mai. 1955 : 
de 8 heures il 10 heures : Droit administratif 
de 15 heures il 17 heures : Droit forestier . 
Le 4 rn:a;, 1955 : 
de 8 heures il. 11 heures : Sciences naturelles 
de 15 ,heures il 16 heures 30 : Mathématiques 
Le 5 rn:a;, 1955 : 
de 8 helUes il 11 heures : Soienres for'lStières 
de 14 he.ures 30 Il 17 heures 30 : Topographie 
Les dossiers d'inscription, établis conformément 

aux dispositions de l'arrêté nO 2186/SET. du 26 mars 
1953 fixant le r~ eommun des .concours fréros 
pour l'admission ilans les différents corps superieurs 
de l'Afrique Oooidenta.le Française seron t adressés 
par la vole hiérarchique au plus tard le 1'. mars 
1955 au gouvernement généra.! de l'A.O.F. (Direc­
tion Générale du personnel). 

Lire: 
Vn ooncours professionnel d'accès des contrôleurs­

adjoints des Eaux et Forêts au eo;:ps des contrôleurs 
sera ouvert les 7,. 8 et 9 juin 1951>, dans. chacun des 
chefs-lieux des territoires de la Fédération Il Lorué 
et à Dakar, dans les locaux désignés par le Délégué 
du Gouverneur du Sénégal. ' .. 


Les épreuves se dérouleront dans l'ordre suivant: 
Le mardi 7 juin 1955 : 

de 8 h; à 10 h. - Droit administratif 
de 15 h. à 17 h. - Droit forestier 

Le mercredi 8 juin 1955 : 
de 8 h. il 11 h. - Sciences naturelles 
de 15 h. il 16 h. 30 - Math6ms.tiques 

Le lellài 9 juin 1955: 
de 8 h. li 11 h. - Sciences forestières 
de 14 h. 30 il 17 h. 30 - Topographie.. 
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Les dossiers de "andidatures, établis conformément 
aux dispositions de l'arrêté nO 2186/SET. du 26 mars 
1953 fixant le régime commun des conCours l'revus 
pour l'admission dans les différents oorps superieurs 
de l';\.O.F. seront adressés par la voie hiérarehiqt\C 
au plus tard le 7 anil 1955 au GOuvernement Général 
de I"A.O.F. (Directi<>n Générale du Personnel). 

Le resle Sans changement. 

DOMAINES 

Avis de bornage 

Tout*!J pel".DJ\n~s int.,.•••••• sont l... vlt6•• â "a••i.ter 
.ou à .',. faire représent.,. pa,. Uft ......"ùatair. n.nU d'un 
pouvoir ,..u .. Ue,.. 

Le ,-endredi 11 mars 1955, à 9 heures 30, il sera 
procédé an hornage oontradictoire d'un immeub:le 
situé à Kpadapé cercle de Kloulo, consistanl en lm 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
irr<'guUer compl'anlé de caféiers en plein rappürt 
d'une conten~nce de 60 areS ,16 caS., oonnu sous le 
nom de Todzi et borné 'au n<:>rd par Prisca Efoui. 
il rest par Domoniq"" Abodah, au sud paI' Hooui 
FoUy et à l'ouest par William FoUy et Améyo Akagbé, 
dont fimmatriculaUon a été demandée par le sieur 
Dmniniq"e Abodah, acheteu!' de produit~ à Kpadapé, 
suh'ant réquisili:Jn du 29 octobre 1954, nn 2.5.19. 

Le mordi 8 mars 1955, à 8 heures, il SeI'a procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble silué lt A­
gou-Akoumawou cercle de Klouto, oonsistant en un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygOlie 
inégu'IJer complanté de cacaoyers et de palmÎl:lrs à 
huile eu plein rapport d'une contenance de 1 has. 
10 'as. 75 cas.. connu sous le nom de }(ênoll et 
horné au nord par Kokou Aguiar et AgIli, à l'e~t 
par la rivière M~ au sud par la Coltectivité Seddaho 
et lt l'ouest parlsekpul, dont l'immatriculation • été 
demandée par le sieur Trom Jean Prempeh, oommcr­
,ant à Agoll,Akollmawou, suivant réquisition du 26 
octobre 19:;4. 110 2.530. 

Le mardi 8 mars 11133, à 1 j helmes, il sera proeédé 
au bornage oontrullictoire d'un immeuble sitüé à 
Agou-gare cercle de Klouto, consistant en un terrain 
rural U(m boU ayant la forme d'un qlladril:ltèré 
irrégulier d'une conlenance de 11 ares 83 cas., 'l'iJnml 

sous le nom de Havé et borné au nord par YovOgRll. 
à l'est p~r la Collectivité Dzala Kla, au sud l'al' une 
rue en p,,~jet et 11. l'ouest par ta roule Agou-gare -­
P alimé. dont l'immatriculatiou a élé demandée par 
le sieur Adjayi Faustin, surveillant à Agou-Planta­
tion (Tafié), suivant réquisition du 26 octobre 19:>4, 
no 2.551. 

Le mercredi 9 mars 1955, à 14 heures, il sera 
pr3c<-ldé .1U bornage contradicloire d'un immeuble 
situé à Agou-Akouma"ou cercle de Klouto, consis­

tant Cn un terrain urbain bùli ayant la forme d'ull 
qUlldrilalère irrégulier d'une contenance de 8 ares 
78 cas.. connu SOllS l(J nom de Kalokpadome cl 
borné au nord et à l'ouest par la Collectivité Afovia, 
à 'l'"st par Apédo TC &lmard et au sud par la l'Ollte 
Lomé-PaUmé, dont l'immalriculation a été demandée 
pal' le sieur Laclé Athanase, commis-comptable 11. 
Agou-Plantation (Tafié), suivant réquisition du 26 
octobre 1954, no 2.552. 

Le lundi 7 ri;'ars 195:;, 11. 14 heures, il sera procédé 
'au bornage oontradictoire d'un immçuh1e situé à 
Agou-Gadja-'Woukpe œrcle de KloulO, oonsistant ell 
un rerram rur.1 non bâti ayant la forme d'un poly­
!lune irré!luliet compl'J:nté de cacaoyers et de quelques 
palmiers il huile en plein rapport d'uue ooillenanoo 
de 46 ares, connu SOUII le nom de Bidikui, ct borné 
au nord par Tsedé (',,,doo, il l'est et il l'ouest pUl' 
Lucas Kpéeio, au sud par Kagni Amouzougan et 
Justin KomTan, dont l'immatriculation a été demandée. 
pral' le sieur Daniel K. Alsu, clll1ivatetll· il Agou­
Tomégbé. suÏ\',m! réquisition du 26 oc!"t".c 19iH, 
nO 2,553. 

Le mardi 15 mars 1955, à 10 heurcs, il sera pl'ocMé 
an bornage contradictoire d'nn immeuhle silu" à 
Lomé cercle de Lam'::, consistant en un lerrain 
urb<ùn non bàH ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier d'une oontenance de 15 ares 97 eas., connu 
soous le nom de Nyélmnakpoé et borné au nord par 
Com~hie et Kossi Eklou, à l'est par Jacob 158, au 
sud par une rue en projet et à l'uuest par Darius 
Kuma el Kokou Adodo, dont l'imllliltriclIlalion a 
été dem.mdée par le sieur Constantin Anœgan, {'m­
p'loyé à l'a S. G. G. G. il Lomé, suivant réfJuisilioll du 
27 octobre 1954, n' 2,554. 

, Le, mardi 15 mal'~ 1955, à 8 hentes, il scra procédé. 
'au bornage oontradictoire d'un immeuhle situé à 
Lomé. quartier n" 1 bis cercle de Lomé, consistant en 
un rerrain urbain bâti de forme de quadrilatère 
irrégulier d'une Conteuance de 5 arcs 30 cas., ct borné 
'allu.3rd lot nu 4, all sud par 5< rue- en pl:ojet 
au-dessus du nouveau lkmlevaro cÎl"CUlaire, à l~esl pHr 
lut no 8 el à l'ouest par lot nO 10 à la dame Précillia 
dc ~Ieideros, dont rimmatriculation a élé demandée 
par le sieur Mathieu A. Amegee, agent d'affaires et 
géamètre à Lomé, suivant réljuisition du 29 octohre 
1954, u' 2.5:)6. 

Le mardi 22 mars 1!)~5, à li hcures, il sera procédé 
au oornage contradictoire d''''l immeuhle situé, à 
Tsévié cercle de Tsévié, cousistnnt en un terrain 
urhain bâti ayant la forme d'un quadrilatère irré­
gulier, d'une' contcnance de 30 arC!! 53 cas., connu 
SiOus le nom d'Atito et borné 'au nord par Eklou 
Somali et Djobi Akpan, 11. l'est par la route Lomp­
Atakpamé, au sud par Joseph Domingo et à l'oust pat· 
Djobi ,\kpan. dont l'immatriculation a été demandée 
p'al' le sieur, Agbodo le Louis, commis d'Administra­
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tiou à Tsé,'ié, suivanl réquIsition dn 2 nOI'embre 
1954, no 2.558. 

t: 
Le mercredi 9 mars 1955, à 8 henres, il sera proœ­

dé au bornage contradictoire d'un immeuble silué à 
Agou-Atigbé-Abayémé, cerle de Klouto, consistant 
en un terrain rural non bâti ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, compl'anté de cacaoyers en par­
tie, de caféiers et de palmœrs il hnile, d'une conte­
nance de 57 ares 30 cas,; connn sous le nQm de 
L'aloe et borné au nord par Adamé Mathieu, à l'e",t 
par Taami Agbovor, au sud par Elo Benoit et li l'ouest 
par la route circulaire d'Agou-gare li Agou-Atigbé­
Abayémé. dont l'immatriculation a été demandée pat' 
ki sieur Koffi Assafo André, cultivaœur à Agou­
Atigbé-Abayémé, suivaut réquisition du 3 novem­
bre 1954. no 2.559. 

Le mercredi 6 avril 1955, à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Kitehibo, cercle dlP Centre; consistant en un 
terl'mn rural llQn bâti ayant la foI'J1le d'un polygone 
irrégulier, oomplanté de cacaoyers et de caféiers 
en plein rapport, d'u ne conteIU\nœ de 3 has, 44. ares 
73 cas., connu sous le nom d'Elvlergoofou et borné au 
nord par la rivière Evleghabé et Kamavor, il. Fest 
par Tékpo et Sétodjiet Adjani Ekpé, au sud par 
Sé,..,énou Amell:alor et i\ l'ouest par Séssénou Amela­
lœ dont l'imllmtriculation a été demandée par le 
sieur Joseph Amelalor, planteur à Kitchiboi suivant 
réquisition du 4 lW\'emhre 1954, no 2.560, 

'. Le mercredi 16 ma.ra 1955, à 10 heures, il sera. 
prooédé au bornage contradictoire d'un inuneuble 
situé li Lomé, quartier nO 6, Cercle de Lomé consistant 
en un ter~ain urbain non bâti en forme d'ml quadri­
latère irrégulier, d'une contenauce de 3 ares 34 caS: 
connu sous le nom d'Aguiakomé et borné aa Nord 
par Louis Dossa, au Sud par la rue d'Ané;e'ho, Il l'Est 
par une ruelle et il l'Ouest par Messan Maglo, dont 
l'immatriculation a été demaudée par Madame Rosina 
:Akpenou Akue, Revendeuse li Lomé, suivant réquisi­
tion du 9 novembre 1954, no 2561. 

----_ .._-­

. Le mardi 5 avril 19551 il 9 heures, il sera proeédé 
AU bornage contradictoire d'un immeuble lIitué il 
Adiva (Akposao-Sud) Cercle d'Atakpaméiconsistant 
en un terrain rural ayant la forme d'un polygone 

. irrégulier complanté de cacaoyers et de caféiers en 
j!lein rapport d'une contenance de 3 hectares 63 aNIS 
,6 cas, et borné au Nord par. Hounkpati et Mikassal 
au . Sud par DollSé Ben, il l'Est par Nayo et il 
l'Ouest I!ar Akadzéné et Gnanou, dont l'immatricula'" 
tion a eté demandée par le sieur Adjavon Ati)'ou: 
Cultivateur il Adiva (Akposso. -Sud), suivant ~ui­
sition du 9 nov,embre 1954, nO 2562. 

. Le vendredi 18 mars 1955, il 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situ.é à Lomé, Cercle de Lomé; consistant en un 

terrain urbain non bâti en forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance de 30 ares 42 cas, COIlllU 

sous le nOm de Plantation Olympio et borné li 
l'Est par Luciano OIympio, li l'Oue3t par la rue de 
Palimé, au Nord par la route lagunaire et 8U Sud 
par le titre foncier nO 1.355 li Virginie 0, OIympio; 
dont l'immameulation a été demandée par Made­
moiselle Virginnie Octaviano Olympio, Propriétaire 
il Lomé, suivant réqui,sition du 15 novembre 1954; 
nO 2563, 

Le jeudi 10 mars 1955, il 8 heures, il. sera procédé 
au bornage oontradictoire d'un immeuble situé il 
PaUmé, Cerele de Klouto, consistant en un terrain 
urbain non bâti ayant la forme d'ml quadrilatère 
irrégulijer, d'nue oontenauoo de 88 ares 87 cas, connu 
s.ous le nom de Henu et borné au Nord par F. 
Lawson, il l'Est par la route Palimé-Lomé, au Su<l 
plll Emmanuel Dotl!4\ et il l'Ouest par la. famille 
Awédo et Henri K: Apetor II., dont l'immatriculation 
a été demmdée far le sieur William Malm, Com­
merçant il Palime, suivaut réquisitiOll du 16 nOvem­
bre 1954, no 2564. 

Le mercredi 16 ml\rs 1955, il 8 heures, il sere, 
procédé au bornage contradlQtoire d'ml immeuble 
";tué à Lomé, Cerele de Lomé, consistMt en un 
terrain urbain bâti ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenauce de 11 ares 98 cas, et 
borné AU Nord par la rue du Colonel Maroix, au 
Sud par T. 490 de Lomé, li U. A. C., li l'Est par 
la rue de la gare et à l'Ouest par T.T. 609 aux 
héritiers Clo.udius Latevi LaW8Oll, dont l'immatri­
oulation a .été demandée par la dame Marna Pau­
lina Kpoto, Revendew;e il Lomé, .suivaut réquisition 
du 19 novembre 1954, nO 2565. 

Le jeudi 7 avril 1955, à 14 beures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé li 
Kissibo, Cercle du Centre, oonsistan. en un terrain 
ayant la forme d'un poLygone irrégulIer complanté 
de cacaoyers, d'une contenance de 1 hectare 00 are 
13 cas, connu sous le nom d'Avégllé et borné au 
Nord et il l'Ouest par·Elias Amewouho, il l'Est par 
Comlau Amcwouho et au Sud par Daniel AmewoullOi 
dont. l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Silas Amewouho, Cultivateur Il Abréwanko (Litimél/ 
suivant réquisition du 22 novembre 1954, nO 2566. 

Le jeudi 10 m....s 1955, à 14 heures, il sera proeédé 
au hornage contradictoire d'un immeuble situé li 
Palimé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 
urho.in bâti ayant la forme d'un quadrilatère irré­
gulier, d'nue contenauce de 2 ares 53 eRS, COIlllU 

sous le nom de Gakpodji et borné au Nord par 
Kod1Jo Ahiandou; au Sud et Il l'Ouest par Robert 
Akucson et li l'Est par Winfried Nyaho, dont.J'imma­
triculation ft été demaudée par le sieur Michel Fia­
tuwo< Droguiste ;li Pa.limé, suivant réquisition du 
23 oov.embre 1954, nO 2567. 

• 
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Le jeudi 10 mars 1955, il 10 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé Il 
Palimé, Cercle de Klouto, consistant cn un terrain 
urbain bAti en forme d'un polygone irrégulier d'une 
contenance de 2 ares 98 cas, connu sous le nom' 
d'Afloekondji et borné au Nord par Emmanuel YOVOi 
au Sud par un pas.a~o, à l'ouest par Dossouvi André 
et il l'Est par Gerhard Dovi Bedel dont l'immatrieula­
lion a été demandée par le sieur Nathani,,1 Trokonoo 
Kloutsé, Boutiquier il Palimé, suivant réqui:;ition du 
30 novembre 1954, nO 2569. 

Le lundi 21 mars 1955, à 8 heures, il Sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé il 
Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
urbain non bâti en forme d'un quadrilatère irré­
gulier~ d'une eontenance de 7 are's 73 cas, et borné 
l'Est, il l'Ouest et au Sud par Timothy A. Anthony 
et au Nord par le Boulevard circulaire, dont l'imma­
triculation a été demanMe par la dame Antoinette 
A)'élé d'Almeida, Revendeuse à· Lomé, suivant réqui­
sition du 30 novembre 1954, nO 2570. . 

. Le jeudi 2+ mars 1955, Ù 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé il 
Anécho-Adjido, Cercle d'Anécho, consistant en un ter­
rain urbain b~ti f;n fOrIlle d~un quadrilatèr~ irrégulier: 
d'une contenance de 2 ares 72 CDS, connu SOUS le nom 
d'Adjidogan et borné au Nord par Philippe Dossavi, 
li l'Ouest et au Sud par Etienne de Souza et il l'Est 
par une rue, ,lont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Mieuso Daté Ambroise, Infirmier Princi­
pal demeurant et doinici1ié Il Baguids; suivant ré­
quisition du 29 octobre 1954, nO 2557. 

Le jeudi 24 m'lrs 1955, li 10 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé ù Anéebo, Cercle d'Anéeho, consistant en un 
terrain urbain bâti ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une conrenanœ de 13 ar~8 .)6 cas, connu 
sous le nom de Zongo et borné au Nord par Wallace 
Lossa, à l'Est par S. Kponton, au Sud par la Route 
Anéeho-Zébé ct li l'Ouest par Amouzou-Baba; dont 
l'immatriculation a été demaudée par le sieur James 
O. Assogba, Commer,,,,nt demeurant et domicilié li 
Anéeho, suivant réquisition du 27 novembre 1954, 
nO 2568. 

Le ooruu!lateur de la pI"priété foncière, 

F. de GUlSIl. 

Nécrologie 

Le Commissaire de ln République p.i. au Togo 
a le regret de faire part du décès de M. Yeo Boni­
face, ouvrier hors Classe, survenu à Lomé If( 10 
février 1955.. . 

UNION MARITIME & COMMERCIALE «U 1 ARC 0» 
Société Anonyme au capital tic 72.500.()oQ Fr. 

porté à Fcs 74.800.000. 

Siège Social: DOUALA (Camen,,,") 
R. C. DOUALA 1727 

I. - Aux termes d'une délibération en date du 3 
novembre 1954, le Conseil d'Administration, usant <k\ 
l'autorisation donnée par l'Assemblée Générale Ex­
traordinaire du 10 juin 1953, a décidé d'augmenter 
le capital d'une somme de Franc~ C.F,A. 2.300.000 
pour le porter il FrlUles C.F.A.74.800.000 par la 
création de 460 actions nouvelle. de Francs C.F.A. 
5.000 nominal chaeooe, de même r"nll et de même 
nature, ayant mêmes droits et même Jouissance, 'lue. 
les actions IUlciennes, numérotées de 14.501 li 14.!ltiO: 

a) 153 Actions portant les numéros 14.501 à 14.653 
devaient être attribuées il la Compagnie Commercia­
le SANGHA - OUBANGUI en représentation d'ap­
ports en nature il faire par ladite SO('iét é il l'Union 
Maritime et Commerciale; 

b) 307 actions portant les numéros 14.654 " 14.960 
devaient être attribuées il la Compagnie Commer., 
ciale dn Gabon en représentation d'apport.< eu nature 
il faire par ladite Société li l'Union Maritime et Com­
merciale; 

lI. - Aux termes d'un acte sous seings privés en 
date à Paris du 10 novembre 1954, la Compagnie 
Commerciale Sangha-Oubangui, Société Anonyme aU 
capital de 351.000.000 de Francs C.F.A., dont le Siè~ 
Soc:ial est Il Brazzaville (A.E.F.) a fait apport li l'Union 
Maritime et Commerciale < UMARCO » du fonds d" 
commerce d'Agences Ma,ritimes exploité par la Corn., 
pagnie Commerciale Sangha-Oubangui dans le terri­
toire du Moyen-Congo, estimé à Francs C.F.A: 
765.000, moyennant l'attribution il la Société apJ:!Or­
teuse de 153 actions de Francs C.F,A. 5.000 nommai 
chacune, il créer à titfe d'augmentation de capital. 

Ledit a.pport a été fait Sous la condition suspensive 
. de son approbation pour l'Assemblée Général~ des 
Actionnaires. 

lU. - Aux termes d'un acte sous sejngs privés; 
en date il Paris du 10 novembre 1954, la Comp~Îe 
Commerciale du Gabon, Société Anonyme au capital 
de 90.000.000 de FrancS C.F.A.; dont le siège social 
est à Libreville - Gabon (A.E.F.) a fait ap­
port li l'Union Maritime et Commerciale «UMAR­
CO », du fonds de commerce d'Agences Maritimes 
exploité par· la Comp~ie Commerciale du Gabon 
dans le territoire du Gabon, estimé à Franes C.F.A. 
1.535.000 moyennant l'attribution Il la Société appor-' 
teuse de 307 actions de Fraucs C.F,A; 5.000 nominal 
chacune, li créer à titre d'augmentation de' capital. 

Ledit apport a été fait sous la condition suspensive 
de son approbation par . l'Assemblée Générale des 
Actionnaires. 

IV. - Aux termes d'une délibération cn date du 
25 novembre 1954, l'Assemblée Généralè des Açtion~ 
naires a, paf des ..~solntions distinctes, approuvé pro-. 
viaoirement chacun des contrats d'apports sus-'éÎ~ 

'. 
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et 	nommé un Comlnissaire pour vérifier chacun d<1 
ces apports. 

V. - Aux termes d'une délibération en date du 
17 décembre 1954, l'Assemblée Générale Extraor­
dinaire des Actionnaires n, pal' des résolutions dis­

. tinctcs : 
- aoopté les conclusions de chacun des rapports 

du Commissaire aux apports, et approuvé définiii­
:vement les appol·ts en nature faits taot par la Compa­
gnie Commerciale Sangha-Oubangui que par la (',om­
pagnie Commerciale du Gabon, ainsi que les attribu - ' 
tions d'.actions stipulées en faveur <\~sdites Sociétés; 

- déelaré l'augmentation de capital de Francs 
C.F.A. 	2.300.000, définitivement réalisée; 

- modifié comIlle suit l'Article 6 des statuts : 
Remplacer le premier alinéa par le suivant: 
« Le capital social est fixé à la somme de Francs 

C.F.A. 74.800.000 	.; 
« Il est di.-isé en 14.960 actions de Francs C.F_A.' 

5.000 chacune 	 entièrement libérées. 
Après le deuxième alinéa, ajouter l'alinéa suivant : 
« Ainsi que le constate l'Assemblée Générale Ex­

;. traordinaire du 17 décembre 1954, il a été fait divers 
. apports à la Société par la Compagnie Commerciale 
Sangha-Oubangui et la Compagnie Commerciale du 
Gabon, eil rémunération desquels il a été attribué à 

. la Compagnie Commerciale Sangha-Oubangui 153 
(cent cinquante trois). aelions. de Francs C.F_A. 5.000 
chacune, entièrement libérées, numérotées de 14.501 
à 14.653, et à la Compagnie Commerciale du Gabon. 
307 (trois cent sept) actions de Francs C.F.A. 5.000 
chacune, entièremet libérées, numérotées de 14.654 
à 14.960. 

. Les acres modüicatifs ci-dessus visés ont été dépo­
" ..és au Greffe du Tribunal de Commerce de Douala 

le 4 février 1955 et enregistrés sous n" 17 R G et 
publiés au' journal d'annonces légales «L'Eveil du 
Cameroun » nO 1437 du 8 février 1955. 

• 

Rectificatif à l'annonce publiée daus le Journal 

OIIicici du premier janvier 1~55 
Lire : UNION MARITIME & COMMERCIALE 
Société Anonyme au capital de 72.500.000 Francs 

Siège Sodal DOUALA. au lieu de 15 Rue Jacques 
Bingen Paris (170 ).--..:..._---­

Convocation d'Assemblée 

Les actionnaires de la S.A. «EntreprÎ!lC Christophe­
ifogo. BOnt convoqués le jeudi 14 av,i1 11 15 heures 
/lU siège de la Société, Boulevard Circulaire à Lomé, 
en Assemblée Ordinair". 

Ordre du jou", 

10 Apj>robation des comptes pour l'exercice arrêté 
au 31 décembre 1954. 

20 Repartition de dividendes. 
30 Divers. . 

Le Président du Conseil d' Administration. 

AVIS DE PERTE 

Il est porté il la connaissanoe du public que la 
copie des titres ~onciers NQ 9 TT de Lomé ct No 10 
,TT d'Anécho sont adirées. 

Pour première insertion. .­... ,' -Publication Légal~ 

Suivant acte sous seing privé en date à Paris du 
18 Novembre 1954, Monsieur Julien Louis Gilbert 
Beaujolais, domicilié 11 Paris, agissant en qualité de 
Président du Conseil d'Administration de la Société 
dénommée < SOCIETE D'ENTREPRISF..8 AFRICAI- \ 
NES & MATERIEL COLONIAL REUNIS » S. E. \) 
A. M. C. au capital de 240 millions de Fran"" C.F.A. 
ayant son siège social Il Ubre.-ille (A.E.F.) imma-~:~. 
triculée au Registre du Commerce .~ Libre.-ill~ ~Oll!r' 
le numéro 29 B. . 

A oonné pouvoirs 11 Monsieur Herson Pierre, fj>iltf(' 
de pouvoir de la Société Unicomer Etablissement 
R. EYCHENNE .. Lomé, de se présenter au Greffe 
de Lomé à fin d'y accomplir toutes les formalités 
relatives à l'i.lnluatriculation d'une agenœ de ladîte 
Soci,été à Lomé. 

Le<\it pouvoir a été déposé au Greffe de Lom~ le 
20 janvier 1955. 

Pour Extrmt 

Pr l\:Ir. HEIlSON et par délégation, 
Le Greffier en Chef du Tribunal, 

9A.NÉ. 

• 
Suivant inseriptiOll portée au Registre du Commerce 


à Lomé, Registre Ana,lytique li.-re IV n~ 94 - Regis­

tre cbronologique n" 279, il Il été créé à. Lomé 

(Togo) une Ageuce de la SOCIETE D'ENTREPRISES 

AFRIèA.INES & MATERIEL COLO:"IIAI, REUNIS 

(S. E. A.. M. C.) au capital de 240 millions de 

Francs C.F.A. ayant son siè~e social li Ubrevilie 

(A.E.F.) immatriculée au Reglstrc de Commerce de 

Libreville sous le numéro 29 B. 


Les statuts de la dite société ont été déposés au__ ~ 
Greffe du Tribunal Civil de Lomé, tenant lieu d~ 
Trihunal de Commerce suivant acte de dépôt nO 18 
du 26 février 1955. 

Pour EitrarJ 

Pr Mr. HERso", et par délégation, 

Le Greffier en Chef du Tribunal, 
EHANÉ. 

------_ .. _ ......._-_.... -------_ .............. ....~ 
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